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NOTE PRÉLIMINAIRE 

Le document qui suit porte un titre auquel il n'a pas droit. Un rap-

port parlementaire est l'exposé des vues, des opinions et des conclu-

sions émises pai-une Gommission sur teile matière donnée. Le rappor-

teur a charge d'exprimer les sentiments qui ont prédominé parmi ses 

collègues, sans omettre la constatation loyale des idées du petit nombre. 

Il ne parie pas pour son compie, il est Porgane d'une majoritó ; quand il 

argumente, approuve, blàme et conclut, c'est sur elle qu'il s'appuie. La 

plupart de ces conditions, si elles ne font pas ici entièrement dèfaut, ne 

s'y rencontrent néanmoins que d'une manière insufflsante.Aussi n'a-t-on 

adoptó ni le ton, ni la coupé, ni les facons de décider des rapports ordi-

naires. Au lieu d'une exposition achevée, d'une argumentatiou suivieet 

liée, couronnée par des propositions fermes, on a procède par assertions 

sommaires, se justifìant àl'aide d'éelaircissements horstexte. Quand ces 

assertions visent à démontrer et à persuader, on a substituó l'emploi du 

pronom personnel, qui écarte les solidarités, à la formule collective 

qui, habituellement, est de règie et encore plus de convenance. 

En dénoncant ingónument ces incorrections sans essaver de les 

excuser, on a l'espoir que les détails fournis avec une abondance, 

elle aussi, inusitée, sur le travail intérieur de la Gommission, les expli-

queront s'ils ne les innocentent pas. 

De ce que ce travail a été hésitant et indécis, il ne s'ensuit pourtant 

pas qu'il faille passer condamnation sur les critiques dont il a été 

l'objet. Dans ces derniers temps ca été un refrain que l'ardeur colo-

niale dont la France est possódée se voit rendue stèrile par l'indolence 

du Sc-nat. Detous còtés, paraH-il, ce ne sont que capitalistes, ingénieurs, 

industriels, actionnaires qui brùlent de s'associer en vue de hàter l'ex-

ploitation de nos domaines d'Outre-mer. Les combinaisons sont mùres, 

les plans arrètés, les fonds de versements prèts. Le Gouvernement, 

comprenant ses devoirs, a rédigé une loi qui ouvrirait la carrière à ces 

bonnes volontós, mais cette loi restant e-nfouie dans les catacombes du 

Luxembourg, tout se trouve paralysè ! Le Prèsident du Gonseil lui-

mèrne en a dù tomber d'accord et promettre de hàter un vote qui vrai-

ment « attend depuis bien longtemps. » Il est donc avèrè que si 



l'Afrique fran^aise n'a pas encore óté mise en valeur, c'est au Sénat 

qu'il faut s'en prendre. Voilà ce qui se dit et s'écrit courarn-

ment. Mais il n'y a de vrai dans ce langage que la cliaude et large 

sympathie dont l'opinion entoure, un peu vaguement mais très 

ardemment, notre expansion vers les pays neufs. Pour le reste, presque 

tout est ignorance, illusion, avec un peu de charlatanisme. Plaise au 

Giel que le Sénat fùt, à ce point, un obstacle à notre progres colonial! 

Cette obstruclion ne serait, j'en ai la foi, ni immodifìable ni irróductible. 

La véritó, — ce qui suit l'établira — c'est que les commissaires sénato-

riaux ont rempli leur tàche dans le délai normal et dans la mesure où il 

était utile qu'elle fùt poussée. Ils ne sont pour rien dans les déconvenues 

des colonisateurs réels ou imaginaires. Nous leur avons piutòt rendu le 

service de préserver d'extinction subite et totale leur idée favorite, qui 

serait morte aussitòt produile au grand air, les temps n'ayant jamais 

cesse de lui ótre contraires. Les projets dont le Sénat fut saisi à la Un de 

l'année 1891 avaient élé étudiés, rejetés et remplacés dès le printemps 

de 1892. Ils n'étaient pas viables. Gelui qui leur fut substitué n'a jamais 

songé à affronterla luttesans un accord préalable avec le Gouvernement. 

On verrà pourquoi l'attitude d'initiative ne pouvait convenir à votre 

Gommission. Get accord indispensable, — qui se serait certainemement 

établi avec l'auteur premier de la proposition relative aux grandes 

Compagnies, M. Etienne, Sous-Secrétaire d'Etat en 1891 — nous l'avons 

espéré a travers les quatre Ministères qui ont succódé à celui dont 

M. Etienne faisait partie ; espéré avec une obstination de laquelle il 

faudrait nous savoir gré au lieu de chercher à mori ter l'opinion en criant 

que la foule s'entasse devant une porte que les sénateurs tiennent mé-

chamment fermée. Mais ceux qui disent cela, le croient-ils eux-mèmes? 

En tout cas l'entente que nous avions tant souhaitée, nous ne l'es-

péronsplus. Au lieu d'un Sous-Secrétaire d'Etat passionile pour la grande 

mise en culture de l'Afrique non-civilisee, nous sommes en présence 

d'un Ministre qui a pour idéal l'expìoitation en bordure ; idéal vraiment 

trop résigné et humilié. Il ne nous restait donc plus qu'à rendre 

compie des motifs qui nous firent, il y a deux ans, repousser les pro-

positions ofiicielles et qui, aujourd'hui, nous contraignent d'abandon-

ner le contre-projet que nous leur avions substitué. Dans l'exposé 

qu'on va lire, les petits détails paraltront, sans doute, trop nombreux ; 

mais on y trouvera, en raccourci, une image fìdèle de ce qui se passe 

chez nous toutes les fois que la question coloniale entre en discussion. 

Autant le sentiment public, exalté par le courage de nos soldats et 

la liardiesse de nos explorateurs, se maintient ferme, chaleureux et 

résolu quand ils'agit de l'expansiori coloniale de la France, autant dans le 

monde où on légifere, où l'on discute et où l'ori dispute, on passe rapi-
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dement du blanc au noir, du froid au chaud (1), do la confìance à l'abat-

tement. Si dono vos cornmissaires se sont contredits, ont hésité, ont 

battu la campagne, e'est qu'ils subissaient les mèmes influencesque les 

direeleurs de services ministériels, les commissions administratives, les 

membres du Gonseil supérieur et surtout les Sous-Secrétaires d'État. Ce 

n'est pas un des aspeets les moins curieux de cet ordre d'affaires, que le 

portefeuille des Colonies soit traité chez nous coinme un poste hors 

rang. Il s'attribue en guise d'appoint, sans grand souci de ce que pense 

le titulaire et de ce que pense le cabinet. M. Jamais, qui avait de grandes 

ressemblances avec M. Chautemps, remplaca en 1891 M. Etienne, qui en 

difìere du toutau lout. M. Jamaisfut à son tour remplacé par M. Delcassé, 

avec qui il n'avait aucune idée comraune. Quant à M. Chautemps, rem-

placant de M. Delcassé, il a tout de suite marqué sa nuance en déférant 

au contentieux administratif les actes signéspar son prédécesseur. Ces 

à-coups auxquels nous assistons sans nous en beaucoup préoccuper, — 

colonialement parlant, ils sont de style — doivent avoir des répercus· 

sions terribles au sein des bureaux (2). Rien de plus naturel que l'écho 

s'en retrouve dans les délibérations de votre Commission. Si elles ont 

manqué de nettelé et de décision, n'est-ce pas la note caractéristique qui 

résonne parlout où surgissent les questione de colonisation? Le présent 

rapport aura peut-ètre ce mérite, à défaut d'autre, de mettre, par son 

irrégularité mème, le mal doni il s'agìt en un plus vif relief. 

(1) M. Delcassé s'expliquant un jour sur l'initiative individuelle, telle que la pratiquent 

les maisons de commerce, dleait : 

Jusqu'à présent on s'est borné a faire du commerce à la còte. . . Qui ne voit quo ce 

u commerce est destinò fatalement à décroitre. C'est aux culture?, aux plantations qu'il faut 

• s'attacher; tout d'aborti, il faut (/cigno· l'intérieur et profilo· des régions variccs soumises 
« à no tre influence... » 

Voici le chanci. M. Chautemps, successeur de M. Delcassé, un peu plus tard, disait à son 

tour : 

« Je tire de la prospérité de nos établissements de la còte occidentale d'Afrique un argu-

ti ment très précieux... La politique de possession davrait ('tre en Afrique limitée aux cótes ; 
« il rìy agróre à faire autre c/<ose dan* l'intérieur du continent qu'une politique d'influence 
π et de relations commerciales. » 

Voilà le froid. Quoi de surprenant qu'une administration soumise à d'aussi foudroyaotes 

varialions de temperature se montre indeciso et timoréc cornine sont Ics rhumatisants? 

(2) En relisant ces lignes (28 juin) j'en ccarte toute idée de bl&me envers lea fonction-

naires, petits et grand-, car tout le mal résultede l'ahsence de pian et de doctrines'fìxes. J'ai 

dit ailleurs (p. 112 MS que Ics écrits et les discours de ce gerire ne m'inspiraient aucune 

sympathie. Je ne l'ai pas dit asse/, énergiquement. Je les juge atsolument stériles. On y cède 

trop au Tacile plaisir de critiquer le personnel administratif colonial, — très melò inévitable-

ment, très faillible à coup 5 tir, — et de narrer des anecdotes ridicules, scandaleuses ou 

odieuses. Ces polémiques peuvent l'aire d u mal; elles ne sauraiont produire de bons effets, 

chacun sent l)ien que des diatribes sans informalion, sans ordre et sans mesure, déconsidèrent 

l'administration quelle qu' elle puisse ótre, et ne l'améliorent pas. Bien più tòt la rendront-elles 

pire en fournissant au Ministre, talonné et alluri, des prétextes pour clianger plus fréquern-

ment un personnel dont le vice principal est son instabilité. 
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P R E M I È R E P A R T I E 

I 

Le travai l gouvernemental . 

De rinitiative prise par le Gouvernement dans la question des Compagnie? 

de colonisation. — Exposé des travaux préparatoires exécutés par les 

corps offìciels. 

En 1890,le Gouvernement, croyant répondre à un mou-

vement d'opinion favorable aux Gompagnies de colonisation, 

chargeait une Commission administrative d;étudier cette 

matière. Abandonné par la France depuis un siècle, mais 

utilisé non sans succès par d'autres peuples, le systèrne 

des Gompagnies semblait capable de rendre à l'exploitation 

du domaine colonial frangais des services qu'on atten-

drait vainement de l'État ou de rinitiative individuelle. La 

Commission, s'éclairant de la législation étrangère, devait 

s'attacher à déterminer le régime des concessions applica-

bles aux pays, encore peu connus et inoccupés, que de 

récents événements ont soumis à notre iniluence. 

Elle ne tarda pas à formuler un projet qui, fixant les 

conditions d'une remise en vigueur du sys tèrne des Gompa-

gnies privilégiées, reconnaissait au Gouvernement le 

droit de les fonder par décret rendu en la forme des règle-

ments d'administration publique. 

Ce projet, première expression de tout ce qui va suivre, 

s'inspirant d'une véritable intelligence des besoins de la 

situation, accordait à l'organisme nouveau les privilèges 

essentiels qui peuvent seuls le rendre viable et durable; 

puis, d'une méme haleine, l'étoufTait sous les précautions^ 
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les réglementations et les marques de défiance. A ce titre, 

les six articles dont il se composait sont la représentation 

typique de notre état d'esprit en matière coloniale. Il fut 

aussitòt soumis par le Ministre au Conseil supérieur des 

Golonies qui, à son tour, en confia l'étude à Fune de 

ses sections, laquelle nomma une sous-commission chargée 

d'en faire un examen approfondi. 

Le 11 mai 1891, cette sous-commission déposait un 

fort remarquable rapport termine par des résolutions qui, 

tout en s'écartant sur quelques points, comme il sera dit 

plus tard, du projet primitif, en admettait pleinement le 

principe, à savoir : la mise en valeur de notre territoire colo-

nial au moyen de grandes Compagnies privilégióes. La sous-

commission considérait ce systèmc comme « le corollaire 

obligé » de la participation de la Trance au grand mouve-

ment qui entrarne l'Europe vers les pays nouveaux ; et par 

une résolution Finale, que s'appropria la Deuxième Section, 

elle en conseillait la mise en pratique immédiate, sans 

intervention du pouvoir législatif. 

Le Conseil supérieur, réuni en assemblée plénière, dis-

cuta pendant six séances consécutives le travail de sa 

Deuxième Section. 11 n'en approuva pas toutes les conclu-

sions; je marque ailleurs les différences, les unes qui décè-

lent un état d'hésitation et de tàtonnement bien caractéris-

tique, les autres plus sérieuses et mème fondamentales, par 

exemple celle qui concerne le droit de préemption dans les 

pays concédés dont l'importance capitale, assez nettement 

admise quoique mal qualifiée par la Commission adminis-

trative, se vit déplorablement méconnaìtre par le Conseil 

supérieur. Quoi qu'il en soit de ces détails que l'on pourra 

apprécier en lisant l'appendice ηβ 1, le Conseil supérieur 

couronna ses travaux, — un peuincohérents, mais bien pré-

cieux à consulte^ — enródigeant un formulaire général, où 

il essayait de déterminer les principesde la matière, de fixer 

les prérogatives et les avantages dont pouvaient ètre dotées 

les Compagnies, d'arrèter les garanties dont leur institution 
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devrait ètre entourée, enfm de formuler les réserves propres 

à sauvegarder les droits des tiers et aussi ceux de l'État. 

On ne saurait trop louer les documents mentionnésdans 

la précédente analyse. Ils constituent un infìniment utile 

préambule à l'étude d'une question qui est entièrement 

neuve, en dépit de ses apparences d'Ancien Régime. Le 

vocabulaire archaique dont on l'enveloppe : « Gompagnies à 

charte, délégations souveraines, indivisibilité de l'État », 

ne doit pas nous tromper. G'est bien un type nouveau qu'il 

s'agit de dégager pour l'adapter à une situation nouvelle. Le 

Gonseil supérieur l'avait compris. Seulement, il posa les 

principes avec trop d'indécision, et, de ces principes, il a 

tiré des conséquences hésitantes et contradictoires. 

Un simple coup d'oeil sur l'ensemble de notre domarne 

colonial suffit à montrer : Que la besogne à exécuter est 

immense ; que l'État en a assumé une part dès à présent 

excessive, bien que certainement destinée à s'accroitre ; qu'il 

a déjà les mains trop pleines, et qu'il ne saurait rien ajouter 

à son action sans compromettre ses fìnances. L'insuffisance 

de rinitiative privée — ce terme pris au sens soit de l'action 

individuelle, soit d'une association decapitauxsurune petite 

échelle — apparait non moins évidente à première vue. 

Quant à la combinaison de ces deux procédés, à savoir: 

l'action privée, quelque peu corroborée par le concours de 

l'État qui lui concéderait certaines faveurs, n'aboutissent 

pourtant pas au privilège et la laissent indépendante, elle 

n'est pas davantage en mesure d'accomplir la tàche dont il 

s'agit. Elle a inspirò des conceptions ingénieuses, pratiques 

mème, mais qui ne s'appliquent point au problème de 

l'Afrique incivilisée, puisque, toutes, elles supposent un 

dégrossissement préalable du domaine à mettre en valeur, 

ce qui est précisément. la première inconnue du problème. 

Yoilà ce qu'a clairement discerné le Gonseil supérieur; 

et, sans condamner ni répudier ces trois premières méthodes, 

toutes valables en leur lieu et selon leur mesure, il a 

conclu à la création d'un organisme capable de remplacer 

Ν® 120 2 
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l'État empèché et de suppléer les entreprises individuelles 

insuffisantes. Or, un tei organisme, base sur l'association 

puissamment concentrée de plusieurs forces éparses : capi-

tal, science, talent, considération, ne pourrait vivre que 

munì de privilèges assez amples pour lui permeltre de 

faire oeuvre de gouvernement, puisque c'est son objet 

essentiel. De cela aussi, le Conseil supérieur s'est rendu 

compte; seulement, quand il a voulu donner à cette évi-

dence, comme on dit en anglais, la forme d'un texte légis-

latif, la crainte des abus possibles, les préjugés juridiques, 

les scrupules constitutionnels sont venus obscurcir la claire 

vision des choses et faire oublier leur vrai point de départ. 

On ne s'est plus souvenu qu'il y avait urgence àsusciter des 

énergies assez robustes pour remplacer l'État, et cela en un 

pays où de telles marques de force ne sont pas du tout 

dans les traditions et le temperamene On a pris peur pour 

la Souveraineté nationale et pour les principes de 89 qui, 

Dieu merci, ne manquent point d'éloquents et jaloux défen-

seurs. On asurfait ouire mesure les besoins de la surveil-

lance et du contròie, comme si nous n'avions pas une 

tribune qui s'occupe de tout et une presse qui s'immisce 

partout. On a multiplié les mesures de défìance et déployé 

un tei luxe de précautions qu'à force de se garantir contre 

la trop ambitieuse vitalité des futures Compagnies, on court 

risque de les empècher de naitre. En tout cas, si par 

impossible elles se hasardaient à venir quand mème au 

monde, on leur aura si soigneusement mesuré l'indépen-

pendance que,du mème coup, elles se trouveront dégagées 

de la responsabilité. Alors, adieu le but poursuivi, c'est-à-

dire : l'État exonéré de dépenses qu'il ne peut pas faire, 

dégagé d'obligations qu'il redolite d'encourir ; mis à 

l'abri des complications, pain quotidien de toute colonie 

naissante, et qu'il désire écarter de lui, ayant assez, par ail· 

leurs, de tourrnents de ce genre. Si en effet, au lieu de planer 

de haut et deloindans sasuzeraineté indéfectible, le pouvoir 

métropolitain apparait sans cesse sur le terrain politique, 
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administratif et judiciaire; si, dans les questions économi-

ques et fìscales, il est partout présent par ses fonction-

naires, c'est lui aussi qui répondra de l'entreprise, car il 

sera ou il aura l'air d'en ètre le véritable directeur. En poli-

tique, les apparences équivalentà des réalités. 

Le Gonseil supérieur n'ignorait pas, certes, que Findé-

pendance et la responsabilité sont termes adóquats, le 

second s'évanouissant dès que le premier fait défaut. En 

dénommant le nouveau mécanisme par son vrai nom: 

Compagnies à privilèges, il ne s'est pas dissimulò qu'iJ 

créait un embryon d'État; et il sait bien que toutembryon 

viable doit contenir in posse tous les organes essentiels. 

Seulement, d'autres considérations, — dont la portée, 

ordinairement très grande et très légitime, est nulle ou 

presque nulle dans le cas actuel, — sont venues peser sur 

son esprit et embrumer ses décisions. 11 presse les Gom-

pagnies de surgir au plus vite, et il songe à leur imposer un 

stage qui les rejetterait dans le néant. Il leur demande 

de se procurer d'amples ressources, et il tente de paraly-

ser leur essor par l'exigence inou'ie du versement compiei 

avant toute constitution. Elles doivent faire énergiquement 

appel aux capitaux, mais ο η se croit obligé de protóger 

surabondamment et par provision les petites bourses. On 

leur demande de se débrouiller virilement au milieu du 

chaos sauvage, mais on les met à la plate-longe au 

moyen d'un haut commisssaire, qui sera leur maitre 

ou qui ne sera rien. Surtout, grands Dieux qu'elles échap-

pent à la manie cenLralisatrice ! Il est redevenu de mode de 

crier contre; qu'elles s'administrent elles-mèmes ; mais le 

self-help a besoin d'ètre modéré; c'est pourquoi on 

« agréera » leurs agents grands et petits, on les destituera 

ad libitum, et mème on en expédiera de Paris vers le Désert 

par escouades tout organisées. Il va de soi que les Gompagnies 

doivent se sustenter elles-mèmes, trouver des taxes appro-

priées, subvenir à toutes les dépenses et les régler, pourvu 

que ces tarifs soient dùment approuvés et le budget classi-
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quement dressé par la métropole. Quant aux arrangements 

que les Gompagnies auront à conclure avec les clans ou tri-

bus de leur voisinage, qu'elles agissenten sécurité ; le droit 

de traiter leur appartient sans conteste, tout traité n'étant 

valable, bien entendu, qu'après l'indispensable approbation 

parisieime. A Paris seulement on possòcle à fond les rnys-

lères de la diplomatie da Désert. Moyennant ces petites 

précautions, les Compagnies jouiront de la souveraineté et 

de Γ autonomie fmancière (1), et cornine le journaliste de 

Figaro à l'égard de la liberté de la presse, elles seront mai· 

Iresses de tout pourvu qu'elles n'aient le dernier mot sur 

rien. 

On trouvera ailleurs (troisième appendice, p. 93 sqq) les 

principaux points de dissidence entre nous et le Gonseil 

supérieur des Golonies ; mais les travaux de cette assemblée 

n'en contiennent pas moins une vigoureuse et judicieuse 

apologie du système des grandes Sociétés privilégiées. 

Méme la mise en traili de cette méthode lui parut tellement 

urgente,qu'ellc invita le Gouvernement à y procéder sans in-

tervention da pouvoir législatif. Ses conclusionspourraient, 

en substance, ètre ramenées à ce petit discours : « Les Gom-

pagnies paraissent seules capables de fai re face à nos diffì-

cultés coloniales. Le projet organique que vous nous avez 

soumis est bon en principe. Nous vous le retournons mo-

difìé et amélioré, mais mieux vaudrait vous en tenir au 

sénatus-consulte de 1854, qui vous confère le droit d'ins-

tituer des Gompagnies par simple décret. Usez-en sur le 

ehamp, sauf à consulter le Gonseil d'État et, plus tard, 

àprésenter aux Chambres une loi mùrement préparée. Vous 

satisferez, de cette facon, à l'impatience du public, à l'ur-

gence des circonstances et aux nécessités parlementaires. » 

(1) Yoir surtout le projet primitif, article 2, et lviuisdu Gonseil supérieur, 
paragraphe 5, annexe aux séances du Sénat, session de 1891, n° 170, pages51 
et 55. Au surplus, ces documenta sont extraits^et analysés dans le premier 
Appendice. 
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Le Gouvernement, ainsi exhorté, n'accèda pas à cette 

invitation. Écartant, sansla vider, la question legale et cons-

titutionnelle, mais estimant qu'une matière aussi nouvelle 

ne pouvait ètre tranchée en dehors des Chambres, il rédigea 

un projetqui pùtleur permettre de se prononcer sur le prin-

cipe mème de la constitution des Compagnies privilégiées 

de colonisation. C'est de ce projetque nousavons en premier 

lieu été saisis. Il était, du reste, fort sommaire. 

Partant de l'idée qu'il convieni de laisser au pouvoir 

exécutif toute latitude « pour déterminer les cas et les 

espèces », le projet se bornait à une disposition unique, 

laquelle conférait au Gouvernement le droit de constituer 

des Compagnies privilégiées par décrets rendus en la forme 

de règlements d'administration publique. C'etait purement 

et simplement une tentative de rajeunir l'article 18 du 

sénatus-consulte de 1854; elle n'obtint aucun succès parmi 

nous. 
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II 

Le travai l de la Commiss ion du Sénat . 

Analyse et appréciation des délibérations de eette Commission. — Vote 

d'un conlre-projet. — Essais d'entente. — Désaceord défmitif avec le 

Gouvernement. — Nécessité de mettre fin à ces hesita tions. — Résolu-

tions proposées. 

Le projet avait été déposé aux derniers jours de la 

session ordinaire de 1891. Une Commission fut nommée en 

octobre : les élus se réunirent le 26 et, en rendant compte 

des impressions de leurs bureaux respectifs, ils exprimèrent 

une hostilité presqu'unanime. 11 faut dire que la proposition 

gouvernemenlale, consistantuniquement àréclamer quelque 

chose comme un blanc-seing en matière de colonisation, 

déplaisait, par ce còte, à tout le monde. Geux mèmes qui 

approuvaient le but poursuivi n'acceptaient pas le moyen 

et, par suite, paraissaient se trouver d'accordavec ceuxdont 

l'opposition visait autant le fond que la forme. Cependant, 

un membre ayant atti ré l'attention sur les chiffres de nos 

dépenses budgélaires, déjà si lourdes, comparées à l'oeuvre 

colossale qu ii s'agissait d'enlreprendre en Afrique, il fut 

résolu qu'on examinerait de près un mécanisme que 

le mème membre déclarait non seulement utile, mais 

indispensable, étant données les dimensions de notre nou-

veau domaine afrìcain. Prenant le taureau par les cornes, 

ce membre ajouta que les Gompagnies à créer et dont, selon 

]ui,onne saurait se passer, devaient, pour fonctionner fruc-

tueusement, recevoir de l'État, leur fondateur, une part 

notable de sa prerogative, si on voulait qu'elles pussent 

naitre, vivre et se développer en offrant sécurité et profit 

aux capitaux et aux talents engagés. 

Ce iangage nous avait amenés à temporiser; mais les 



conclusions vers lesquelles iltendait furent loin d'ètre adop-

tées tout de suite par la Gommission. 

Pendant plusieurs séances, le débat roula un peu vague-

ment sur les difficultés juridiques et constitutionnelles. Un 

seul point est à relever; c'est que la Gommission décida 

d'ótudier le problème de la création des grandes Compa-

gnìes sous cette condition que la loi faite ne contiendrait 

aucune délégation de souveraineté. Une note fut rédigée en 

ce sens par M. Gomot et présentée au Sous-Secrétaire d'État, 

M.Jamais. Elle n'était pas pour lui dóplaire, puisqu'il s'était 

livré, dans une précédente sóance (lor avril 1892), à la soi-

gneuse démolition des vues de M. Etienne et du Gonseil 

supérieur. Je n'y étais pas, mais mon opinion s'appuie sur 

la lecture du procès-verbal pour cette fois très longuement 

développé. Ges divers préliminaires se terminèrent par le 

dépòt d'une nouvelle proposition qui n'était guère que la 

reproduction, avec quelques restrictions en plus, du projet 

primitif rédigé en 1890 par une Gommission administrative. 

Je l'ai caractérisé plus haut. Sa note dominante était le 

« rattachement », toute Compagnie devant dépendre de Γ un 

quelconque des centres administratifs que nous avons créés 

à grands frais et que nous entretenons couteusement. 

Les débats s'engagèrent sur ce texle, excellent pour la 

discussion car il avait le mérite de reconnaìtre quelques-

unes des vérités les plus essentielles de la question, tout en 

ayant le tort, après les avoir proclamées en principe, de les 

annuler dans l'application. On verrà plus loin par quel en-

chainement de raisons la Gommission passa de la répu-

gnance ou de la défìance à l'égard des grandes Gompagnies, 

au sentiment que ces nouveaux organismes étaient indis-

pensables. J'en donne ici, sommairement, la sèrie logique : 

a. Étendue, subitement et extraordinairement accrue de 

notre domaine, surtout dans les parties de l'Afrique non 

susceptibles de protectorat ; b. Impossibilité fìnancière 

d'appliquer à ces pays le régime administratif; c. Impos-

sibilité de leur exploitation d'ensemble par l'initiative indi-
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viduelle (factoreries, petites associations de commerce) mani-

festement insuffìsante ; d. D'où, corollairement, nécessité 

de recourir à une tierce méthode, celle de l"initiative 

collective représentée par les grandes Compagnies. 

Sur ces divers points : augmentation inou'ie de notre 

domarne, accroissement redoutable de notre budget colo-

nial, inaptitude de l'initiative individuelle, on pourra lire 

jpages 27 sq et 114) des explications plus détaillées (1). L'argu-

mentation mise en jeu n'impliquait,d'ailleurs, aucune critique 

contre l'oeuvre administrative accomplie par la France dans 

ses colonies ; aucun dédain pour les résultats obtenus par la 

petite initiative; elle leur concédait, au contraire, tous les 

mérites et toute l'efficacité que leur attribuent les plus 

optimistes,concluant seulement que, mème ainsi favorable-

ment jugée, la mise en valeur de l'Afrique incivilisée n'est 

pas de leur ressort. 

C'est appuyée sur cette base logique que la Commission 

avait pressé le Gouvernement de s'expliquer. Elle lui disait 

en quelque sorte : « Vous nous avez demandé le droit de 

créer des Compagnies privilégiées, nous sommes d'accord 

avec vous pour reconnaìtre qu'il devient urgent de recou-

rir à la grande initiative privée, pour, en dégageant l'État, 

entamer défìnitivement notre oeuvre de colonisation. Nous 

avons manifesté nos appréhensions au sujet des délégations 

de souveraineté impliquées dans la solution de ce problème* 

A votre tour, exprimez-nous vos propres vues avec détail, 

clarté etnetteté. » En nous répondantpar le projet primitive-

ment élaboré pendant le sous-secrétariat de M. Etienne, 

M. Jamais nous laissait assez voir qu'en cette conjoncture 

il agissait sans chaleur ni conviction. De grandes Compa-

gnies, il n'en voulaitpas, à moins qu'elles ne fussent étroi-

tement bridées par le contròie incessant des bureaux de 

(1) Le premier de ces points est étudié dans l'éclaircissement intitulé : 
Notre domaine africain; — les doux autres, abordés passim, sont plus spé-
cialement examinés dans le troisième appendice. 
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Paris. La Commission se trouvait donc en face d'une tàche 

à remplir àlaquelle ne s'intéressaient guère désormais ceux-

là mèmes qui l'y conviaient. Il est tout à fait indispensable 

que cela soit bien mis en relief. C'est peut-ètre le coté le 

plus instructif du présent rapport. 

Malgré ce peu encourageant état de choses, vos commis-

saires abordèrent l'étude du regime cles Gompagnies ; et il 

leur apparut tout d'abord que ces organismes, qu'on a trop 

pris l'habitude de juger d'après leur temps de décadence, 

avaient, au contraire, rendu de précieux services dans le 

passé(l). Ils en rendent encore de considérables à plusieurs 

nations nos voisines. Néanmoins, les anciens modèles 

francais, non plus que les modèles étrangers contempo-

rains, ne sauraient ètre utilement imités ou copiés, sauf 

dans leur principe fondamental. Il s'agit de trouver une 

forme nouvelle appropriée aux modifìcations qu'a subies 

notre droit public et tirée de la réalité ambiante. Or, le 

trait le plus frappant de la situation actuelle, c'est l'exten-

sion énorme de nos possessions coloniales. Par suite, se 

présente en première ligne la question de savoir si ces 

grandes Compagnies pourraient ètre considérées cornine 

également aptes à mettre en valeur toutes les parties quel-

conques de ces territoires. Le Gonseil supérieur, après 

quelques efforts pour le résoudre, avait laissé ce point 

sans solution. Votre Commission, le tenant pour capital, 

voulut le vider très précisément et très nettement. A 

coup sur, certaines régions de notre domaine, en Asie, en 

Océanie, et surtout en Amérique (Guyane), pourraient ètre 

utilement soumises, sinon au régime des Gompagnies indé-

pendantes, du moins au système des concessions e ratta-

chées » telles que les a rèvées le projet primitif. Mais outre 

qu'il n'était pas besoin d'une loi nouvelle pour agir en ce 

(1) Gf. le quatrième appendice, p. 119-124. 



— 18 - Ν· 120 

sens, ce n'est pas là qu'estl'urgence. Les proportions colos-

sales de nolre expansion récente, cause directe de l'inquié-

tude qui nous assiège, ne se remarquent qu'en Afrique. En 

vertu de la loi de logique élémentaìre qui veut que toute 

oeuvre pratique commence par un bout, au lieu de débuter 

par des efforls d'ensemble, c'est vers l'Afrique que nous 

devons porter nos premiere essais ; vers une certaine 

Afrique, celle qui est encore inoccupée, inorganisée, et que 

ti'ont entamée ni les tentatives de réglementation adminis-

Irative, ni les exploitations commerciales. Une telle condi-

tion préliminaire, ainsi ponciuée et précisée, fut jugée par 

votre Commission cornme la pierre d'angle de tout le régime 

à fonder. Si elle faisait défaut, les tentatives successives 

s'abimeraient dans les querelles qui usent et démoralisent, 

les compétitions de préséance, les conflits de pouvoir, 

les indemnités ruineuses et les procès. 

Le choix des territoires à concéder aux Gompagnies une 

fois fìxé, nous en vinmes à examiner en quoi consisterait 

l'oeuvre à attendre d'elles. Dans ces régions africaines dont 

la conquète passionne tant notre public, soit qu'elle s'opère 

par nos soldats et nos diplomates, soit qu'elle résulte de 

l'énergie pacifìque de nos explorateurs, il s'agit d'un pre-

mier dégrossissement qu'il faudrait sinon achever, du moins 

ébaucher sans délai ; l'ardeur mèine de notre occupation 

nous condamnerait si nous l'ajournions. Nous avons trop 

pris, pris avec une avidité trop jalouse pour pouvoir, en 

tranquillité de conscience, laisser à l'abandon des pays que 

les autres convoitaient. Il importe de proclamer très caté-

goriquement que cette besogne, c'est l'Etat qui devraìt la 

faire. Seul il a pouvoir, il a capacitò pour l'aborder. Si des 

impossibilités insurmontabìes s'y opposent elles ne suppri-

ment pourtant ni le devoir, ni l'urgence; et c'est justement 

cette urgence et ce devoir qui conlraignent l'État à se cher-

cher un suppléant. 

Je marque à cet endroit le trait essentiel de la seconde 

sèrie logique qui amena, peii à peu, votre Gommission 
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à revenir sur son vote primitif en ce qui concerne les 

délégations de souveraineté. Tout découla de cette constata-

tion soigneusement établie : ayant à accomplir une oeuvre 

matériellement et moralement urgente, l'État empèché 

souhaite et sollicite un concours capable de le dégager de ses 

obligations et de le soulager de ses responsabilités. Or un 

tei concours n'est nullement aisé à susciter, les diffìcultés 

de toute entreprise colonisatrice étant considérables et 

les chances de succès médiocres. Celui-là donc ou ceux 

qui s'offriront à braver ces chances et à lui ter contre ces 

diffìcultés rendront un service superéminent. On les a 

représentés comme des mignons de la faveur ministérielìe, 

recevant à titre de cadeau la facili té de dépouiller 

la nation de ses territoires chèrement conquis. Mais 

c'est là une interversion de ròles qui donnerait à rire 

si on ne sentait qu'elle provieni de l'état quasi-morbide où 

nous ont jeté certains abus de spéculation suivis d'un 

déchaìneinent polémique dépassant tout ce qu'on avait vu 

jusqu'ici dans un pays riche en souvenirsde cette espèce. Il 

y a donc utilité et opportunità à répéter qu'au cas, hélas ! 

douteux, où des hommes hardis se risqueraient à tenter la 

fondation d'une grande Compagnie avec le dessein de met-

tre en valeur une portion des vastes solitudes que nous 

possédons, le mandat dont ils consentiraient à ètre investis 

ne constituerait pas un don graoieux, mais une lourde 

charge. Entre eux mandataires et l'État mandant, c'est cer-

tainement l'Élatqui serait l'obligé. 

Il faut appuyer avec roideur et opiniàtreté sur ce point 

de vue, car suivant qu'on l'admet ou qu'on le repousse, la 

question difìere tolo cselo. A vrai dire, ceux qui le rejettent 

feraient aussi bien de renier la politique coloniale tout à 

plat. 

C'est pour s'ètre bien pénétré de cette véri té que votre 

Commission se décida soit à adopter plusieurs solutions qui 

avaient effrayé le Conseil supérieur, soit à restituer à quel-

ques autres la pleine efficacité qu'un excès de précautions 



— ;Ό — 

et de garanties leur avait fait perdre. Je signale, sans rien 

développer, la eoncession aux Compagnies du domaine 

public avec les conséquenees qui en résultent, notamment 

le privilège de préemption; — la faculté de protéger l'ordre 

intérieur avec une police et l'ordre extérieur avec une force 

armée; —le droit de traiter avec les tribus voisines ; —enfìn 

la prérogative de subvenir à ces dépenses à l'aide de taxes 

et de péages, réglés par un budget indépenclant. Tous ces 

points se retrouvent, ou à peu près, dans lesplans gouverne· 

mentaux; seulement, ainsiqueje l'ai déjà remarqué, ils n'y 

paraissent que ponr ètre aussitòt dépouillés d'efficacité au 

moyen de dispositions plus ou moins restrictives. 

Il devint très vite évident pour nous que le danger ne 

procédait pas des ennemis de la politique coloniale, pas 

méme des adversaires du régime des Compagtiies privilé-

giées; mais qu'il fallait beaucoup se préoccuper de ces amis 

de notre grande expansion vers les pays neufs, qui, 

n'ayant pas suffisamment maitrisé l'ensemble du sujet, 

proposent des solutions boìteuses et contradictoires. Ils 

confessent que l'État a la main trop pleine ; ils souhaitent 

que l'activité individuelle vienne à son secours ; ils sonnent 

de belles fanfares en l'honneur de la grande initiative 

privée; et, après avoir bien stimulé lecoursier, ils lui ajus-

tent un cavecon. Si c etait le lieu de plaisanter, on pourrait 

arranger l'affaire en proverbe sous ce titre : donner et retenìr 

ne vaut. L'Administration coloniale y paraitrait vètue 

en Zerline pour, à chaque proposition un peu décisive, se 

mettre àchanter: vorrei è non vorrei sur le mode balancé. 

Toute prérogative qu'elle concède est aussitòt flanquée 

de soupapes de sùreté et de contrepoids destinés à òter aux 

Compagnies le moyen de commettre des abus et, tellement 

ingénieux, qu'ils leur enlèvent l'envie de vivre ou la possi-

bilité de naitre. l ine subsiste, en effet, aucuneespérancede 

vie sérieuse et forte à piacer dans un régime qui ambition-

nerait de maintenir còte à còte l'indépendance coloniale et le 
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contròie tout-puissant et omni-présent (1). Ces organismes à 

deux tètes rentrent dans la teratologie artifìcielle. Pour les 

inventer il faut beaucoup de science et d'esprit; mais, à 

cause de cela mème, ils vivent peu. 

Quand notre contre-projet, concu dans un esprit tout 

différent, fut communiqué au Sous-Secrétaire d'État des 

Colonies, il nous suffit d'un très court échange de paroles 

pour constater qu'il existaitun désaccord profond entre les 

vues de vos commissaires et celles du Gouvernement (2). 

Nous voulions des Compagnies amplement privilégiées, ren-

dues capables de faire oeuvre d'État, parce qu'elles doivent 

remplacer l'État empèché. Le Gouvernement, au contraire, se 

montrait fortement préoccupé des objections constitution-

nelles et juridiques que la Commission avait surmontèes, 

Telle était la situation quand le cabinet dont M. Jamais 

faisail partie fut renversé (28 novembre 4 892). Je ne puis 

m'empècher de remarquer en passant que si FAdministra-

tion coloniale n'était pour ainsi dire un «. hors cadre » de 

la politique et si les Présidents du Conseil se tenaient au 

courant de ce qui se passe dans Jes bureaux des Colonies, 

nous n'aurions pas eu Pétonnement d'entendre un Ministre 

regretter les lenteurs du Sénat et prendre l'engagement de 

nous presser d'accomplir une besogne menée par nous à 

terme, — en ce qui nous concernait, — depuis plus de trois 

ans. 

Yolre Commission, en efiet, n'a jamais considérécomme 

possible pour elle de prendre une attitude de pleine ini-

tiative. Les origines de la question ne s'y prètaient guère ; 

nos circonstances intérieures nous l'interdisaient. Saisie 

(1) C'est ainsi quoti avait imagiiié d'obliger les deinandeurs en conces-
sions de verser au préalablc l'intégralité du capital social. « Comme je 
désire la formation des Compagnies de colonisation, dit à ce sujet Jules 
Perry, je ne veux pas leur imposer des condìlions irréalisables. » (Séances 
du Cons. sup. des col. p. 35.) 

(2) Cf. infra p. 102 sq., un ex trai l des procès-verbaux de la Commission 
dans l'appendice contenant les pièces à l'appui du présent exposé. 



d'un projet sur les Gompagnies de colonisation par un 

cabinet, — je dis mal, — par un Sous-Secrétaire d'État, 

entièrement favorable à ce systòme, elle jugeait ne pouvoir 

s'avancer qu'après accord avec le Gouvernement à l'heure 

où la discussion s'engageraiL 

Les délibérations en vue d'un tei accord, suspendues 

par la sortie des affaires de M. Jamais, auraient eu, ce 

semble, toute chance d'ètre bientòt reprises avec fruit, 

puisque notre président, M. Tirard, était entré dans le nou-

veau cabinet (décembre 1892). Mais, à ce moment, éclatait 

cette affreuse tourmente qui devait porter un coup terrible 

à l'esprit de spéculation et d'entreprise, toujours très faible 

parmi nous. Surexcitée par des faits, d'ailleurs abominables, 

jamais l'aberration mentale qui représente le capital corame 

un monstre quaerens quem devoret, et les capitalistes 

comme des scélérats, ne sévit avec une pareille intensité. 

L'heure n'était guère propice pour parler de grandes Gompa-

gnies. 

Au printemps de 1893, il y eut comme une éclaircie. 

Le nouveau Sous-Secrétaire d'Etat (M. Delcassé) passait pour 

favorable à nos idées. Nous avions pu l'entendre ici-mème 

(Gf. Officici du2 février 1893) déclarer que le système admi-

nistratif, avec ses formalités gènantes et vexatoires, serait, 

dans nos possessions nouvelles d'Afrique, un mortel contre-

sens. Quclques échanges de vues eurent lieu dont mon 

collègue M. Gomot pourrait mieux vous rendre compie. 

M. Tirard, oubliant que nous nous étions arrètés sur un 

manque absolu d'entente avec le Gouvernement, pressa le 

Président du Sénat, M. Challemel-Lacour, de me pousser à 

déposer mon rapport. Mais déjà les électionsgénérales étaient 

proches et leur mouvement emportait tout. Au surplus,nous 

savons aujourd'hui que M.Delcassé entendait ces mots d'ini-

tiative,de liberté d'allures, de mouvement indépendant,tout 

autrement que nous. Il venait de prendre ou il allait prendre 

l'énergique parti de se servir des pouvoirs conférés au Gou-

vernement par le sénatus-consulte de 1854, en concédant 
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à des chefs de factorerie, avec une impartiale prodigali té de 

privilèges et de restrictions, certaines parties de notre ter-

ritoire africain. C'est, en somme, la réalisation des vues 

consignées dans le projet de la Commission administrative 

de 1890. Le système de « rattachement » prédomine, je 

crois, dans les quatre concessions octroyées par M. Delcassé, 

agissant au nom de la colonie du Congo, considérée 

comme personne civile. J'en parie d'après la conven-

tion Daumas, la seule qui ait été publiée. Elle vous a 

été décrite ici mème en termes pas trop bienveillants par 

M. Isaac d'abord, ensuite par M. Chautemps, Ministre actuel 

des Colonies (1). L'acte porte la date d'octobre 1893, c'est-à-

dire qu'il fut conclu quelques mois après la tentative par 

nous faite pour entrer en rapport avec M. Delcassé à l'occa-

sion de notre contre-projet. Je note ce détail afìn de bien 

marquer la nature des relations existant entre nous et le 

Gouvernement et en pensant aux paroles prononcées par 

M. Ribot. M. Delcassé parait du reste avoir la consciencc 

très tranquille relativement à l'usage qu'il fìt du sénatus-

consulte. M. Chautemps, son successeur, semble, d'autre 

(1) Il se produisit à celle occasion im ell'et fraudience doni on a beau 
abuser; il réussit toujours. A la Chambre on l'avait utilisé à trois ou quatre 
reprises. Néanmoins, M. Chautemps ne le dédaigna pas, et en énumérant 
devant nous les quatre concessions, il dit : « Y comprise celle qui concède le 
« bassin du Ilaut-Ogoué, soit onze millions d'hcctares, la cinqui km e partie 
de la France \ » M. Audren de Kerdrel: C'est de la lolie! 

Cliez nous. la terre vaul en moyenne mille à quinze centsfrancsl'hectare 
et à Paris cinquante à soixante francs le mètre. Avec ces données dans l'es-
prit,— et on ne se détacliejamais aisément de ce qui est courant, — le chiifre 
de onze millions sur les cinquante-deux millions d'hcctares dont la France 
est composéc parait, en effet, monslrueux. Mais si vous remarquez que le 
Congo a une superficie supérieure de vingt millions d'hectares à celle de la 
France, et que cet immense territoire,inoccupé ou désert, n'est lui-mème que 
la dixième partie des sept cent cinquante millions d'hectares, somme totale 
de nos possessions africaines, l'effe t oratoire cherclié par ces jeux de nume· 
ration se trouve aussitòt amoindri. Onze millions sur sept cents millions 
d'hectares, — que nous sommes fiers de posseder, mais dont nous ne savons 
que faire, — cela modifie notablement notre rayon visuel. Et alors, au lieu 
de nous écrier : « C'est de la folie ! » plus volontiers nous réjouirions-nous 
en disant: quel débarras! et quelle chance I (Cf. infra, page 27 : Notre nou-
veau domaine africain.) 
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part, assez porté à y voir un abus que la justice administra-

tive devra réprimer. Il n'y à aucune raison pour que nous 

nous prononcions sur cette controverse qui adévoré le meil-

leur du temps du Conseil supérieur el qui passe entière-

ment à coté de la question Ielle que nous la concevons. 

En 1894, M. Maurice Lebon, Sous-Secrétaire d'État du 

cabinet Perier, fut invité verbalement par moi à venir 

conférer avec nous sur le contre-projet dont son Adminis-

tration était saisie depuis dix ou douze mois. Il me pria de 

lui permettre de désigner le jour de cette réunion, laquelle 

n'a jamais eu lieu. Nous devons le regretter, car, sans doute, 

M. Lebon nous aurait renseignés sur la ligne de conduite 

adoplée par M. Delcassé, et votre Commission aurait pu 

arrèter, dès cette epoque, les résolutions que nous vous sou-

mettons aujourd'hui et dont voici le sens : 

Parvenue, non sans beaucoup de peine et d'effort, à 

adopter un projet de loi correspondant aux vues essentielles 

du cabinet qui l'avait primitivement saisie, votre Commis-

sion considéra toujours comme indispensable le maintien 

de cet accord entre le Gouvernement et elle. Longtemps 

elle s'y rattacha avec une patiente persévérance, parce 

qu'elle y voyait le moyen unique de faire réussir une tenta· 

tive dont l'intérèt lui parait capital. 

A son grand regret elle doit reconnaitre que tout espoir 

d'une entente semblable s'est évanoui. Le langage des 

Ministres d'aujourd'hui, les actes des Ministres d'hier, ne 

laissent subsister aucun doute à cet égard. En conséquence, 

après avoir rejeté les deux projels dusà l'initiative du Gou-

vernement, elle a résolu de renoncer à leur substituer la 

contre-proposition élaborée par elle. 

C'est, en apparence, une démission pure et simple; 

elle n'implique pourtant pas que le contre-projet, voté en 

novembre 1892, nous paraisse indigne de votre attention. 

Nous pensons, au contraire, que le problème colonial, y 

étant posé dans sa plénitude, la discussion ne saurait 
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manquer d'ètre féconde. Seulement nous ne nous jugeons 

pas en état de l'affronter utilement. 

Yotre Commission a été décimée. M. Lenoèl est mort ; 

M. Tirard est mort; M. Madignier est mort. D'autres sem-

blent s'ètre entièrement détachés d'elle. Le président a été 

élu étant absent et le rapporteur a été désigné malgré ses 

refus. En de semblables circonstances, impossible d'engager 

une lutte qui évidemment serait très vive. 

Pour que le contre-projet dont le texte se trouve à la 

page 108 pùt prendre vie et arriver au débat public, il fau-

drait qu'il fùt déposé à titre d'initiative, de facon à provo-

quer l'élection d'une Commission nouvelle. Yous allez 

pouvoir lire plus loin quelques essais ou éclaircissements 

où se trouvent peut-ètre exprimés les motifs qui rendent la 

mise en oeuvre d'un tei pian souhaitable et les conditions 

indiquées qui permettraient de le réaliser. Puisse cette 

seconde partie faire pardonner le caractère confus et in-

décis de la première. Il n'a pas dépendu de nous que les 

choses se soient autrement passées. Mais comme les mal-

entendus se multipliaient (1) et que tout doit avoir une fin, 

j'ai pris sur moi de nous tirer d'embarras en rédigeant le 

présent compte rendu. 

(1) Consulter, sur ce coté peu relevé de la question, les extraits qu'il a 
bien fallu emprunter aux séances de la Chambre et du Sénat et aussi aux 
procès-verbaux de la Commission, p. 102, sq. 

N° 120 3 
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D E U X I È M E P A R T I E 

Je ne prótends pas trai ter ici dans tous Jeurs détails les gónóralités 

de la politique coloniale. Je me permettrai seulement de les effleurer, 

sans d'ailleurs perdre de vue l'esquisse de loi, base et prétexte de ce 

Iravail. Mon dessein est d'éclaircir queiques points de fait et de doctrine 

sommairement tranchés dans la première partie. Au surplus, les consi-

dÓFations et les propositions qui suivent ont, je tiens à le répéter, un 

caractère tout personnel et engagent ma seule responsabili té. 

Notre domaine africain. 

(PHÈMIER ÉCLAIRCISSEMEXT) 

1. Que la Franco est le plus grand propriótaire africain. — 2. Que I'occu-
pation pacilique do l'Afrique est un événement de tout premier ordre. 
— 3. Part que la Franco a prise à cet événement. — 4. L'expansion 
coloniale fìgurée en cbilfres. —5. Que cette expansion est presqueuna-
nimement populaire. — 6. Dos conséquonces qui on résultent et de 
l'option impérative qu'elles posent. 

C'est le gros argument, celui à l'aide duquel ont été 

d'abord ébranlées, peu à peu entamées, puis tout à fait 

modifiées les répugnances des membres de la Commission. 

Je leur avais apporté le premier jour un volume du States 

mans' Year Book qui venait de paraitre et où les questiona 

eoloniales sont toujours supérieurement traitées. Le gèo-' 

graphe anglais nous attribuaitune superfìcie de deux millions 

sept cent quatre-vingt-trois mille neuf cent cinquante milles 

carrés de terre africaine, alors que la Grande-Bretagne n'en 

possède que deux millions quatre cent soixante-deux mille 

quatre cent trente-six milles. Ges deux millions de milles 

ou plutòt, pour parler francais, ces sept millions de kilo-
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mètres carrés, ont beau contenir un tiers de surface qui 

s'appelle le Sahara, on sait aujourd'hui que ce « désert » 

n'est pas, tant s'en faut, un sol radicalement infécond, et le 

Statesman's Year Book londonien ne nous en décernait pas 

moins le tilre du plus grand propriétaire africain qu'il y ait 

dans le monde. A cette date (1891) laligne du méridien qui 

passe sur nos tètes lorsque nous sommes en séance, et qui 

va rejoindre Alger pour aboutir au golfe de Guinée, parcou-

rait trente degrés de latitude sans rencontrer d'autres terri-

toires non francais que le Dahomey ; c'est une lacune qui 

aujourd'hui n'existe plus. 

En outre, et un peu plus bas, formant notre extrème 

limile méridionale, se trouve le Gabon ; le tout petit Gabon 

de 1870 devenu, gràce à notre glorieux Brazza, l'immense 

Congo frangale, lequel s'étend sur sept cent mille kilo-

mètres carrés, et avec son hinterland7 nous conduit jus-

qu'au lac Tchad. Puis, tout à fait au midi, de lautre coté 

du cap de Bonne-Espérance, la grande ile de Madagascar 

viendra bientòt prendre rang chronologique parmi nos 

acquisilions africaines à còte du Dahomey. Mais, sans la 

compier, il faudrait ici suivre la marche incessamment 

ascendante de notre expansion coloniale, qui commence en 

1879 avec les succès de Gallienisur le Niger ouavec letraité 

du Bardo eri 1881. 

Ce qui serait plus simple et plus démonstratif, ce serait 

de prendre une carte d'Afrique publiée vers 1875, y marquer 

en noir les pays alors possédés par nous, et en teintes 

chronologiquement graduées les régions que nous avons 

successivement occupées, soit directement, soit par voie 

dipi ornati que, avec reconnaissance de nos droits par l'Eu-

rope. Jamais, à aucune époque, l'histoire ne marcha d'un 

tei pas, et, chose à noter, sans le concours de son antique 

et jadis indispensable moteur, la guerre. Je considère, 

quant à moi, que de tous les événements accomplis au 

cours de ce dix-neuvième siècle, où les événements regor-

gent, le plus étonnant par la nouveauté et l'humanité prò-



— 29 - Ν· 120 

fonde des moyens employés, le plus important par les 

conséquences incalculables qu'il entrainera à bref délai, 

c'est cette prise de possession pacifìque du continent noir 

par lespeuples civilisés. Les Romains disaient : ex Africa 

semper aliquid novi. Parmi les récits merveilleux qui leur 

parvinrent jamais de cette terre des procliges, aucun ne les 

étonna autant que n'eùt pu le faire le Congrès de Berlin 

dépecant tranquillement et distribuant entre cinq puissan-

ces les solitudes du Congo. 

La carte dont je parlais tout à l'heure, — je suppose 

une de ces grandes cartes scolaires de un mètre trente-cinq 

de haut sur un mètre quarante de large, que publie la 

maison Hachette, — montrerait seule d'une manière assez 

saisissante la part que la France a prise à cet extraordinaire 

mouvement. Si des dates, bien en relief, et bien situées, en 

faisaient saillir l'étourdissante rapidité, peut-ètre cesserait-

on de produire tant de frivoles critiques sur les erreurs, les 

mécomptes et les malfacons de nos militaires, de nos fonc-

tionnaires et de nos diplomates (1). Jemepermets, sans ètre 

(1) Voici le tableau sommaire des accroissements de notre domarne 

colonial : 

De 1870 à 1875, nous possédions, en Amèrique, la Guadeloupe, la Marti-
nique, les iles Saint-Pierre et Miquelon, la Guyane ; — en Oceanie, la 
Nouvelle-Calédonie, les iles Marquises, le protectorat de Tahiti, les ìles 
Touamotou, les iles Gambier; — en Asie, les petits établissements de 
l'Indoustan, débris de notre ancien empire ; la Basse-Cocliinchine, le protec-
torat du Cambodge; — en Afrique, le Sénégal, avec quelques territoires 
attenants ; le Oualo, le Cayor, le Saloum, le Fouta ; l'Algérie ; la cote de 
Guinée : trois établissements : Assinie, Grand-Bassam, Dabou; le Gabon, du 
cap Saint-Jean au cap Sainte-Catherine, avec Libreville; la Réunion, 
Mayotte, Nossi-Bé (océan Indien) ; et Obock (mer Rouge) ; — au total, 
quatre cent cinquante mille kilomètres carrés et trois millions deux cent 
mille habitants. 

De 1879 à 1895, nous avons acquis : en Amèrique, une certame modifica-
tion sur la frontière hollandaise de la Guyane et l'ile Saint-Bartliélemy aux 
Antilles ; — en Oceanie, quelques-unes des petites iles voisines de la 
Nouvelle-Calédonie ; un droit eie Condominium avec les Anglais sur les 
Nouvelles-Hébrides ; la prise de possession definitive de Tahiti et des iles 
dépendantes;— en^4sze,àla Basse-Cochinchine et au Cambodge, s'ajoutent: 
YAnnam (deux cent vingt mille kilomètres carrés et deux millions d'habi-
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grand prophète, de promettre à ceux qui ont contribué à 

nous former en dix ans ce magnifìque domarne, la grati-

tu.de de tous les Francais de demain. J'en prendspour garant 

la ligne caractéristique que l'opinion a suivie parmi nous 

en cette matière. Le contraste est grand, certes, entre nos 

possessions de 1879 et celles de 1895 ; mais entre ce qui se 

disait à l'heure du traité du Bardo ou de la conquéte du 

Tonkin et ce qui se ditet se pense en 1895, il est énorme. 

Quelque sentiment que l'on nourrisse au sujet de 

l'expansion coloniale, on est forcé de convenir que cette 

politique, entendue dans le sens que la France doit parti-

tants) et le Tonkin (cent soixante-cinq mille kilomètres carrés et neuf 
millions d'habitanls) ; — en Afrique, l'expansion se produit sur tous les 
points : l'Algerie s'accroit de divers lerritoires, plus la Tunisie et la région 
saharienno au sud du 30c parallèle, jusqu'à une ligne de Sai sur le Niger à 
Barroua sur le lac Tcliad (convention anglo-francaise de 1890), soit environ 
quatre millions do kilomètres carrés. Dans celle région se trouvent Ics oasis 
de Ghat et d'Insalali, dont la population a été évaluée à un eliiffre très consi-
dérable et qui est le grand marclié des Touaregs. La région du Senegal et du 
Soudan s'est agrandie, — par une sèrie d'expéditions et de missions com-
mencées par Gallicni, en 1881, — jusqu'à comprondro, à ti tre de souverai-
neté ou de suzeraincté Arguin, Portendiket la région avoisinante du Sahara 
au nord du Sénégal, tout le bassin du Sénégal et la région qui s'étend du 
llcuve au 14c parallèle, le Soudan francais, les rivières du Sud, tout le Fouta-
Djallon, soit un ensemble de territoircs de cinq cent mille kilomètres carrés. 
avec quatre habitants par kilomètre. A la cute de Guinee, des accrois-
sements successifs ont été couronnés par la main-mise sur le Dahomey, 
soit quarante-cinq mille kilomètres carrés et quatre cent cinquante mille 
habitants. Le Gabon, à la suite des explorations Brazza, Marche, Ballay, 
Ghavannes, Mizon, eie., etc., est devenu l'Ouest Africain frangais dont la 
frontière septentrionale touche le Cameroun allemand et la rivière 
Oubanghi, l'orientale suit l'Oubanglii, puis le Congo jusqu'à Manyanga ; la 
méridionale court de Manyanga à la mer ; l'occidentale est baignée par 
l'Océan sur un parcours de douze cents kilomètres ; au total, une super-
ficie de sept cent mille kilomètres carrés. Dans la mer des Indes, où nous 
tenions le protectorat conteste de Madagascar, avec queiques iles adja-
centes, nous avons ajouté d'autres petites ìles, la baie de Diégo-Suarez 
sur la còte mème de Madagascar; et nous ajouterons demain la posses-
sion totale des cinq cent vingt mille kilomètres carrés et des trois à 
quatre millions d'habitants de la grande ile africaine. Total de nos accrois-
sements en Afrique : sept millions neuf cent mille kilomètres carrés, 
trente-et-un millions huit cent mille habitants. Total du domaine colonia! 
de la France en 1895, huit millions trois cent cinquante mille kilomètres 
carrés, avec trente-cinq millions d'habitants. 
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ciper avec énergie aux efforts actuellement tentés pour la 

civilisation totale de la planète, est portée par un très 

vigoureux courant de sympathie. Elle est à la mode. C'est 

presque une passion. Non seulement nous sommes heureux 

des territoires acquis, mais les indifférents en toute autre 

matière suivent avec une attention haletante la marche de 

nos explorateurs ; une sympathie chaudement unanime les 

accompagne. 

M. de Brazza, dès son début, fut entouré d'une popula-

rité absolument universelle, qui, d'ailleurs, lui reste encore, 

que partagent ceux qui sont venus après lui ou à coté de lui, 

et qui rejaillit sur nos soldats du Sénégal, du Soudan, du 

Dahomey. On est alle jusqu'à dire que le général Dodds 

s'était acquis, par son expédition, des titres à la Présidence 

de la République. Cela aussi fait parti e de mon gros argu-

ment, c'en est le coté sentimental. Je plains ceux qui au mot 

sentiment introduit dans la langue politique, haussent les 

épaules; ils n'y comprendront jamais rien. lei, la portée des 

faits matériels que j'invoque est puissamment corroborée 

par la vogue passionnée qu'ils ont fait naìtre. Qu'on n'aille 

pas croire qu'il s'agit d'une ébullition à la Gauloise, d'un 

engouement sans fond solide, partant sans durée. Avec 

l'Algerie, la Tunisie et le Sahara, avec le Sénégal et le Sou-

dan, avec le Gabon et le Congo, avec le Dahomey et bientòt 

Madagascar, l'opinion ne semble pas rassasiée. Elle accom-

pagne de ses voeux ardents tous ceux qui marchent à la 

découverte des contrées du Tchad, en vue de rattacher nos 

possessions à ce lac prestigieux (1). Elle a applaudi un jeune 

(1) Le mouvement vers 1(3 Tchad s'explique par les conditions dans les-
quelles a été opéré le partage de l'Afrique entre les huitpuissances réunies 
à Berlin : Angleterre, Allcmagne, Espagne, France, Italie, Portugal, 
Turquie, Congo belge, Liberia et Zanzibar. Plus idéal que réel, puisqu'il 
englobe beaucoup de territoires inexplorés, ce partage, — dans ses tranches 
deterrò, parfois bizarresetonchevètrées, mais partant toujoursde la còte vers 
le centre, comme le veut la doctrine de l'Hinterland, — n'a laissé subsister 
presque aueun État indépendant. On les peut compier sur les doigts : le 
Tibuti, au sud de la cote tripolitaine et du Ferzam, le Bornou, le Baghirmi 
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ministre, montrant les dents à l'Angleterre pour revendi -

quer notre droit d'approche vers le Nil supérieur. Dieu sait 

pourtant si nous sommes devenus pacifìques ! Mais l'expan-

sion vers les pays neufs, c'est précisément elle qui aide à 

nous assagir. 

Comment cette passion coloniale s'explique, de quels 

éléments complexes elle est formée, en quel sens elle tou-

che à une profonde et salutaire évolutionde Tàmefrangaise, 

quels en sont les hauts mobiles, les còtés moins nobles, les 

erreurs, les avantages, les périls, je m'abstiens de le recher-

cher. Je me borne à indiquer un point de vue d'ensemble 

qui pourrait bien ètre la principale clé. 

Il y a certes de la vérité dans les objections soulevées 

contre l'expansion coloniale; le danger militaire, le danger 

fìnancier ne sont pas contestables. La contradiction entre 

une telle politique et le régime de démocratie libérale, qui 

est le notre, sauté aux yeux. Et pourtant, je m'adresse à 

ceux d'entre nous que préoccupent le plus le maintien de la 

puissance continentale de la France, le bon équilibre du 

budget, le respect des principes démocratiques, je les sup-

pose encore de ce monde vers 1930, alors que l'on appré-

ciera, en bonne perspective et avec le recul nécessaire, l'im-

mense effort accompli par le xix° siècle fìnissant pour incor-

porer la totalité de la planète dans l'orbite de la civilisation 

occidentale; si, à cette date, ils entendaient dire : « Pen-

« dant que se déroulaient tant de grands événements, le 

« peuple de France se tint coi, ménageant son armée et 

et l'Adamaoua, à l'ouest et à l'est du Teliad. Ce sont ces trois derniers États 
qui attirent les explorateurs, leur indépendance ayant été tacitement 
reconnue par la convention du 5 aoùt 1890. A ce point de vue, nous avons 
l'avance. Au surplus, l'exploration est devenue, depuis vingt ans, un cha-
pitre considérable de notre politique extérieure. Les missions scientiiìques 
avaient ouvert la voie. Les missions industrielles et commerciales l'ont par-
courue avec éclat. Sur ce terrain nous avons été incomparablement 
plus actifs. — Mais il ne faudrait pas confondre la constitutiondu domarne et 
la colonisation. La première de ces oeuvres est splendide ; la seconde, l'oeuvre 
coloniale et commerciale, est presque nulle. 
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oc soignant son budget !» je voudrais voir la figure qu'ils 

pourraient Taire. G'est comme si on proposait l'idéal de la 

matrone latine : Domum mansit, lanam fecit, à Sémiramis 

ou à Catherine II. 

Oui, la politique colonialeasonaspecttriste, noir,redou-

table, mais tellequ'elle estjl'àmepopulairel'aadoptéeavecun 

instinct profond. Elle a eu raison de l'adopter. On ne pouvait 

pas ne pas l'adopter. Depuis que notre patrie a pris rang 

sur la scène du monde, elle a tenu une première place dans 

tout ce qui s'est accompli de considérable. Elle a été le 

protagoniste du catholicisme ; elle a fondé le régime féodal; 

elle a organisé la monarchie administrative ; elle a promu 

et fait triompher la Révolution. Gomment admettre qu'un 

fait aussi vaste, aussi décisif, aussi général que l'occupation 

de l'Extrème Asie et de l'Afrique inconnue par les peuples 

d'Europe, eut pu se produire la France absente, résignée à 

laisser les gesta dei se dérouler désormais en dehors de sa 

collaboration ? 11 ne sert de rien, comme quelques-uns s'y 

complaisent, d'établir que nous avons agi en aveugles, 

remorqués par des incidents inopinés et toujoursimpróvus : 

cette constatation accroit plutót la force de la thèse. Les 

grands développements ont toujours l'apparence d'ètre inat-

tendus, ce n'est que plustardqu'ons'aper^oit qu'ils venaient 

de loin et cela justement mesure l'exacte part de l'homme et 

celle de l'Humanité. En tout cas, plus y a de fatalité dans 

notre situation coloniale, mieuxse justifient nos conclusions 

sur l'urgence qu'elle présente. On peut, à la rigueur, et sans 

extravagance, demander à un peuple de se déjuger quand 

il s'agit d'actes réfléchis et prémédités ; mais il serait 

absurde de l'inviter à rebrousser son histoire, sponta-

nément et inconsciemment accomplie. Les rétrograda-

tions de cette espèce, quand elles ont été tentées, n'ont 

jamais réussi. En tout cas, la question se pose sous la forme 

d'une option impérieuse : sur les sept millions de kilo-

mètres carrés de terre africaine que nous revendiquons avec 

une jalousie, d'ailleurs légitime, il y en a cinq environ dont 
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nous ne tirerons jamais aucun parti, à moins que les grandes 

Compagnies n'interviennent. La colonisation admimstrative 

eut-elle tout le succès qu'on lui conteste, les factoreries et 

les petites concessions fussent-elles aussi prospères qu'on le 

soutient sans persuader tout le monde, ni Fune ni Fautre 

ne sont capables de mettre en valeur les immenses espaces 

dont il s'agit. A vrai dire, il n'y sera rien fait, ni par 

le travail de l'État, ni par le travail individuel, ni par 

personne ; il n'y aura de fait que ce que les Compagnies 

feront. Si on les repousse, la polémique coloniale est 

dose. Notre ambition coloniale doit sinon disparaìtre tota-

lement, du moins se faire très humble, sans quoi elle 

cesserait d'ètre honnéte. Ces pays, que nous détenons 

avec un si apre orgueil, dans l'hypothèse admise, ils ne 

nous appartiennent plus. M. Chautemps, Ministre actuel 

des Colonies, semble avoir entrevu la force de l'option que 

nous posons ici, et en prendre philosophiquement son 

parti. « La politique de possession devrait ètre, en Afrique, 

« limitée aux còtes », a-t~il dit, le 5 avril, du haut de 

la tribune de la Chambre des Députés. Je me demande 

si M. Chautemps parla.it bien au nom du cabinet Ribot-

Hanotaux ? M. Chautemps a ponctué sa doctrine, en ajou-

tant : « Il n'y a guère à faire autre chose dans l'intérieur 

« du continent qu'une politique d'influence et de relations 

« commerciales. » Un aussi modeste objectif rend absurdes 

et choquantes nos continuelles querelles avec les Anglais, 

et notre énergie presque féroce à ne pas céder un pouce de 

nos prétentions, fut-ce le droit éventuel de préférence 

sur le Congo belge. En tout cas, rendons-nous bien compte 

de l'étendue de l'acte de désertion que les paroles minis-

térielles impliquent. 

J'expose ailleurs (p. 36-39) que le vrai champ d'action 

des Compagnies privilégiées devrait uniquement se composer 

des terres africaines réellement isolées, non entamées, inoc-

cupées. D'après cette thèse, il faut donc distraire des sept 

millions de kilomètres carrés que nous possédons en 
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Afrique : — 1° quinze cents kilomètres représentant l'Algérie, 

la Tunisie, la Réunion, les petites lles, Obock ; — 2° les 

cinq cent mille kilomètres environ formant les portions 

directementadministréesdu Sénégal, du Gabon, duDahomey; 

— 3° le million de kilomètres du Sahara ; non parce que ce 

pays est administré, mais parce qu'il est suppose stèrile. Ces 

disjonctions ainsi largement consenties, il subsiste encore 

une superficie de quatre millions de kilomètres carrés inoc-

cupés, quelques-uns inexplorés, quelques-uns à peine 

connus ; mais dont nul ne peut dire qu'iis ne soient pas 

peut-ètre plus riches et plusfertiles que tout le reste. 

C'est en parlant de ces quatre millions de kilomètres 

que j'ai dit que la non-création des Gompagnies les Uvre-

rait à l'abandon. M. Chautemps s'y résigne sans peine. Le 

langage tenu devant nous par M. Hanotaux, à l'occasion de 

notre marche possible vers le haut Nil, laisse espérer que 

la France ne s'y résignera pas, ce Ministre ayant le 

sens profondément national. En tout cas, qu'on se sou-

vienne que l'unique titre d'une nation civilisée à occuper les 

terres non civilisées résulte de l'obligation qui impose à 

tous la mise en culture de la planète, notre commun habi-

tat. Si cette prescription du droit naturel n'est pas mieux 

obéie par nous que par les nègres, nous n'avons aucun 

prétexte pour prendre leur place. Ayant tant convoité et 

tant accaparé, comment continuer à ne rien utiliser? Il nous 

faudrait donc stoi'quement reprimer la fougue qui, chaque 

jour, nous pousse à empiii' nos mains clavantage. Nous 

devrions, au contraire, les vider au plus vite en d'autres 

mains moins dèbiles ou moins occupées. Ainsì seulement 

nous échapperions, — pardon pour ce terme écrit avant 

qu'on en ait fait un si niais abus, — à la banqueroute 

morale. 
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Où fonctionneront les grandes Gompagnies . 

(SECOND KCLAIRCISSEMENT) 

I. — De la (léeignatlon «Ice terr i to iecs à concéder αιιχ Compa-

gnies. — Position de la question. — Solution qu'en donne le contre-

projet. — Motifs de cette solution. — Hésitations, divergences et 

indécision finale des conseillers officiels du Gouvernement. 

Nous possédons des colonies dans toutes les mers. 

Est-ce à dire que le système des Compagnies à privilèges 

pourrait fonctionner utilement partout, où l'État francais 

détient des territoires plus ou moins disponibles? Ce poinfc 

nous a préoccupó en première ligne, et voici comment le 

résout l'article premier de notre contre-projet : « Le Prési-

« dent de la République pourra, par décret rendu en la 

« forme des règlements d'administration, concéder les ter-

« ritoires que la France possède en Afrique ou qui sont 

« placès sous son influence. » 

Ainsi, dès le début, nous avions soin de décider que, 

dans l'expérience à tenter, onprendrait pourchamp d'action 

unique l'Afrique non civilisée. L'Algérie, la Tunisie, mème 

le Sénégal et le Gabon ou le Dahomey, tous déférés plus ou 

moins à l'action administrative, devaient rester en dehors 

de notre terrain d'étude ; à plus forte raison nos colonies 

non africaines, fut-ce la Guyane. Pour qu'une Compagnie 

telle que nous la concevions eùt des chances de succès, elle 

nous semblait devoir ètre à la fois très indépendante et très 

pacifìque. Elle courrait un égal danger, soit en des lieux à 

proximité de quelque administration officielle, soit à coté de 

voisins puissants et peut-ètre agressifs. Nous demandions 

pour elle une région occupée par des tribus peu consis-

tantes, sans grande organisation, ignorant les sentiments 

qui font que le clan peut de venir une nation et que le sol 

qu'il occupe n'est pas seulement une habitude, mais une 

patrie. Il ne manque pas de terres de cegenre dans lespays 
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neufs et inexplorés que la doctrine de l'hinterland a soumis 

à notre influence dans l'ouest équatorial. 

. Quel avait été, sur ce sujet capital, l'avis des conseillers 

officiels du Gouvernement? Il n'est pas possible de faire 

à cette interrogation une réponse monosyllabique. Les 

conseillers officiels, en ce cas comme en plusieurs autres, 

se sont tenus entre le oui et le non. 

La Commission administrative avait déclaré que les Com-

pagnies nouvelles devaientètre formées « en vuede coloniser 

α et de mettre en valeur les territoires situés dans les pos-

ai sessions frangaises » (p. 53 de l'annexe n°170). De par ce 

texte, on aurait pu les installer dans les Dombes ou en 

Sologne si le mot possessions n'avait un sens connu en lan-

gage colonial. La deuxième section du Gonseil supérieurdes 

Colonies, ou plutòt sa Commission, n'admit pas cette formule 

trop large. Elle ne la rejeta pas non plus. Tout d'abord, elle 

exprima l'opinion qu'il y aurait lieu d'appliquer le régime 

nouveau « notamment dans les pays récemment placés sous 

« notre influence » (p. 38), et par là elle semblait exclure 

la Guyane, la Calédonie, l'Indo-Chine et mème les pays afri-

cains organisés. Mais, un peu plus bas, le rapport confes-

sai t que le système des Compagnies s'appliquerait avec 

utilité « non seulement en Afrique », mais dans « nos pos-

sessions de l'Océanie et de l'Amèrique. » Etait-ce là un 

dernier mot ? Pas tout à fait. Quelques lignes plus loin, la 

Commission exhortait chaleureusement le pouvoir à concé-

der « surtout les territoires inoccupés, où il n'y a pas de 

négociants francais, » et demandait que les factoreries 

existant, et mème les régions voisines exploitées par elles, 

fussent rigoureusement exclues des concessions. Finale ou 

non, cette décision était la sagesse mème : M. Delcassé, qui 

en a pris le contrepied, s'en apercevra à son dam. Nous 

souhaitons qu'il n'ait pas trop durement à reconnaitre que 

le système des Compagnies limitées et bàtardes est tout 

autant fécond en déboires et en périls que celui des grandes 

Compagnies réellement indépendantes et sérieusement pri-

vilégiées. 
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Quant au Conseil supérieur siégeant en assemblée plé-

nière, son attitude vis-à-vis de cette question des territoires 

à désigner fut extraordinaire. Le 6 juin, c'est-à-dire dans la 

dernière de ses six séances, le Conseil entendit avec éton-

nement M. Puaux, délégué des ìles Touamatou, demander 

que les pays auxquels la législation nouvelle pourrait s'appli-

quer fussent nettement désignés. M. Puaux ne poursuivait 

point une idée générale : il avaitsimplement entrevu, aucours 

du débat, l'installation possible d'une compagnie sur le ter-

ritoire des Touamatou, et il voulait écarter ce désastre. 

(Compte rendu en volume, p. 279.) A cette interpellation 

inopinée, le président du Conseil supérieur répondit : « Je 

« crois que nous n'avons pas voulu légiférer pour d'autres 

« territoires que l'Afrique. » Certes, telle était bien la 

conviction du président; on peut l'admettre sans peine 

quand on sait que le fauteuil était occupé par M. Etienne, 

champion résolu des Compagnies et alors sous-secrétaire 

d'État des Colonies. Mais on n'en pourrait dire autant de la 

sous-commission de la deuxième section du Conseil : « Je 

« crois, au contraire, dit M. Cachet, que les Compagnies 

« pourraient très bien se créer dans certaines colonies, 

« telles qu# la Guyane » (p. 280). Sur cette parole, la dis* 

cussion prit son voi. 

Vainement, M. Revoil, rédacteur, je crois, du rapport, 

affama que « la pensée de la sous-commission était très 

te claire » (p. 281). M. Puaux insista pour qu'un nouveau 

texle « indiquàt plus nettement les colonies où les Compa-

tì gnies exerceraient leurspouvoirs » (p. 282). Une première, 

une seconde et mème une troisième rédaction ayant été 

successivement rejetées : « il existe vraiment une lacune 

« dans notre projet ; le Conseil ne s'est pas expliqué », dit 

le président. Cet aveu dépouillé d'artifìce ne tira pas l'As-

semblée de son indécision ; et, de guerre lasse, i l fut pàssé 

à une autre matière. 

Yous savez déjà que votre Commission n'a pas pensé 

qu'une telle question pùt ètre laissée en l'air, puisque Par-
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ticle premier du contre-projet élaboré par elle prescrit que 

la loi sur les Gompagnies ne pourra s'appliquer qu'aux ter-

ritoires inoccupés et situès eri Afrìque. 

I I . — I d ée de la Compagnie mortele qu i pou r r a l t me l i re en va leur 

les teer l to lres dc§is?iiés. — Importance de cette question de ehoix. 

— Essai de donnei· une base concrète au débat sur les Gompagnies. — 

Des diverses espèces de Gompagnies. — Gonception d'une Compagnie 

modèle. 

Ce point m'a toujours paru devoir influer grandement 

sur le succès de l'expérience qu'il s'agit de tenter. Elle ne 

réunira toutes ses chances que si on la met hors de portée 

du funeste pian de rattachement, et à Γ ab ri, au moins pour 

son temps de début, de tout contact du pouvoir officiel, 

lequel saura, vous n'en doutez pas, reprendre ses droits un 

jourtrès prochain. Je sens bien quelle utili té il y auraik à 

désigner avec précision la contrée où le mécanisme nouveau 

s'acclimaterait plus facilement. J'ai demandé à ce sujet des 

indications à quelquesmembres de la Société de géographie. 

Si l'on pouvait prendre pour base un territoire connu et 

bien déterminé sur la carte, la démonstration, devenantainsi 

concrète, y gagnerait beaucoup. Nul doute que le champ 

d'expérimentation à trouver ne doive ètre cherché dans cet 

Ouest africain francais, qui s'étend des pays possédés par 

l'AUemagne jusqu'à l'Oubanghi en suivant le cours de cette 

rivière, et celui du Congo jusqu'à Manyanga, pour rejoindre 

la còte de l'Océan. Faute de désignation d'une aire géogra-

phique précise, on peut, du moins, affirmer que là se ren-

contreront des régions loin de tout gouverneur et de toute 

garnison, où la jeune Compagnie, usant sans dispute de tous 

ses privilèges, pourrait, gràce à l'air libre, se constituer une 

musculature robuste et un solide système nerveux, deux 

choses invariablement refusées par la nature aux nourrissons 

trop protégés. 

On a aussi beaucoup parlé d'un projet embrassant une 

partie du Sahara entre Ouargla, limite ultime de l'Algérie 
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offìcielle, et le Tchad, but de si ardentes ambitions. Le pro-

gramma ena été complètement étudié, assure-t-on, et sous 

ses diverses faces : technique, agricole, commerciale, fìnan-

cière, politique. La Compagnie qu'on représentait, il y a 

trois ans,comme à peu près organisée (1), se serait chargée de 

construire à ses frais, risques;.et pórils, un chemin de fer 

rejoignant nos possessions du Soudan. Sur sa route, pas un 

pays organisé ; rien que des tribus, la plupart nomades ; pas 

de voisins dangereux ; pas de querelle européenne possible ; 

pas de premiers occupants commerciaux ou industriels. 

Ces traits sont séduisants : rien de plus propice en matière 

de colonisation indépendante que l'isolement géographique. 

Seulement, jugée dans son ensemble,, la Compagnie de 

Ouargla me paraìt plutòt rentrer dans la catégorie des 

sociétés de travaux préconisées par M. Léveillé, que dans 

celle des grandes Compagnies colonisatrices. Au surplus, je 

ne me permetspas d'approuver ou d'exclure. Les sociétés de 

travaux publics peuvent avoir leur ròle à jouer. Les conces· 

sions dont M. Delcassé a donné le modèle ont aussi leur 

valeur, sous réserve de ce que nous apprendra le procès pen-

dant. Je les soupconne de ressembler trop aux Compagnies, 

sans ètre des Gompagnies, faute d'indépendance et de capital. 

Le capitarne Binger, qui est certes une autorité en la matière, 

et dont les écrits sur Γ Afrique contiennent de très courageuses 

et très sagaces observations, serait partisan de petites asso-

ciations appelées à exploiter un cours d'eau ou une vallèe ; 

mais ce n'est pas avec ces idylles que l'on conquerra 

la grande Afrique sauvage à la civilisation ; et les 

trois types ici indiqués ne feront jamais qu'exploiter 

commercialement les bords de notre domaine. Or, je l'ai 

dit ailleurs, mes ambitions sont plus que commerciales ; je 

songe à cette oeuvre de haute humanité qui fut la gioire 

du premier essor de la Grèce lorsque ses petits États, partis 

d'un coin étroit de l'Archipel, affrontèrent les terreurs de la 

mer Noire et les parages non moins effrayants de la Médi-

(1) Gf. Le Transsaharien, par Georges Roland. Paris, 1891. 
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terranée occidentale, pour jeter à travers ces régions, encore 

à l'état de nature, un semis de républiques. Ils pénétrèrent 

jusques en Gaule, dit Sénèque (1) dans une phrase qui nous 

produit aujourd'hui une bien curieuse impression, car elle 

désigne notre Marseille. Leur énergie intellectuelle leur 

avait, en effet, livré l'hégémonie de toute la grande Méditer-

ranée, entre Azof et les bouches du Rhòne. Ernest Curtius 

a décrit avec un relief merveilleux cette hellénisation 

des sauvages du septième siècle avant Jésus-Christ; et 

on y voit bien que ce fut là un des còtés les plus impor-

tants de la mission de la Grèce. Ces Celtes, au milieu 

desquels les Massaliotes vivaient sans quitter une mi-

nute leur lance, sont devenus une race affinée où se 

reconnaissent les vestiges de leur lointaine origine. Les 

entreprises de ce genre assurent à un peuple la prospériié 

dans le présent et la gioire dans l'avenir ; les Anglais l'ont 

admirablement compris. Mais, étant donné le caractère 

tout spéeial de notre propre situation, il est manifeste que 

les organismes incomplets ou de petite dimension ne s'y 

adaptent pas. Ce qu'il nous faut, c'est la grande Compa-

gnie, — non pas à charte, terme de la procédure politique 

du moyen àge, qui suppose la présence d'un dynaste héré-

ditaire ; il a été usité pour la dernière fois chez nous, entre 

1813 et 1830, usité et usé ; — non pas souveraines, il faut 

toujours parler francais, et souveraineté implique un pouvoir 

sans appel ni contròie, n'ayant rien au-dessus de soi ; — 

mais privilégiées, cest-à-dire dotées d'une loi exception-

nelle, correspondant à une situation exceptionnelle aussi. Il 

faut écarter le sens péjoratif contracté, vers la fin de l'ancien 

régime, par ce mot « privilège, » qui avait longtemps servi de 

principal véhicule à laliberté. En feuilletant un lexique, je 

l'ai trouvé dans une phrase citée de Pline, qu'on dirait écrite 

pour le cas actuel : Coloniam Imbuisse privilegium rem-

publicam arbitrio suo gerere. C'est bien comme cela 

qu'il nous faut l'entendre. Mais, je le répète, la Compagnie 

(1) Trucibus et inconditis Gallise populis. Ad Helviam. 

N« 120 •i 
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ainsi concue, je ne la vois pas sous des dimensions 

étriquées. Elle m'apparaìt faisant appel à l'ambition 

sous ses deux espèces principales : l'orgueil, ou gout de 

commander; la vanité, ou besoin d'ètre applaudi, deux 

sentiments que domine l'idée de rendre à ceux qui vien-

dront après nous le bien que nous avons recu de ceux qui 

nous ont précédés. C'est la puissante association du capital, 

du travail, de la capacitò administrative et de la science, 

sans oublier la situation sociale et la considération. Ces 

dernières qualités se rencontrent souvent chez nous, unies 

à la fortune dans une mème personne. Alors, — surtout si 

cette personne est tenue, par les circonstances, hors de 

l'intluence politique, — on ne saurait trouver un instru-

ment mieux appropriò pour la fonction à remplir. Orga-

nisée sous le quadruple mobile de la soif du gain, de l'attrait 

du pouvoir et du patronage, du désir de la gioire conquise 

par des oeuvres nobles et utiles, et de l'amour de la patrie, 

cette association seule pourra triompher des obstacles dont 

la mise en valeur de l'Afrique intérieure est hérissée ; et 

aussi, — car il faut tout dire, — des déboires amers et des 

agressions incessantes que lui préparent nos moeurs poli-

tiques. C'est en pensant à elle que j'ai dit qu'il fallait opter 

entre sa création et l'abandon de notre expansion coloniale. 

Elle seule, en effet, nous permettrait de ménager effìcace-

ment nos fìnances trop engagées, et de laisser en dehors 

nos soldats, dont l'emploi est ailleurs, parce que, seule, elle 

est capable de débarrasser l'État de ses responsabilitès, les 

prenant à son compte, et faisant besogne d'Etat : arbìtrio 

suo rompublicam gerens. 

I I I . — Gezfièse idéa le d ' ime felle Compagnie . — Difficultés que sa 
création rencontre. — Les mots et les faits. — Description abstraite -
premier àge et première dentition. — Fantòmes juridiques et constitu-
tionnels. — Urgence de leur substituer des réalités. — Get assainisse-
ment obtenu par l'article premier du contre-projet. 

La difficulté d'obtenir que cet indispensable organisme 

soit enfm construit et doté des ressources nécessaires à son 
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duràble fonctionnemènt est-elle donc insurmontable ? En 

aucune facon. Meme, pratiquement traitée, elle est minime. 

Si on lui applique le dicton anglais : The righi thing in the 

right place, ce n'est qu'un problème d'adaptation aisé à 

résoudre. En revanche, oratoirement considérée, elle est 

colossale. Nous en avons eu ces jours derniers les plus tristes 

preuves. Gela résulte de la nature des mots qui servent à 

l'exposer. Chargés d'irritants souvenirs, défìgurés par un 

siècle de polémiques^ ces mots réveillent les anciennes ran-

cunes, et poussent à la bataille. Dès qu'on réussit à écarter 

cette terminologie empestée, tout devient facile ; tout se 

rembrunit dès qu'elle rentre en champ clos. 

Puisque nous avons dù nous piacer dans l'indéterminé 

et l'idéal au point de vue géographique, pourquoi ne cher-

cherions-nous pas,idéalement aussi, comment sedèveloppe-

rait, en des circonstances appropriées, la genèse d'une 

Compagnie telle que nous Tentendons ; ou, pour parler plus 

simpìement, de quelle manière elle s'y prendrait pour, 

comme disent les nourrices, faire ses premières dents. Or 

donc, renoncant à trop mettre les points sur les i, soit pour 

les colonisateurs, soit pour le pays à coloniser, nous sommes 

dans l'Àfrique sauvage et sur un territoire innommé quand 

survient un groupe de pionniers, munì de sa charte, mais 

ne comptant que sur lui-mème et ne dépendant que de lui-

méme. Yoilà tout ce que nous savons. Le lieu reste idéal et 

la Compagnie aussi. 

Les chefs ayant été désignés avant le départ, ils enta-

menf aussitót la sèrie des actes destinés à procurer l'emploi 

régulier du temps et des forces communes : 

a. Gomme la région est inculte, encombrée, peu abor-

dable, on s'occupe, d'après un pian fixe, de débroussaiiler, 

de tracer des chemins d'approche, d'ouvrir des canaux, de 

creuser des ports, de fonder des postes et des magasins 

d'approvisionnement, car il faut pouvoir circuler et s'ali-

menter avec commodité. 

b. Gependant qu'ainsi l'on travaille, les gens ne laissent 
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pas de naitre, de se marier et de mourir dans le domain e 

attribué à la Compagnie. En conséquence, on ouvre des 

registres d'ordre, on choisit des gens capables de les tenir, 

enfìn on pourvoit à toutes les formali tés qui sont la sécurité 

de la vie civile. 

c. Mais tout n'est pas toujours rose dans les pays primi-

tifs : on s'y querelle; on conteste; on dérobe ; on violente; 

on frappe, peut-ètre méme on tue. Impossible de ne pas 

songer à maintenir la tranquillité, à prévenir les délits, à les 

réprimer, à découvrir les crimes et à les punir; en ces 

pointsgit la garantie du bon ordre intérieur. 

d. L'ordre extérieur, lui aussi, exige qu'on le protège : 

il y a des précautions à prendre contre les hordes voisines ; 

il faut pouvoir les brimer si elles sont agressives, les gagner 

et se les attacher si elles sont bienveillantes, en recourant 

aux méthodes en usage dans le pays. 

e. D'autre part, ces ceuvres diverses n'ont pu s'exécuter 

qu'à grands frais, et il était indispensable d'en assurer le 

payement en prélevant une dime sur les choses et sur les 

hommes au profit de qui elles ont étc accomplies. Faute 

d'un système de ressources périodiques, en effet, la caisse 

sociale serait rapidement mise à sec et l'entreprise à vau-

l'eau; il représente, onpeutdire, le complément nécessaire 

des réglementations qui viennent d'ètre énumérées. 

Je crois n'en avoir omis aucune qui soit essentielle. 

Ma liste contieni, semble-t-il, le minimum des précautions à 

prendre pour faire espérer le succès et garantir la durée. Je 

les qualifiais tout à l'heure de « premières dents » ; mais c'est 

à peine si, ainsi décrites, elles méritent un tei nom ayant à 

désigner quelque chose d'aussi inofìensif et élémentaire. Un 

légiste, nième hargneux, ne songerait guère à les dénoncer, 

— surtout s'il avait l'assurance que le groupe initial que 

nous étudions s'est installé en des contrées difììcilement 

abordables. Par malheur, où que nous le placions, il aura 

des frontières; méme il s'efi'orcera d'en faciliter l'accès, 



- 45 — Ν° 1-20 

souhaitant d'aller chez les autres, et désireux qu'on vienile 

chez lui. Mais ceci soulève un tout autre ordre de ques-

tions, notamment celle de la main-mise sur le sol non 

individuellement appropriò, et celle du droit exclusif d'ac-

quérir les terrespossédées soit individuellement, soit collec-

tivement par les indigènes. Je m'en occupe ailleurs, et il 

n'est point indispensable de les aborder pour achever notre 

présente démonstration en ce qui concerne la portée des 

mots, quand on parie de colonisation. 

Yoici, par exemple, ce que devient l'innocente sèrie 

des défìnitions qu'on vient de lire, si quelqu'un s'avise de 

les traduire en langage juridique et politique : 

a, C'est l'administration générale, et tout ce qu'embrasse 

ce terme très compréhensif; 

b, C'est l'état civil et un peu l'Église, 

c, Comprend la police avec ses agents armés, et la jus-

tice avec ses magistrats tels quels; 

d, N'est rien autre chose que la guerre et ladiplomatie ; 

e> Contient le droit de taxer et d'imposer. 

A la simple audition de ces termes sacro-saints s'élève 

un concert de voix effrayées et indignées. Elles dénoncent 

la souveraineté nationale démembrée, l'intégralité de l'État 

compromise : « Si des particuliers peuvent ainsi exploiter 

une terre, fraction de la patrie francaise, c'est le système 

d'inféodations qui renait, ce sont les seigneuries qui se 

reconstituent. Régler la voirie et la police, rendre la justice, 

diriger une force armée, engnger une guerre, signer des 

traités, frapper de contributions, autant de fonctions d'Etat. 

C'estparce qu'il les remplit que l'Etat a sa raison d'ètre : ces 

droits composent son essence ; s'il les abdique, c'est comme 

s'il se suicidait, car deux souverains ne peuvent vivre còte 

à còte. » 

L'exagération est visiblement excessive, l'abus des mots 

manifeste. Un transfert provisoire d'attributs qu'on ne peut 

pas exercer soi-mème n'est pas une abdication. Une souverai-

neté fondée sur un acte consenti aujourd'hui, révocable 
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demain, et sans cesse contròlée, η'est pas une souveraineté. 

En confìant à de hardis pionniers partie des cinq ou six 

millions de kilomètres carrés de terre africajne qu'elle ne 

peut exploiter, et qu'elle veut pourtant conserver, la France 

ne se démembre pas; elle assure, au contraire, la continuité 

du travail national menacé d'une dangereuse interruptiqn, 

ce qui est l'opposé du suicide. En de telles circonstances, la 

voirie générale, la police, la justice, la défejise du sol, la 

faculté de traiter constituent non pas des droits, mais des 

devoirs correspondant à autant de services d'utilité pufrlique 

qui doivent bien ètre rendus par quelqu'un. Le groupe qui 

recoit ces prétendus droits assume des charges. Il aurait pu 

iitilisw ailleurs sa force et son énergie, tandis que l'État, en 

le prenant pour substitut, fait aveu d'impuissance momen-

tanee; car s'il pouvait se passer de remplacant, il serait cou-

pable de ne le pas faire. Il n'accorde donc point une faveur, 

il sollicite et accepte un service. Quand il concède certaines 

prérogatives, ce n'est pas le récipiendaire qui est l'obligé, 

c'est le donateur. Tout cela sauté aux yeux et met bien bas 

les objections dites juridiques et constitutionnelles. Elles 

n'en exercent pas moins une influence considérable. Vous 

les reconnaissez au fond de toutes nos erreurs en matière de 

colonisation. En les exposant sous forme résumée, il m'a 

paru que chacun apprécierait mieux le vrai sens de la rpso-

lution que notre Gommission a adoptée, quant à la désigna-

tion des territoires concédables aux grandes Gompagnies. 

Il est à remarquer, en effet, que les objections de cet 

ordre sont plus fréquemment formulées par les représen-

tants de nos anciennes colonies. Gomme ces colonies aspi-

rent toutes à s'unir plus étroitement à la métropole, elles 

redoutent, par un assez juste instinct, les comparaisons que 

pourrait provoquer le succés du système d'initiative collec-

tive sur un théàtre en vue et à proximité des lieux où le 

système administratif fleurit, mais ne porte guère de fruits. 

Et comme elles souhaitent des gouverneurs de plus en plus 

semblables à des préfets, tout événement capable d'inspirer 
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l'idée derendre les gouverneurs de moins en moins préfets, 

et de plus en plus gouverneurs, n'est pas pour leur plaire. 

Get état d'esprit est aussi la clef des préoccupations des 

juristes ; si seulement vous pouviez leur garantir que le 

nouveau système fonctionnera dans cette ile exceptionnelle 

de Boileau qui s'arrange de facon à étre à la fois escarpée et 

sans bords, ils se calmeraient assez vite. Il y a donc lieu 

de croire qu'on obtiendrait de plus faciles résultats, législa-

tivement parlant, en situant, sans erreur possible, le champ 

d'action des Compagnies dans les régions que j'ai décrites 

plus haut : inoccupées, faiblement peuplées, dévolues à des 

tribus sans cohésion, soumises à d'incessants morcelle-

ments par l'instabilité des chefs. Telle est, d'ailleurs, la 

vraie donnée de l'acte de Berlin, lequel, très sagement et 

très humainement, a placé hors des conséquences de la doc-

trine de l'hinterland, tout pays où se rencontre un noyau 

sérieux, un état semi-constitué, une fédération viable. 

C'est donc à bon droit que votre Commission a consi-

déró comme inadmissibles les termes vagues où s'étaient 

tenus les projets offìciels, qui avaient l'air de stipuler pour 

la planète entière. En désignant, avec une précision à l'abri 

de tonte équivoque, les seuls territoires africains, et, de 

préférence,. ceux de ces territoires qui ne sont pas occupés, 

etoù n'existe pas mème un commencement d'occupation, 

le contre-projet a fixé un point qui est capital dans la ques-

tion. A vrai dire, il est le pivot nécessaire de l'expérience 

à instituer. 
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Des mobiles justif ìcatifs de rexpans ion coloniale. 

(TROISIÈME ÉCLAIRCISSEMENT) 

Position de la question. — Motifs qui exigaient qu'elle fùt abordée. — Des 
rapports entre civilisés et non-civilisés. 

Un rapport complet et méthodique pour la défense du 

système des grandes Gompagnies ne se comprendrait pas 

sans quelque exposé préalable des idéesgénérales qui domi-

nent la matière. Je ne me suis pas cru soumis à cette obli-

gation. Yotre Commission, imitant en ce point le Gonseil 

supérieur, n'a point engagé de débat à ce sujet. Cependant, 

elle a décidé des questions qui supposent l'existence d'une 

doctrine communément établie et acceptée ; c'est ainsi que 

le contre-projet déclare (article 3, g 2) que les Compagnies 

jouiront des biens sans maitre et qu'elles pourront, seules, 

conclure des achats avec les indigèries. Ailleurs (article 5) il 

prescrit que, sur le terrain de leurs concessions, les Compa-

gnies devrontrespecter la liberté descultes et tous les usages 

religieux non contraires à l'humanité ; et aussi prèter le 

concours le plus entier à toutes les mesures propres à sup-

primer la traite desesclaves. L'articleS ajoute qu'elles auront 

pour devoir de s'attacher à faire disparaitre graduellement 

l'esclavage domestique. Sur ces deux questions, tout à fait 

fondamentales, j'ai eu le tort, en ce qui concerne la seconde, 

de proposer une formule stéréotype qui se retrouve partout 

et qui, à la réflexion, ne m'avait pas laissé sans scrupules. 

Ils se sont considérablement accrus à la suite de nos récents 

débats sur le budget de 1895. Quant à la première, j'ai 

contribué de toutes mes forces à faire adopter, en contradic-

tion avec le Conseil supérieur, une solution qui tient le tout 

premier rang dans le problème colonial ; et, de cela, je 

n'éprouve aucun regret, bien au contraire. Seulement, l'un$ 
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et l'autre de ces deux questions sous-entendent qu'avant de 

les résondre ainsi, on s'était formé une idée arrètée sur les 

rapports qui doivent s'établir entre civilisés et non civilisés, 

de mème que sur les principes qui doivent guider ces rap-

ports. Quant à moi, je ne voudrais pas qu'il pùt ètre dit que 

j'ai contribué, mème à dose infìnitésimale, à donner vie et 

puissance aux Compagnies de colonisation sur nos sujets 

noirs sans avoir préalablement exposé comment je com-

prends le coté moral de leur mandat. C'est pourquoi je vais 

rapidement procéder à un examen des mobiles justificatifs 

de l'expansion coloniale. 

ι 

La tiiéorie des débouehés commerciaux. — Les écrivains du Droit des gens 
et la mise en culture de la planète. — Le mobile du Salut éternel et la 
bulle Inter ccetera. — Théorie chrétienne de l'état sauvage. — La popu-
lation religieuse du globe. — Cbrétiens et non chrétiens. — Que le mobile 
du Salut éternel est périmé, politiquement parlant. — Danger des tenta-
tives pour le réintroduire. 

Ils ne sont ni nombreux ni compliqués ; on les résumé 

volontiers par cette formule : « ouvrir des débouehés com-

merciaux. » C'est la devise courante, et tous les jours elle 

est einployée sans qu'on semble se douter de son extrème 

brutali té. Il me souvient avoir lu, je ne sais plus où, un 

joli morceau de littérature où l'auteur supposait le surgisse-

ment inopiné d'ìles fertiles et resplendissantes tout autour 

de nos ports et aux embouchures de nos rivières. Abon-

dantes en produits rares et en richesses de toute espèce, 

quel aliéné, quel barbare aurait pu conseiller à ses conci-

toyens de dédaigner ces sources de bien-ètre, de jouis-

sance et de progrès pour les abandonner à l'activité étran-

gère. Or ce miracle est exactement celui qu'a su opérer la 

Science maritime en rendant possibles d'abord, ensuite faciles 
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et rapides, les grqndes e?itrepHsesde navigatiop? Par elle les 

trésors inexploités des terrps loiRlaines pnj, été, eft qiielque 

sorte, plaGés à nos portes. N'en pas tirer prpiJt; pour aug^ 

menter le comnierce et l'industrie de potrò peiiple eut été 

le plus coupable gaspillage. Cette démonstration à la facon 

des poètes est déeisive. Mais, ifteme $ussi aimablement 

vètu, l'argument des débouchés con t i l e g, ètre insuffìsant, 

puisqu'il laisse sans solution la question des rapports à 

établir avep les habitants des iles ainsi fliiraculeusement 

surgies. Les écrivains du droit des gens ont réussi, 

eux, à donner à la théorie des débouchés aspect plus 

compiei et plus légitime, lorsqu'ils disent que la Terre 

ayant été livrèe au genre humain pour sa subsistance, 

ce n'est pas tant un droit qu'un devoir pour tout homme 

raisonnable de la cultiver. Néanmoins, chacun sent qu'à ce 

mobile tout matériel doit s'adjoindre quelque vue plus 

élevée ; car ce n'est pas seulement de la mise en culture de 

la p}anòte, mais ^ussi de la mise en ciilture de l'homme 

qu'il s'agit. G'est ce qu'on vit bien lorsque, pour la pre-

mière fois, le problème fut pose par la découverte de 

l'Amérique. 

On a reproché au catholicisme de n'avoir su établir 

aucun principe quant à l'attitude à tenir vis-à-vis des sau-

vages. Ce n'est pas exact : une solution très nette, au 

contraire, intervint et fut ponctuellerqent obéie : enyahir 

pour convertir les envahis et leur procurer le salici éternel. 

C'était alors une opinion unanime que le but indiqué 9,u 

genre humain p^r la Provide nce consis,tait à répandre en 

tous lieux la foi chrótienne. Aucun orag$ décisif n'avait 

encore élaranlé les croyances communes, ò, toute l'Europe ; 

et si les conquistadores espagnols furent poussés par l'en-

via d'acquérir de l'or-, ils se montrèren! ég^lement an^més 

par le désir de mériter le eie! en gag-na&t des àmes, Leur 

pers'jasion était aussi ardente que sincère que le christia-

nisme devait ètre la loi universelle du genre humain, et 

qu'il était noa moins indispensable à la vie morale d$s 
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hommes que peut l'ètre l'air respirable à leur existence 

physiqu§. C'est ce qui expUqne que nul ne sopgea à rien 

objecter contare la bulle pù le pape Alexandre VI « donne, 

concède, assigne » à l'Espagne et au Portugal toutes les terrps 

duNouveau-Monde,déconveriesetMéppuyrjr.Le Saipt-§iège, 

maitre reconnu de toutevérité spirjtuelle, directeur de Ja foi, 

ayait, à co titre, pouvoir de disposer des pays nop chrétiens 

en vue de leur plus promptp et plus efficace christia^i-

sation. C'est ce qui ressort très nettement de pette classe 

de Ja bulle qui e^cepte du don fait aux Hispapo-Portugais 

— a polo antartico ad polum antarticurn —• Jes pays, si 

par hasartj il s'en trquvait, occupés par des pripces chré· 

tieas, afltérieurement à l'apnèe 1493, date de l'acte ponti-

ficai. Au¥ temps primiUfs des polèmiques au|;i-plénc.aies Qn 

s'est fprt quoque de ce dopument, qui est admirabJe par le 

ton de certitude qui l'emplit, et plus epcore par la parfajte 

déférence qu'il obtipt. En coupant airjsi en deux le ifpu-

veau-Monde et en attribuant les régioi^s de droifà aux 

Espagnols. les régions de gauche aux Portugais, le pape 

youlait empècher Je§ deu^: peuples de s'entre-dévorer. 

Plaise à Dieu que l'^pte de Berlin soit aussi pff}pace que la 

bulle Inter coetera. Quant à la mé^hoclp à suivre pour obte-

nir le resulta^ de propagande spuhaité, elle découlait lpgi-

quemeat de la théprie chréUepne sur l'état sauvagp consi-

déré comme une « branche détachée de l'arbre social par 

quelque grand crime ». Cp sont les e^pressjpns de M. de 

Maistre, et Pe point de vae n'éfàit guère propre 4 inspirer la 

bienveillancp et la dpnceur. Lps conquérants y puisèrpnt 

plutòt l'idée d'une obligation étroite et aveugle de convertir 

les conquis, mème manu militari. A l'égard de ces misé-

rables dégradés, on n'ayait qu'up désjr : lpur administrer, 

sans délai ni fausse pijié, l'ijnique remède papale 4β les 

tirer de leur abjecjjon. Par là se justifìait ej; se sapptifìait 

la conquète, compie cpla ressprt de tonte Ja biographie de 

Pizarre. 

Ceppndant ce mobile du salut pqr le baptèrne, comme 
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compensation de l'invasion, alla diminuant de force à 

mesure que l'unité de croyance se déchirait en partis 

hostiles. Les Hollandais, qui les premiers rivalisèrent avec 

les Espagnols dans la carrière maritime, bien que ultra-

chrétiens puisqu'ils étaient calvinistes, en vinrent, dit-on, 

à subordonner leur vénération pour la croix à leur avantage 

commercial. Le monde, d'ailleurs, devenant mieux connu, 

on constatait l'immense supériorité numérique des non-

chrétiens sur les chrétiens et la presque invincible diificulté 

d'enseignerla religion occidentale aux peuples restés étran-

gers à l'évolution graduelle qui l'a installée parmi nous. Il 

y a quatre siècles, en effet, que catholiques et protestante 

sont entrés en contact avec les sauvages des deux Amériques 

et avec les payens de l'Extrème-Orient. Ils s'étaient rencon-

trés, depuis plus longtemps encore, avec les fétichistes du 

continent noir. Le courage, le dévouement, l'intelligence ne 

manquòrent jamais à leurs intrépidesmissionnalres; aujour-

d'hui ils ne sont pas moins nombreux, ni moins héro'iques, 

mème ils sont mieux préparés et plus systématiquement 

dirigés. Cependant si on fait le compte des résultats 

obtenus, leur médiocrité, leur minimité, pour ne pas 

dire leur nullité, étonne. Sans doute, le nombre des 

chrétiens a centuplé, non pas en Afrique, mais en 

Océanie et surtout en Amèrique. Ils couvrent d'im-

menses territoires où vaguaient jadis quelques rares 

groupes de non-chrétiens. Ils représentent cent fois et mille 

fois le chiffre de la population sauvage, telle qu'elle exis-

tait du temps de Colomb. Mais ces chrétiens innombrables 

descendent des conquérants, non des conquis. Ceux-ci, 

sauf quelques exceptions, tout à. l'honneur de la race espa-

gnole, ne sont pas entrés dans les nouveaux cadres ; partout 

ils ont diminué ou disparu ; nulle part ils ne se sont convertis. 

Et si l'on peut dire des sauvages qu'ils meurent et ne se font 

pas chrétiens, cela est plus vrai encore des payens civilisés 

de l'Indoustan et de l'Indo-Chine, et des fétichistes avancés 

de la Chine. A certaines époques, ces derniers comblèrent 
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de faveurs et d'honneurs nos missionnaires qui étaient 

jésuites et d'ailleurs tout à fait éminents. Ils recurent d'eux 

de bonnes lecons d'astronomie et de mathématiques ; 

mais la propagande religieuse les laissa insensibles; et 

si toutes les « chrétientés » chinoises, formées sous de si 

favorablesauspices, comptent 300.000 fìdèles sur les 400 mil-

lions de sujets du Fils du Ciel, c'est, je pense, tout le bout 

du monde. 

Je demande pardon de dire des choses qui trainent par-

tout (1), mais nous avons entendu parler ici mème ducatho-

licisme, du protestantisme et de l'islamisme comme de 

mobiles appelés, aujourd'hui encore, à régler l'expansion 

coloniale selon les races et les pays. Il y a là une ténacité 

d'illusion qui ne cèderà que devantdes chiffres obstinément 

reproduits et des statistiques assidument vulgarisées. Non, 

(1) Les divers chiffres donnés ici sont tirés de plusieurs sources qui ne 
se contredisenl entre elles que sur des détails peu importante. 

La plus ancienne est le Physical Atlas de Berghaus (Justus Perthes 
Gotha: 1845), la carte antliropographique n° 4 évalue la population du globe 
à 1.272 millions, sur lesquels 30 0/0 de chrétiens. 

Plus récent est le Lexique Manuel de Meyer (Iland Lexicon des Allge-
meinen Wisseii), qui compte 394.954.000 chrétiens, sur un total de 1 milliard 
429.188.000 liommes. Ces chiffres ont été reproduits, me dit-on, dans le dic-
tionnaire si répandu de Larousse. 

Yiennent ensuite : Larive et Fleury (Dictionnairc des Mots et des Choses. 
Paris 1889, t. Ili), qui compte 1,455.782.000 àmes et 392.662.000 chrétiens; 
leur statistique religieuse est très détaillée, ils n'en donnent pas les sources. 

Je suppose qu'il faut accorder plus d'autorité au dernier venu : Taschen-
Atlas (Wien 1894), par Hickman, qui, sur 1.500 millions de croyants, compte 
487 millions de chrétiens, parmi lesquels 240 millions de catholiques, 
95 millions d'orientaux, 145 millions d'évangéliques, ce qui laisse subsister 
un milliard trois millions de non-clirétiens. 

Inutile d'interroger la grande géograpliie de Reclus : les chiffres y sont 
donnés pour cliaque État en particulier ; très vagues, quand il s'agit d'un 
Etat secondairc ou d'une popolatimi al'ricaine ou océanienne; très compli-
([ués et peu nels quand il s'agii d'un grand État. L'auteur n'a essayé aucune 
condcnsation ; il aurait eu de la peine à arriver à quelque chose de précis. 

En somme, en comparant les trois sources ci-dessus énumérées, on 
s'apercevra que leur principale divergence provient d'uno augmentation 
dans la manière d'évaluer la population totale du globe; c'est pourquoi les 
chiffres d'Hickman paraissent les plus acceptables, étant les derniers 
fournis. 
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il n'est pas vrai, ou du moins il n'est plus vrai, que le haut 

mobile colonisateur puisse ètre tirédu domaine théologique. 

Sinon il s'ensuivrait logiquement que l'expansion vers les 

pays neufs est louable ou blàmable selon qu'elle favorise 

telle ou ielle doctrine religieuse. Or cela est désormais 

notoirement faux. C'est ainsi que l'orateur que je cite étant 

catholique, a été conduit à dénoncer divers autres cultes, 

déclarant tout d'abord que « notre vrai rivai c'est le mis-

sionnaire protestane » Et comme on lui rappélait le róle 

joué par l'islamisme : « certes, a-t-il répliqué, il y a là un 

« danger dont il faut se préoccuper énormément; mais, au 

« fond, tout se réduit à une lutte entre le protestantisme et 

« le catholicisme. » Yoilà bien l'idée fondamentale qui ins-

pirali la bulle Inter coetera; je n'ai pas hésité à rendre à ce 

document lajustice historique qu'il mérite, mais si ceux qui 

le raillent m'inspirentune sincère compassion intellectuelle, 

ceux qui, ne se bornant pas à l'admirer dans le passé, vou-

draient faire de cette chose morte une loi pour régir l'a-

venir, me causent une véritable peur. Non qu'une réaction 

de ce genre, mème entreprise en temps favorable, pùt avoir 

aucun succès, mais il est telle circonstance où elle pourrait 

produire de regrettables dégàts. 

Entendons-nous bien. L'illusion que je signale ici peut 

très aisément se supporter dans un mandement d'évèque. 

On trouve des assertions analogues en sens inverse dans ces 

tracts qu'enfante inépuisablement la propagande métho-

diste. Nou3 n'avons pas à nous préoccuper de ce que pen-

sent ou de ce que disent Rome ouExeter-Hall. Cela concerne 

la conscience individuelle. Catholiques et méthodistes sont 

dans la donnée de leur ròle quand ils exagèrent l'impor-

tance de leurs agissements et le chiffre de leurs fìdèles. Dès 

le second siècle, alors qu'il n'existait que quelques cent 

mille chrétiens, Irénée, leur premier docteur, exceptionnel-

lement scientifìque pour l'époque, écrivait : « L'Église est 

répandue sur toute la terre. « Tertullien, un peu plus tard 

et avec beaucoup plus de rhétorique, s'écriait : « Nous rem-
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plissons l'Empire. » Les assertions de ce genre sont le pri-

vilège de la foi, laquelle se tient toujours pour maitresse de 

l'avenir. Si ce que le croyant aflìrme aujourd'hui n'est pas 

rigoureusement vrai, ce le sera demain; il en est sòr. 

Je pourrais montrer des passages analogues jusque dans 

les livres d'Auguste Comte. Mais tei langage inoffensif 

chez le propagandiste prend chez le politique une tout autre 

physionomie. Si lordRosebery parlait comme lord Shafthes-

bury en ce qui concerne Madagascar, il y aurait lieu de s'a-

lar ni er. 

Autre chose est un sermon, autre chose un discours 

parlementaire. Dans la bouche d'un homme qui contribue 

à faire la loi et à diriger la politique, ces appels aux rivalités 

religieuses pourraient amener des conséquences désas-

treuses, témoin les incidents de l'Ouganda. On se proclarne 

conservateur, partisan de la politique coloniale, et tandis que 

l'un écrit « que l'islam, corrupteur et marchand d'esclaves, 

« est le plus grand péril pour notre oeuvre », l'autre déclare 

à la tribune que le prosélytisme musulman est « énormé-

ment dangereux. » Ce qui est énorme c'est de s'exprimer 

ainsi quand on représente un souverain musulman, le 

peuple francais, et le plus grand propriétaire de terrea habi-

tées par des populations islamiques, la France. 

Jeter le mépris, prècher la haine, sonner la charge 

contre plusieurs millions de nos sujets, à cela nous condui-

rait la restauration de l'ancien mobile théologique en matière 

de colonies. On a beau ètre éloquent, généreux, rempli 

de coeur, la méconnaissance de la réalité vous entraine 

toujours en de déplorables aventures. Cette réalité, que j'ai 

fait tout à l'heure toucher du doigt sous forme inexorable-

ment numérique, nous apprend que Fancienne persuasion 

relative au succès assuré et universel du cbristianisme, bien 

qu'elle remplisse toujours de confiance et d'espoir des àmes 

très nobles et très nombreuses, n'était pas fondée. Les 

faits ne laissent aucune illusion sur la prétendue utilité et 

sur la soi-disant opportunité qu'il y aurait à danner ànos 

k 
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mouvements vers les pays d'outre-mer la forme de l'antique 

prosélytisme. Assurément,ilnes'agit point d'exclure les col-

laborationspieuses; le patriotisme catholique, le patriotisme 

protestant, représentés par tant de religieux et de mission-

naires des deux sexes, étant écartée toute ambition d'une 

direction nationale, conservent toujours leur prix. Il est 

très vrai, comme l'a écrit Mgr Richard, que la France a été 

la propagatrice de la civilisation chrétienne, et elle n'a 

garde de l'oublier. Mais de méme qu'elle a puissamment 

contribuéàfonder le catholicisme, forme éminemment supé-

rieure aux cultes qu'elle remplacait, de mème elle a assume 

ultérieurement une mission non moins incontestable, 

et qui se traduira par la création d'une forme nouvelle 

adaptée aux temps nouveaux. Cette forme est encore impar-

faitement dégagée, mais on peut affirmer qu'elle ne consis-

terà pas en la résurrection du passé. Si vraiment nous conti· 

nuons à représenter la civilisation chrétienne, c'est au sens 

que j'ai entendu donner à ce qualifìcatif, depuis longtcmps 

rempli de nuances, par un éminent orateur israélite de la 

seconde Chambre des États de Hollande(l). Quant au chris-

tianisme positif, doctrine du péché originel et de la rédemp-

tion, commenten faire un mobile d'action politique, alors 

que ceux qui croient en lui ont, au bas mot, cinq ou six 

facons diiférentes d'y croire, les unsnele voulant que catho-

lique romain, les autres ne l'admettant qu'antìpapiste, les 

autrestenant àie dégager du surnaturel qui est son essence ; 

et ces dissidences se produisant en face du nombre chaque 

jour plus grand des indifférents, sans compier ceux qui le 

répudient avec passion et rage comme fìrent les chrétiens 

(1) Il s'agissait de maintenir dans une loi concernant la neutralité reli-
gieuse de Fècole le terme « vertus chrétiennes ». Mais, avait dit M. Thorbecke, 
nous parlons d'un christianisme social, supérieur aux dogmes, vérilable 
« force civile et lai'que ». Sur quoi le juif amsterdamois Godefroi déclara 
que ses. coreligionnaires admettaient et que tout le monde pouvait admettre 
le mot chrétiennes ainsi défmi, puisqu'il désigne des vertus sociales accep-
tées par tous les hommes et que non-chrétiens et chrétiens considèrent 
comme formant la morale universelle. 
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du ινβ siècle à l'égard du polythéisme, opiniàtré à ne pas 

mourir. Y a-t-il donc là les éléments d'une crovance com-

mune à répandre chez les autres? De quel front entre-

prendre de propager nationalement des opinions à ce point 

contestées et discréditées ? Il y faudrait beaucoup d'hypo-

crisie. 

La foi chrétienne, toute respectable et puissante qu'elle 

soit, ayant perdu l'unanimité et mème la majorité, a été, de 

ce fait, mise hors la politique. L'y réintroduire ne nous 

procurerait pas une force morale, comme on nous le prò-

mettait hier: ce serait un pur désordre. La prétentiun d'en-

seigner des dogmes ou d'agir en vertu de doctrines aux-

quelles on a cessé de croire soi-mème, de quelque formule 

conservatrice qu'on l'affluble, mènerait à la pire anarchie. 

Ceux qui ont mis la main à des entreprises de ce genre en 

ont été invariablement punis. 

I I 

Tliéorie scientifìque de l'état sauvage. — L'homnle préhistorique et le sau-
vage contcmporain. — Identité fondamentale entre les blancs de Londres 
et de Paris et les noirs de Polynésie 011 d'Afrique. — Les sauvages, 
nos « parents pauvres ». —Chimère de la lìliation divine; vanite des 
« Droits de l'Homme » ; solidarité humaine. — Possibilité de l'accep-
tation universelle de ce nouveau mobile. —11 est la règie obiigatoire 
en matière de colonisation. 

Nous ne commettrons pas une erreur pareille. Le 

mobile du salut éternel étant défìnitivement jugé inapte à 

relever et ennoblir la théorie des débouchés, il faut cher-

cher ailleurs. Examinée avec soin,la vieille opinion sur les 

sauvages — classiquement chrétienne, car elle découle du 

dogme de la chute, — peut nous montrer le chemin. On sait 

qu'elle refusait de reconnaitre le sauvage comme étant 

l'homme primitif. Gelui-ci, aussi tòt son entrée dans la vie, 

No 120 
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fut éclairé, informé, munì ;d'un langage, instruit de toutes 

choses par Dieu. Le sauvage avec son ignorance profonde 

des faits les plus élémentaires, son absence d'idées morales, 

sa langue à peine articulée, ne pouvait donc ètre que le des-

cendant d'un ex-civilisé, degradò par quelque prévarication 

monstrueuse. Selon de Maistre (1), le crime commis avait 

du étre effroyablement rafiìné et pervers; et c'est pour cela 

qu'il nous reste inintelligible, les hommes étant alors plus 

savants qu'ils ne le sont jamais redevenus. On aurait de la 

peine àtrouver aujourd'hui, mème dans lesUniversités catho-

liques, un professeur de droit public pour développer cetie 

thèse, ou un linguiste pour soutenir que tout parler sauvage, 

loin d'étre une langue rudimentaire, est la ruine d'un antique 

idiome dégénéré. L'exploration, désormaisdéfìnitive de notre 

globe terraqué, nous en montre la partie solide divisée en deux 

sections inégales : la première, un quart environ, habitée par 

des ètres humains plus ou moins civilisés ; la seconde, les 

trois autres quarts, parcourue par des ètres, — humains 

aussi quant à la structure anatomique et à Torganisation 

cérébrale, — mais parfois dépassant de peu l'animalité ; 

souvent inférieurs en industrie à certains animaux; tels 

les Mincopies des iles Andamman. Or, au moment mème 

où on accordait plus d'attention à ces groupes arriérés, la 

geologie grandissante rendait possibles les recherches 

préhistoriques. On déterrait dans les lacs* dans les cavernes, 

dans les graviers d'alluvion des crànes et des outils sem-

blables à ceux des Océaniens de nos jours. Peu à peu, ces 

comparaisons acquéraient un caractère de pleine certitude, 

tant en ce qui concerne l'extraordinaire ancienneté de 

l'homme que les ressemblances entre les groupes préhis-

toriques et nos sauvages contemporains. Il y a soixante ans 

(1) Je cite de Maistre parce quo c'est un pere de l'Église plus à la portée 
du grand public. Mais il ne faisait que traduire Saint-Thomas : « l'homme 
« a été crèé dans l'état parfait quant à l'esprit; il a recu infuses toutes les 
« contìaisfeaftees. » (SorHme, ρ. 1, quest. XCIV, art. ili). C'est la révolution 
introduite par le péché qui lui en a fait perdre le souvenir. 
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Cuvier n'admettait pas l'homme quaternaire ; Fhomme ter-

tiaire ne fait plus doute maintenant ; et il nous apparait 

quelquefois plus avance que ces Mincopies dont je parlais 

tout à l'heure. Par ces faits, l'unité spécifìque du genre humain 

a été mise hors de question, non plus comme une assertion 

sans preuve qui avait besoin, pour se faire comprendre, de 

l'hypothèse inhumaine d'un crime originel ; mais comme 

une donnée d'observation scientifique. 

L'identité fondamentale des blancs de Paris et de Lon-

dres, avec les noirs d'Afrique et de Polynésie, résulte en 

effet de cette constatation qu'à une époque donnée, à Lon-

dres et à Paris, ont vécu des hommes tout juste civilisés 

comme ceux qui peuplent actuellement les déserts africains 

et les ìles polynésiennes. Les haches, les flèches et cou-

teaux, les grattoirs, les percoirs soit éclatés, soit taillés, soit 

polis de nos fouilles d'Europe, reproduisent fidèlement les 

armes et les outilsdes pays où la civilisation n'a pas encore 

pris naissance. Get état sauvage, qui ne se rencontre aujour-

d'hui que dans les parties du globe séparées des régions pro-

gressives, toutes les races l'ont traversò plus ou moins rapi-

dement selon le milieu, la situation géographique et le climat. 

Les différences entre les plus avancés et les plus retardés 

ne constituent que des degrés de développement. 

Il faut bien reconnaìtre que cette notion, mise à l'abri de 

tout débat, est autrement pressante pour nos consciences que 

l'affirmation indémontrable et toujours contestée d'une fllia-

ti011 divine, qui, d'ailleurs, pour avoir prise sur les àmes, 

exigeait une croyance unanime en un certain dieu, laquelle 

ne s'est jamais produite. Elle est auirement solide que la très 

fameuse et très fausse doctrine des droits de l'homme, issue 

d'une autre source, mais tout autant fìctive et non moins 

dangereuse, colonialement parlant, que celle du salut uni-

versel. Par elle se fonde, comme sur le granit, la vraie fra-

ternité humaine ; celle qui résulte de faits positifs, scientifi-

quement démontrés. Impossible d'en ajourner les effets en 

les réservant à la vie d'un autre monde, ou d'en compro-
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mettre les justes conséquences par une mise en oeuvre meur-

trièrement précipitée. La base sur laquelle elle porte exclut 

également les solutions chimériques et les solutions utopi-

ques. Les sauvages tiennent à nous comme des parents 

pauvres, abaissés par l'infortune, tiennent à une famills riche 

et prospòre. Ils sont nos frères par une continuité indé-

niable engendrant une solidarité impossible à répudier. 

Nous ne les voyons plus à travers une sentence d'atroce 

anathème, pouvant excuser tous les abandons, mais frappés 

d'un retard de croissance qui, s'il ne leur crée pas des droits, 

nous impose, à nous, des devoirs. Nous sommes liés à ces 

représentants des états successifs que nous avons parcourus 

par cette chaìne sans maille brisée de l'histoire réelle. Gela 

nous ordonne la sympathie aussi impérieusement que les 

articles 205-210 du Gode civil à l'égard des ascendants ; et 

toute marque de dédain ou de dégoùt à leur endroit serait 

mesquine et misérable. Qui voudrait ressembler à ces piètres 

sires, nés dans la gène et le besoin, puis parvenus à l'opu-

lence, et qui se sentent humiliés à l'idée qu'ils ont jadis 

souffert la l'aim et le froid. Il faut en outre remarquer que 

ces vues ont un précieux et rare mérite. Sur elles tout 

le monde peut s'accorder puisqu'elles découlent d'une 

réalité visible, tangible, vérifìable, sans d'ailleurs nécessai-

rement interdire les croyances moins bien documentées. 

L'amour de l'Humanité, j'entends des dignes représentants 

de l'étre successif qui a vécu à travers les àges, est en posi-

tion de remplacer, comme moteur universellement accepté, 

l'amour de Dieu qu'à la rigueur il n'exclut pas. Ainsi se 

trouve formulò le mobile que nous cherchions en vue 

d'assainir et de rehausser ce que la conquète des pays inci-

vilisés, au noni du progrès commercial, contieni de bas 

égo'isme et de brutale avidité. 

Il ne faut pas dire : ce sont là des nouveautés que la 

haine inspire. Dans les polémiques de ce genre il est licite 

d'attaqucr vivement ce qu'on veut condamner, je ne l'ai 

pas fait. Je n'ai pas dit que le mobile chrétien, après avoir, 
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sous sa forme catholique, provoqué les inénarrables abomi-

nations de la conquète espagnole et la répugnante résur-

rection de l'esclavage, avait ensuite, sous sa forme protes-

tante, étendu, consolide, sanctifìé la servilude de l'homme. 

noir, comme part intégrante du pian divin. J'aurais eu le 

droit de remarquer que le maintien ou la restauration de 

ces vieilles erreurs pourrait ramener les mèmes horreurs. 

Après tout, c'est hier que l'esclavage, couvert par des textes 

bibliques qui semblaient le rendre indéracinable, a disparu 

du monde civilisé qu'il souillait. Je me suis borné à démon-

trer que le principe dont il s'agit était clésormais convaincu 

d'impuissance quant à ses prétentions à l'universali té. 

Yoilà pour la haine. Quant à la nouveauté, oui, peut-étre, 

un acte proclamant authentiquement la fraternité liumaine, 

entendue et expliquée comme je le faisais tout à l'heure, 

serait une innovation; mais le fond de la doctrine est, Dieu 

merci, déjà bien vieux. Elle a règi tacitement la législation 

civile, depuis cent ans, dans presque toute l'Europe. 

Au point de vue spécial qui nous occupe, elle a dicté 

la politique du plus expérimenté de tous les peuples en 

matière de colonisation. La péninsule indoustanique, témoi-

gnage admirable de l'esprit pratique des Anglo-Saxons, 

gouvernée avec les principes qu'on préconisait l'autre jour 

devant nous, serait un enfer, où 250 millions d'hommes 

s'égorgeraient de par Brahma, Boudha, Allah, Jésus et un 

nombreiniini d'autres dieux moins considérables. Heureu-

sement le prosélytisme religieux est considerò dans l'Inde 

comme une peste publique ; et, en ce qui concerne les cou-

tumes, c'est très lentement et tardivement que les Anglais 

ont pu remiser l'horrible char de Jaggernaut et éteindre les 

suttees. Nous-mèmes nous n'avoris pas difTéremment agi 

dans notre Algérie, bien qu'avec moins d'habileté. Aussi 

importe-t-il de redoubler de prudence en Afrique et à Mada-

gascar. Tout État colonisateur qui oublierait, par orgueil 

ou intérèt, ces principes vraiment humains, souillerait irré-

missiblement son titre de civilisé. Toute Compagnie qui 



les transgresserait, par ambition ou soif de gain, déshono-

rerait l'État dont elle aurait recu sa délégation et devrait 

étre reniée et brisée sans délai. 

I l i 

Application de ces principes. — La Liberto religieuse.— Illusions et dangers 
du piOsélytisme indiscret. — La traile et l'esclavage. — Mgr Lavigerie et 
la nouvelle civjisade. — Propagande islamique contre propagande cliré-
tienne. — Succès de l'une, insigniliance de l'autre. — Attitude que ces 
faits nous commandent. — Les trois mobiles : théologique, métaphysique 
et positif rais en oeuvre. — Gonséquences redoutables de l'application 
du mobile théologique. — Nouveaux croisés et zouaves pontificaux. — 
Gorrection à introduire dans l'article 5 du contre-projet. — L'abolitio-
nisme exalté et ceux qui le préconisenl. — L'esclavage africain et l'escla-
vage americani. —Horreur sans attenuaiion de l'un, humanité relative 
de l'autre. — Transition mesurée vers la liberté par voie de concours 
l'éfléchi et progressif. — Ni intrusion religieuse, ni philanthropie 
étourdie : vraie fraternité humaine. 

Maintenant, comment ces vues générales peuvent-elles 

utilement s'appliquer aux problòmes soulevés par les 

articles 2 et 5 du contre-projet, concernant la religion, 

l'esclavage et la propriété? Par suite, quelles sont les obli-

gations et les devoirs imposés en ces matières, soit à l'État 

colonisateur, soit aux Gompagnies qui le suppléent? « Res-

« pecter la liberté des cultes et tous les usages non contraires 

« àl'lmmanité » (art. 5) est une formule assez bonne, bien 

qu'un peu poneive. Je n'aime guère cette empliatique locu-

tion ν liberté des cultes » qui fait penser à tout un attirali 

d'administration et de hiérarchie comme on n'en vit jamais 

en Afrique. Il y a aussi à se méfìer quelque peu des α usages 

non contraires à l'humanité. » Je sais des cas où l'abolìtion 

prématurément obtenue par les missionnaires de la coutume 

Tabou. — qui nous parait si absurde et qui a souvent des 

effets très fàcheux, — a engendré une lamentable démorali-

sation. Les nègres professent presque tous une foi religieuse, 
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le fétichisme, dont on parie toujours avec mépris, quoique, 

sous des apparences grossières, elle représente l'effort tout 

à fait initial, c'est-à-dire de tous le plus difficile, du déve-

loppement intellectuel et scìentifìque de l'Humanité. Au 

surplus, cela est sacré et divin qui est destiné à la piété et 

aux exercices de religion, selon la profonde parole de 

Spinosa, le plus grand des juifs (1). Mais enfìn, pourvu 

qu'il soit bien entendu que toute marque publique de 

dédain sera interdite, que tout zèle intempestif sera réprimé 

et que les compétitions pour la conquète des àmes devront 

ètre contenues et modérées, notre texte peut ètre admis. 

Il est bien certain qu'il n'y a ni à repousser ni à dédai-

gner les missions· catholiques ou protestantes, mais à veil-

ler à ce qu'elles ne se présentent pas avec un caractère offi-

ci el et national(2). Notre loi civile exclut, d'ailleurs, toute idée 

(1) Lo plus vertueux aussi et le plus religieux d'une race à qui l'Huma-
nité doil tant. Quel cliagrin de la voir poursuivre, cliez nous, de haines 
idiotes, qui visent à faire descendre l'aimable et intelligent peuple de Paris 
au niveau abject des populaces de Hongrie et de Moldo-Valachie. Ce rap-
port sera peut-ètre lu par des voyageurs et des colonisateurs. J'inscris ici, 
à leur bénéfìce, la totalité de ce texte fondamental ; Id sacrum et divinum 
vocatur quod pietati et exercenda> religioni destinatum ; et tandiù sacrum 
erit quandiù homines eo religiosè utuntur. (Tractatus Τheologico-poli-
tici^, XII). 

(-.?) Dans notre séance du 5 avril dernier, x\L Constane a donné avec 
prócision la formule do l'attitude officielle : estime, sympathie et mème 
révérence pour les personues, sans solidarité et sans illusion. Gomme 
mon collègue en Indo-Gliine, j'ai eu, dans l'Orient européen, à Smyrne et 
à Syra. par exemple, l'occasion de prèter concours à l'exccllente oeuvre 
scolaire des soeurs de 8aint-Vincent-de-Paul. Je l'ai fait avec une satisfac-
tion empressée et mème je me llatte d'avoir laissé parrai ces personnes si 
noblement dévouées quelques bons souvenirs. Mais c'est vraiment confondre 
et brouillor tout quo do voir dans l'heureuse action de nos religieuses 
et de nos missionnaires, — propagateurs do la langue et représentants glo-
rioux de la cliarité frangaise ; — une force politique efficace à classer aux 
còtés de l'armée. Le spirituel discours de M. Gonstans n'a relevé que le cóté 
romanesque de cotte conception ; il n'en a pas voulu signaler la provocation 
et le danger. Je les montre plus loin à propos de la politique africaine de 
l'éminent cardinal Lavigerio et de ses velléités de croisade. Ge n'est pas pour 
favoriser de telles idées que le Sénat a constitué une Commission algérienne 
permanente, — M. Constane la prèside et je m'honore d'en faire partie, — 
dont le but le plus certain et l'ambition la plus élevée a toujours été de faire 
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d'une solidarité de cette espèce. Chacun voit assez claire-

ment que c la liberté des cultes » n'existerait guère si ceux 

qui détiennent le pouvoir et la force se croyaient en droit de 

prècher immodérément et d'aecabler de sarcasmes les pra-

tiques cultuelles des indigènes terrorisés. 

Quant à l'esclavage, notre texte présente la question 

sous deux aspects très différents : le premier, relatif à la 

suppression de la traite, les Gompagnies étant invitées à 

prèter leur concours « à toutes les mesures propres à la 

supprimer » (art. 5} ; le second concernant l'esclavage 

domestique, que les Gompagnies « s'attacheront à faire 

disparai Ire graduellement » [ibicl.) 

J'ai un peu connu et grandement admiré le cardinal 

Lavigerie. C'était un saint de haute race, présentant des res-

sernblances singulières avec mon héros favori, l'évèque 

Martin, dont j'écris depuis dix ans la biographie. Mgr Lavi-

gerie, qui avait la chaleur d'àme et aussi l'esprit quelque 

peu borné du vieil évèque deTours, professait, sur la manière 

de détruire la traite en Afrique, des idées tout simplement 

abominables. Son but n'était pas autre chose que l'organi-

sation d'une croisade contre les musulmans africains, et 

nous reconnaitrons sans peine ici les effets désastreux que 

peut produire, sur lecoeur le plus noble et le plus généreux, 

une doctrine radicalement fausse et inhumaine. Quand on 

scrute de près ce qu'il écrivait el ce qu'il disait, il n'est pas 

difficile de trouver la preuve qu'il obéissait beaucoup moins 

à l'horreur de l'esclavage qu'à la haine du Mahométisme. 

Gela revient à dire que chez lui le vieux mobile théologique 

du salut éternel primait, de beaucoup, celui de la fraternité 

humaine. Ses colères n'allaient pas tant contre les Arabes 

marchands d'esclaves, que contre les Arabes convertisseurs 

de l'Algerie un centre de lumière islamique (voir le rapport de M. Gombes 
sur les médersas) et de son gouverneur general le représentant oflìciel de 
l'islam francais, — un ròle que M. Jules Cambon a remarquablemenl 
compris, 
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ou, comme dit Μ. de Vogiié, « corrupteurs ι d'àmes. 

Il connaissait très bien l'immense supériorité de l'action 

exercée par les musulmans sur les fétichistes dans le Soudan 

centrai, et plus encore dans notre Soudan Occidental 'Sénégal 

et Boucle du Niger). Gomparée àia quasi nullité desrésultats 

obtenus par les chrétiens, cette action est considérable et, 

de plus, toujours favorable à la civilisation. Le fait est 

appuvé sur des témoignages extrèmementnombreux, désin-

téressés et concordants. J'avoue n'en pas bien saisir la 

cause explicative ; ou, si je l'entrevois, elle est trop subtile 

et serait trop longue à donner ici. Ce qui n'est pas contestò 

non plus, c'est qu'en passant du fétichisme à l'islamisme les 

nègres acquièrent les notions, incomparablement plus 

élevées, de la morale monothéiste, abandonnent leurs habi-

tudes anthropophagiques, deviennent plus sociables, et 

tendent alors à se grouper avec plus de constance et de 

cohésion. Ce dernier détail sera jugé avec tout son prix si 

l'on se souvient que, dans les seuls bassins du Sénégal, du 

Niger, du Gomoé et du Volta, le sagace capitarne Binger a 

compté plus de cent peuplades différentes, 

Les observations précédentes étant tenues pour exactes, 

— et nul que je sache ne les met en doute, — quelles 

conséquences en tirer pour notre recherche ? 

Si on se laissait guider par l'ancienne persuasion, le 

péril que courentces malheureux nègres qui, au sortir d'une 

religion détestable, vont tomber dans une religion tout aussi 

mauvaise, frapperait douloureusement l'esprit et alors on 

s'écrierait : « L'islamisme est corrupteur et dangereux. 

« Écartons les mahométans. Le salut des àmes l'exige. » 

Si, dégagé de lien avec les cultes positifs, mais imbu des 

principes dits immuables, on les jugeait vrais en tout temps 

et obligatoirement applicables en tous lieux, on dirait : 

« Sorigeons à satisfaire à l'Égalité; hàtons-nous de munir 

λ les noirs de la déclaration des Droits de l'Homme et du 

* Gitoyen; en conséqnence, combattons l'islam, religion 

« de despotisme, philosophie tellement rétrograde que 

< l'esclavage ne lui rèpugne pas. » 
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Au contraire, l'homme politique qui saitque les vérités 

de cet ordre sont toujours relatives; qu'elles ne comman-

dent pas aux événements; qu'elles en découlent pour, 

ensuite, s'y adapter, dira : « Les musulmans étant mieux 

« préparés que nous pour faire franchir aux nègres les pre-

fi miers degrés de lacivilisation, gardons-nous de contrarier 

« leur influence, en ce point évidemment bienfaisante ; 

« essayons plutòt, dans la mesure où le permet notre attitude 

« d'impartialité doctrinale, de prendre pour collaborateurs 

« ceux d'entre eux qui sont placés sous notre dépendance. 

« Les nègres y gagneront, la France n'y perdra pas. » 

On voit ici la supériorité politique et sociale du mobile 

que nous préconisons. Fondé sur des réalités soigneusement 

observées, et par cela exempt de la roideur propre aux 

notions absolues et indémontrables, il suggère, dans le cas 

actuel, une ligne de conduite qui, obéissant à l'intérèt supé-

rieur de Fhumanité, du mème coup, favo rise habilement 

l'intérèt national et la grandeur francaise. Notre mission en 

Afrique n'est pas de choisir pour les noirs un idéal reli-

gieux; — où le prendrions-nous, n'en ayant point nous-

mèmes? — Mais de faciliter leur relèvement en leur com-

muniquant, avec gradation et mesure, les notions acceptées 

de nous tous, catholiques, protestants, philosophes, et qui 

constituent des progrès sur lesquels personne ne discute. 

Il n'y a plus de controverses, par exemple, sur l'utilité 

d'apprendre aux ignorants à lire, à écrire et compter. 

Depuis que Rousseau, le vrai pére des droits de l'homme, 

est passé de mode, nul ne maudit les arts et les sciences; 

et très peu de personnes de sens rassis considèrent comme 

funeste le jour où un homme s'avisa d'enclore un champ 

et de dire : ceti est à moi. Je me propose mème d'établir, 

un peu plus loin, tout spécialement, que la propriété indi-

viduelle est précisément un des items les plus urgents du 

programme élémentaire qu'il est de notre devoir d'ensei-

gner aux non-civilisés placés sous notre protection; et qu'il 

doit prendre place avant l'alphabet et la table de Pythagore 
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En consèquence, et toutes choses pesées, le texte : « prèter 

* concours à toutes les mesures propres à réprimer la 

α traite » appelle une rectifìcation. 

S'il était discutè, je serais le premier àlademander. La 

traite est exécrable, mais le cardinal Lavigerie, appelant aux 

armes « toute la chrétienté européenne » dans Sainte-Gudule, 

me laisse plus que froid. Cet élan de 1888 a d'ailleurs produit 

en 1892 et 1893, sur le Tanganyka, des effetsque le courage 

et l'héroisme des zouaves pontificaux qui y présidèrent ne 

suffìt pas à me faire admirer. Quand on nous parlera d'en-

treprendre quelque chose d'analogue au pian poursuivi 

depuis le congrès de Vienne par les puissances maritimes, 

nous devrons y regarder à deux fois. Exercer la police 

con tre des vaisseaux négriers, c'est chose relati vement 

facile, sans grand risque de sang versé. La police contre 

les marchands d'esclaves qui exploitent les solitudes de 

l'Afrique, c'est la guerre incessante, très sanglante, pleine 

de chances redoutables et infìniment coùteuse. Les très 

catholiques directeurs de la politique du Congo belge y ont 

eux-mémes renoncé. Si la mort ne l'empèchait, Mgr Lavi-

gerie pourrait gravir de nouveau le bel escalier de 

Sainte-Gudule, il ne soulèverait plus d'échos en faveur 

de sa croisade. Personne n'a plus envie, à Bruxelles, 

d'exterminer l'islam. Mais, mème en dehors de cette 

exagération, les récits émouvants où les voyageurs nous 

montrent quelles atrocités sont commises, tant par les 

vendeurs que par les acheteursde chair humaiue, pàliraient 

vite devant les boucheries d'une guerre anti-esclavagiste 

régulièrement engagée (1). Toutes les conditions désirables 

d'energie et de dévoueinent fussent-elles remplies, personne 

n'oserait garantir la certitude du succès. Il n'est mème pas 

(i) Le compie rendu des campagne» 1890-93, dirigées par le lieutenant 
Hinck et les capitaines Jacques et Joubert, zouaves pontificaux naturalisés 
Congolais, en donnent un avant-goùt. Comme pour les compagnons de 
Pizarre, dans ces épisodes sanglants, la recherche de l'ivoire se mèle à 
l'anti-esclavagisme d'une fagon parfois assez déplaisante. 



- 68 — Ν· 1-20 

sùr que cette croisade, une fois entreprise et arrivant à 

réussir, n'engendrerait pas des conséquences très diffé-

rentes de celles que l'on annonce. Malgré tous ses maux, 

l'esclavage primitif a eu pour point de départ une évolution 

progressive qui consista à faire travailler les vaincus au lieu 

de les égorger. Il ne serait peut-ètre pas bien difficile de 

trouver, sur la carte, telle région où la disparition de la 

valeur commerciale du travailleur noir ramènerait l'exter-

mination. J'ai entendu, à Anvers, un voyageur bien connu 

affirmer que, dans les pays à sacrifìces humains, le chiffre 

des hécatombes sacrées haussait ou baissait selon que 

les courtiers en marchandise humaine étaient nombreux 

ou rares dans le pays. Ces considérations sont faites 

pour conseiller la circonspection et le sang-froid. 

11 m'a toujours paru que les abolitionistes anglo-saxons 

étaient trop surexcités par le remords de leur ancien péché, 

nul n'ayant trempé autant qu'eux et avec autant d'opi-

niàtreté dans le grand crime occidental, comme l'appelait 

Auguste Comte. Les catholiques, de leur coté, n'ont pas la 

conscience tranquille, car à eux incombe la responsabilité 

initiale de cette souillure : l'esclavage corporei restaurò, 

sans aucune des excuses qui expliquaient et légitimaient 

son existence dans l'antiquité, — restauré avec l'affreuse 

aggravation qu'au lieu de provenir d'un accident de guerre, 

il devenait le lot spécial d'une certame race et d'une certame 

couleur. Ces odieux ressouvenirs donnent le mot de cer-

taines exubérances anti-esclavagistes. Mais lesphilosophes, 

eux, peuvent considérer la question avec plus d'équanimité. 

Ils ne participèrent jamais au méfait catholico-protestant. 

Ils ne se sont jamais mèlés de l'esclavage que pour le flétrir 

el le dénoncer. Leur plus grand péché, en cette matière, 

c'est d'avoir, étant parvenus à la puissance, voulu appliquer 

leur principe avec une ignorante et une injudicieuse préci-

pitation. Mieux instruits aujourd'hui, ils savent que 

« l'homme » est une fiction que personne n'a jamais ren-

contrée; qu'il n'v a que desgroupes humains ou des sociétés 
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humaines ; et que chacun de ces groupes a vécu et vit dans 

son développement propre, lequel interdit que Fon puisse 

passer subitement d'une société à une autre. 

Nous retrouvons ici la théorie, si féconde en enseigne-

ments, des états successifs de Fh umani té ; et après avoir 

appris d'elle que toutes les mesures ne sont pas bonnes 

pour supprimer la traite, d'elle encore nous apprendrons à 

redoubler de circonspection et de prudence quand 011 nous 

inviterà à agir inconsidérément contre l'esclavage domes-

tique africain. 

l l y a sur ce chapitre des phrases toutes faites, — très 

probantes si on les entend de la mise en servitude d'un 

citoyen de nos quatre-vingt-neuf départements, —mais qui 

ne correspondent à rien de réel, si vous les appliquez 

aux noirs de l'Afrique. J'ai entendu accuser mon cher 

ami Massicault de s'étre rendu complice des esclava-

gistes en tolérant, dans un canton de Tunisie, des usages 

qui ne nuisaient à personne et qu'il fallul contredire, au 

grand détriment de ceux que Fon prétendait protéger. 

Cette question de l'esclavage, nous la voyons trop à 

travers la Case de Vonde Tom. La servitude des nègres 

de l'Amérique du Nord était vraiment abominable; 

sans atténuation ni excuse ; plus nuisible aux blancs qu'aux 

noirs, d'ailleurs, elle portait avec elle son chàtiment en avi-

lissant ceux qui semblaient tirer proiìt d'elle et préparait 

irrémissiblement leur ruine matérielle et morale. Heureuse 

a été — non pas tant pour les esclaves que pour les 

maitres — l'impudente audace avec laquelle les gens du 

Sud, pesant sur les gens du Nord qui reculaient toujours, 

leur fìrent enfìn perdre patience. Sans la sécession mille fois 

bénie de 1862, la grande République démoralisée et avilie 

par l'esclavage inévitablement généralisé, serait tombée 

dans le morcellement, la déconsidération et l'impuissance. 

Mais l'esclavage domestique africain n'a aucune similitude 

avec l'odieuse « peculiar instìtution ». Celle-ci, dépravante 

et dépravée, était un mal artifìciel, délibérément contracté, 
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perversement cultivé, sons l'inspiration du plus repous-

sant égoisme ; celui-là résulte uniquement de la persistance, 

regrettable certes, d'un état social immémorialement pri-

mitif. Il est fàcheux, assurément, qu'entre peuplades nègres 

on en soit encore à cette période de l'histoire du monde où 

c'est un progrès des moeurs guerrières que le vainqueur 

concède la vie au vaincu en échange de ses services. Il est 

pénible d'ètre réduit au travail force; moins pénible que 

d'ètre cuit et mangè néanmoins ; et cela n'a rien de dégra-

dant. Un nègre, qui est plus riche et plus fort, tient d'autres 

nègres à son service sans penser les avilir ni commettre 

contre eux un abus blàmable. Il sait très bien que, demain, 

après une escarmouche, ce sera son tour de servir. C'est là 

un niveau inorai inférieur sans doute, mais il a été celui de 

l'antiquité gréco-romaine tout entière ; et comme nul, pas 

mème un Aristote, n'avait l'idée que l'existence sociale put 

se concevoir autrement, la morali té relative n'en était point 

affectée. L'Afrique en est encore là, et chez elle, comme 

chez les anciens, l'esclavage a une douceur et une innocuité 

résultant précisément de ce que tout le monde le juge légi-

time. La législation romaine n'est devenue cruelle et atroce 

qu'après le progrès des idées morales, et quand le stoi'eisme 

eut jeté un premier doute sur la vieille institution. C'est la 

mauvaise conscience qui fait les bourreaux plus cruels. 

Aussi le Code noir du Nouveau Monde fut-il un monument 

d'atroci té. 

Rienentendu ces considérations ne tendentpasà encou-

rager la prolongation de l'esclavage en Afrique ; mais elles 

concluent résolument àne rien faire contre cette forme sociale 

arriérée qui ne soit inspirò par l'étude attentive des faits de 

aétail, et en tenant compte de chaque milieu. Repoussant 

avec le dernier mépris toute doctrine qui voudrait nous 

pousser à agir sur un tei terrain au nom de prétendus prin-

cipes généraux soit religieux, soit métaphysiques, souvenons-

nous d'où nous venons et de lalenteur avec laquelle la route 

a été par nous parcourue, encore que nous ayons été excep· 
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tiormellement favorisés. Il n'y a pas beaucoup plus de mille 

ans que notre France, resplendissante, était couverte d'es-

claves, scatebat Gallìa servis. Nous sommes tous, plus ou 

moins, des fìis d'esclaves et il a fallu de longs siècles pour 

faire de nous d'abord des serfs, puis des paysans et des 

bourgeois, enfìn des citoyens pleinement libres. La liberté 

n'est pas un droit qui se proclame, c'est une faculté 

qui s'acquiert lentement, péniblement, qui n'est à l'usage 

que de ceux qui l'ont conquise par des efforts redoublés. 

Sous forme de don gratuit, elle a toujours été funeste. Les 

noirs Africains ne l'obtiendront fructueusement que par les 

procédésque nousavons employésnous-mérnes.Ladifférence 

c'est qu'ils peuvent, aidés par nous, franchir plus rapi-

dement les diverses étapes, et voir leur évolution hàtée, 

gràce au concours progressif et mesuré qu'il est de notre 

clevoir de leur accorder. En ce point, précisément, consiste la 

fraterni té humainement coiicue. Si j'ai des parents pauvres 

et que je sois un hoinme riche, je ne leur ouvre pas ma 

caisse ; je ne les loge pas dans ma maison ; je ferais d'etlx 

des mendiants, des paresseux et des làches ; mais je les 

reconnais hautement et publiquement, je leur laisse savoir 

que mon appui leur sera accordé s'ils le méritent ; que ma 

bonnevolonté soutiendra la leur;qu'ils peuvent compier sur 

moi dans les épreuves de la transition entre la misère et le 

bien-ètre. Puisque les noirs sont nos parents, attardés dans 

la barbarie, c'est ainsi que nous devons envisager nos obli-

gations envers eux; sans téméraire intrusion religieuse ; 

sans fausse philanthropie ; certains que nous légitimefons 

par là notre main-mise sur un grand tiers de l'Afrique. 
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IV 

De rappropriation du sol. — Le droit exclusif d'acliat des terre» dans le 
contre-projet. — Motifs de cette disposition fondamentale. — Vattel et 
l'ancien droit des gens. — La tliéorie moderne. — Vitale importance du 
principe de propriété. — Le faire comprendre au non-civilisé, premier 
devoir des colonisateurs lionnètes. — Le Gode civil et les principes éco-
nomiques en Afrique. — Gonséquences désastreuses de leur transplan-
tation : ils ruineraient les envahisseurs et les envahis. — Déiinition du 
droit tutélaire de préemption. — Bienfaits qui en peuvent résulter. — Il 
fera du sauvage un propriétaire, c'est-à-dire un civilisé. 

Si j'ai crii devoir étre aussi explicite sur cette question 

de l'esclavage alors que ma participation à Farticle δ du 

contre-projet n'a été qu'indirecte, à plus forte raison dois-je 

exposer les motifs qui m'ont fait soutenir l'article 2 contre 

la majorité des conseillers du Gouvernement, et malgré les 

répugnances de mes collaborateurs. Notre collègue M. Isaac 

n'exagérait rien quand il vous a dit qu'à la lecture de cet 

article, M. le sous-secrétaire d'Etat se montra « scandalisé ». 

11 aurait pu ajouter qu'en entendant M. Jamais pousser un 

premier argument juridique et économique contre le droit 

d'achat exclusif concèdè aux Compagnies privilégiées, 

M. Tirard, ému, se tournant vers moi, me dit tout bas : 

« avons-nous vraiment voté cela ? » 

Oui, nous l'avions voté, mais notre sens d'homines 

pratiques et sachant les affaires avait eu 'grand'peine à sur-

monter nos vieilles notions sur l'universelle vertu et la per-

manente opportunité des principes de 89. Tout d'abord il 

avait fallu quelque effort pour admettre la dévolution du 

domaine public aux Compagnies. Des particuliers disposant 

des biens de l'État? c'était bien gros. Mais comme nous 

avions très solidement fondé notre point de départ sur ces 

trois faits : « a L'Etat francais est incapable d'ajouter à son 

action administrative et financière en Afrique ; b l'initia-
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tive individuelle, ou par petits groupes, est impuissante à 

exécuter la tàche dont il s'agit, autrement que sur les bords ; 

c les grandes Compagnies peuvent seules, dans l'intérieur 

de l'Afrique, suppléer l'Etatempèché; — il en résultaitinvin-

ciblement que lesdites Compagnies, si on voulait les voir 

naitre et vivre, devaient ètre revètues autant que possible 

des prérogatives essentielles de l'Etat. Je n'eus donc qu'à 

rappeler l'article 713 du code civil où il est dit que « les 

biens sans maitre appartiennent à l'Etat. » Ainsi, terres 

inoccupées ou abandonnées, forèts inexploitées, rivages de 

lamer, pièces et cours d'eau, minéraux, diamants et richesses 

enfouies, tout ce qui n'appartient à personne ou qui, en 

a'autres termes, appartieni à tout le monde, est propriété 

maniable et gérable par celui qui personnifie tout le monde, 

à savoir : l'Etat. Ce point ne fìtpas trop de difficultés, non 

plus que Tattribution des choses qui, n'étant appropriables 

par personne et étant cependant d'un usage commun à 

tous, ont besoin d'une autorité suprème qui velile à leur 

bon emploi et s'oppose au gaspillage. 

Manifestement sages et équitables quand c'est l'État 

qui est en scène, ces dispositions ne sont ni moins pré-

voyantes ni moins indispensabìes lorsqu'il agit vicariale-

ment. Il serait déraisonnable de prétendre que les besoins 

généraux de la communauté changent de nature quand le 

gérant change de nom. Il serait enfantin de manifester à cet 

ógard des répugnances qui marqueraient un complet oubli 

de la thèse posée, puisque si ce haut domarne, la Compagnie 

ne l'exerce pas, comme il est indispensable, c'est l'État qui 

devrait s'en charger ; et alors tout notre point de départ se 

trouve rayé. 

Mais voici où la difficulté fut plus sérieuse. Grotius ne 

connait que deux sortes d'occupation du sol : per universì-

tatem et per fundos. Je lui emprunte ces termes qui m'ai-

deront à abréger. Le lot de l'État c'est Yuniversitas, soit tout 

ce qui n'est pas appropriò en détail, je viens de l'expliquer. 

Le lot des individus c'est la méthode per fundos, tels ter-

no 120 (; 
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rains plus ou moins étendus et délimités. On a vu quelle 

était la situation légale de l'ÉLat. Quelle sera celle des indi-

vidus possédant per fundos ? Je pourrais répondre qu'il n'y 

a pas, lieu de s'en enquérir, ce phénomène: un fond de 

terre, étant inconnu en Afrique. Mais c'est là un point qui 

ne doit pas ètre vidé en queiques mots. Son intérèt est si 

grand qu'il mériterait d'ètre documentò avec soin et abon-

dance ; cepeadant une esquisse telle que celle-ci, efileurant 

à peine le sujet, ne supporte pas de citations, Je me borne-

rai à dire que tous les voyageurs sont d'accord pour attester 

qu'en Afrique, — spécialementdans cette Afrique visée dans 

notre contre-projet (cf. suprà, p. 39), — le concepì de pro-

priété ne s'élève nulle part au-dessus de la faculté, pour telle 

tribù, d'user exclusivement de tei territoire, toujours assez 

vaguement borné. C'est la propriété collective. Et comme il 

faut inévitablement, mème dans les groupes primitifs^ 

qu'une faculté générale soit, a un certain moment, concentrée 

et personnifìée, cette propriété, commune à tout un clan ou 

à toute une tribù, est, le besoin échéant, représentée par le 

chef de cette tribù. En fait, dans tous les contrats connus. 

ce n'est jamais un individu qui vend, c'est invariablement 

un personnage, — roi, cheik, sultan, almany, de quelque 

fagon qu'on le qualifìe, — agissant au nom de la commu-

nauté. Sa signature, si j'ose m'exprimer ainsi, vaut ce que 

vaut son autorité. En tei cas elle est sans grande valeur ; en 

d'autres conditions elle sufiìt pour communiquer la maìtrise 

non seulement du sol, mais méme des habitants du sol, 

considérés, eux aussi, comme denrée échangeable. 

Je ne relève pas ces détails pour jeter clu discrédit sur 

le droit des indigènes et montrer qu'il n'y a pas lieu de s'en 

embarrasser beaucoup. Mon but est, au contraire, de bien 

caractériser ce droit tei qu'il existe, et d'en écarter lesfausses 

couleurs que l'emploi sans restrie don de notre vocabulaire 

projette sur lui, afìn de mieux parvenir à en Lirer toute 

l'utilité que sa réalité comporte. 

Les auteurs classiques du droit des gens se formaient 
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une idée assez dure de ce coté de la question de colonisa-

tion. Proclamant,non sans emphase, l'obligation naturelle et 

universelle qui ordonne à Fhomme de cultiver le sol de son 

habitat, •—j'en ai parlé déjà pour admettre qu'elle a son 

prix — ils en déduisaient un peu trop rondemenfe le d^oit, 

pour les civilisés, « de s'emparer des terres désertes ou 

seulement occupées par les tribus sauvages ». Je tire ces 

termes de Yattel (I, 293-4), parce qu'à l'époque où écrivait 

ce théoricien soi-disant philosophe, la pratique s'était déjà 

montrée infìniment supérieure à la théorie par son équité 

et sa moralité. Les émigrants du May Flower, les puri-

tains de Guillaume Penn, voulurent payer aux Peaux-

Rouges le sol dont ils s'emparèrent; mais, disait Yattel, ils 

auraient pu s'en dispenser. La République des États4Jnis a 

respecté ce précédent. Aujourd'hui nul écrivain n'oserai^ 

nier que le fait d'habiter une terre confère aux natifs un 

plein droit de possession, et que, de ce droit, ils ne pour-

raient ètre dépouillés sans crime. 

Les choses étant ainsi, qu'allons-nous faire de l'article 714 

du Gode civil? La question présente une remarquable analogie 

avec ce qui a été dit plus haut de l'esclavage. Rivalisant de 

sensibilité égalitaire et juridique avec MM. Jamais et Isaac, 

devrons-nous, fidèles au Gode, proclamer le droit absolu des 

propriétaires noirs, dussent-ils, comme fait pour sa liberté 

l'esclave brusquement émancipé, l'anóantir faute de savoir 

quoi en faire ? ou bien, guidés par i'observation positive des 

faits et par nos obligations de protecteurs et d'initiateurs, ne 

devrons-nous pas plutòt instituer un régime de transition 

qui permette à la propriété noire naissantede pousser racine 

et aux natifs d'en gouter le bienfait? La réponse n'est pas 

douteuse pour qui se fait une idée exacte de ce que c'est 

qu'un propriétaire en Afrique centrale. 

J'ai montré tout à l'heure qu'on ne connaissait là 

qu'une forme confusément (1) communiste, sans analogie 

(1) Confusément est dit pour marquer que je ne confonde pas la pror 
priété « déterminée » avec la propriété « privée », un communal pouvant, 
d'une manière très ferme, appartenir à une nnivcrsitns, s'il est nctternent 
limite. 
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aucune avec notre droit d'appropriation. J'ose affìrmer que 

le fait de passer de cette conception arriérée à celle de la 

faculté pour chacun de posséder, de vendre et d'acheter une 

fraction du sol, consti tue l'effort initial et décisif versta 

civilisation, puisque c'est uniquement par là qu'est rendue 

possible l'accumulation de ressources, point de départ de 

tout développement. Rien donc dans l'oeuvre colonisatrice, 

si elle vise à ètre sincèrement civilisatrice, ne saurait ètre 

plus important que de transformer le non-civilisé en pro-

priétaire. C'est l'échelon qui doit ètre gravi en premier lieu. 

Yous pouvez avoir appris au sauvage à labourer, à semer, à 

élever le bétail, à pratiquer "échange; vous pouvez avoir 

épuré ses basses habitudes; l'avoir mème converti au 

christianisme ; si cette modifìcation essentielle : l'intelli-

gence du tien et du mien territorial n'est pas accomplie, rien 

n'est encore fait. Pour qu'il y ait commencement de civilisa-

tion, il faut qu'ait été franchie la période où la génération 

consomme tout ce qu'elle produit et qu'ait été inaugurée la 

période où elle épargne et accumule ; deux phénomènes qui 

jamais ne se produisirent en l'absence de l'appropriation in-

dividuelle. C'est la pierre de touche. Le vice fondamental de 

la sauvagerie, en effet, consiste en ceci, qu'elle ignore la 

formation de ces dépòts de provisions qui permettent de 

réfléchir, de combiner, d'expérirnenter à l'abri des 

appréhensions causées par la faim menacante. Aucun pro-

grès industriel, fùt-ce le remplacement de la pierre éclatée 

par la pierre taillée, ne s'est réalisé sans une création 

préalable de ce capital, si bien nommé puisqu'il est la tète 

de tout. 

Il en résulte qu'une nation avancée, lorsqu'elle assume 

rinitiative de conquérir un pays barbare, si elle veut, 

comme son honneur l'exige, que cet acte aboutisse à 

conquérir un peuple à la civilisation, elle a le devoir étroit 

et iinmédiat de l'aire comprendre et pratiquer à ce peuple 

l'individualisation de la propriété. Seulement, comment 

devra-t-on s'y prendre? 
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Il a été dit que l'État colonisateur, ou son suppléant 

régulier, la grande Compagnie, disposait des biens sans 

maitre pour le plus grand profit, tout comme en Europe, 

de la communauté. Sa mission est de les rendre accessibles 

et utilisables au moyen de ports creusés, de routes ouvertes, 

de lignes fluviales dégagées ; tous travaux qui exigent une 

mise de fonds préliminaire, destinée à ètre couverte par des 

bénéfìces ultérieurs. 

Chaque acte accompli en ce sens a donné du prix à ce 

qui, précédemment, n'en avait aucun. Vuniversitas, émer-

geant ainsi du chaos sauvage pour prendre rang dans les 

portions utilisées de la planète, les propriétés individuelles 

qu'elle enveloppe s'en ressentent instantanément. Il y a 

création générale de valeur. Sur quoi des spéculateurs bien 

renseignés surviennent, nationaux ou étrangers, et disent 

aux possesseurs per fundos : « vendez-nous vos propriétés ». 

Il est clair qu'une opération de ce genre serait trop frac-

tueuse pour n'ètre pas tentée. Écrémer les avantages d'amé-

liorations qui ne vous ont rien couté, c'est tout profìt. Mais 

il est clair aussi qu'elle paralyserait net les efforts de l'État 

colonisateur, entravé ou rivalisé dans toutes ses entre-

prises. Si au lieu d'un État, dont les reins sont plus forts et 

qui peut piacer à très longue échéance, nous mettons une 

Compagnie, il est encore plus clair qu'avec une caisse, 

vidée par les frais de premier dégrossissement, cette Com-

pagnie se verrait partout battue par des gens qui, n'ayant 

rien déboursé, manceuvreraient avec une caisse toute 

fraìche. Les meilleurs terrains, tombés en des mains 

hostiles, les positions importantes acquises par des compé-

titeurs, serviraient à la ranconner ; tout espoir de rentrer 

dans les sommes avancées pourrait s'évanouir. 

On a dit au Conseil supérieur : « ainsi le veulent la 

libre proprìété et cette loi de concurrence dont la suspen-

sion équivaudrait à une spoliation du propriétaire. Vivant 

sous l'ègide de la France les possesseurs africains doiveat, 

puisqu'ils sont nos sujets, avoir, eux aussi, l'absolue dispo-
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sition du dessus et du dessous. » Soit: écartons un instant 

les intérèts vitaux de l'entreprise colonisatrice pour ne 

songer qua ceux des indigènes. Est-ce yraiment en dispo-

sant de leurs biens avant de savoir en quoi ils consistent et 

ce qu'ils valent que les sauvages passeront du droit commu-

niste de clan ou de tribù au droit de possession person-

nelie ? Suffira-t-il qu'il soit procede librement à de telles 

ventes pour qu'elles tournent à l'avantage du vendeur, et pour 

que la propriété individuelle se développe avec les garanties 

de conservation et de progrès qu'on attend d'elle ? La 

réponse à ces questions n'est guère douteuse, pourvu qu'on 

interroge non les principes abstrails, mais les faits. Je l'ai 

déjà constatò plus haut : rien de vague comme l'idée que 

les Africains se font de la possession du sol ; rien de rare 

comme un propriétaire authentique, l'instabilité des chefs 

de territoires rendant difficile de discerner entre celui 

d'hier et celui d'aujourd'hui (Cf. le fait de Porto-Seguro, 

séances du Gons. sup. p. 188). Le cas est fréquent où deux 

chefs vendent chacun de leur coté la mème propriété. Par 

suite, rien de plus aisément contestarle et conséquemment 

rien de meilleur marché que les possessions de cette espèce. 

Un chef habilement manceuvré peut livrer tout un district 

pour queiques barils de rhum. 

C'est justement l'objectif fondamental de la colonisation 

de mettre fin à un tei régime par des régularisations créa-

trices de valeur. Seulement si un habile stratégiste, fort en 

droit, à l'aide d'une vertutuse interprétation du Code civil, 

— honneur et profit de la métropole, peste de l'Afrique, — 

peut briser l'essor initial de l'oeuvre civilisatrice, on ne tar-

derà guère à admirer les effets du libre jeu de nos grands 

principes en plein continent noir. La propriété, ou plutòt la 

chère espérance qu'on avait de la voir naìtre, sera éorasée 

dans son germe ; la concurrence, si opportunément déchaì-

née, ressemblera à cette Chimère scholastique que Rabelais 

nous représente bombynans in vacuo; quant aux indigènes, 

ils seront certes parfaitement protégós contre la spoliation, 

rien ne leur restant en main qui puisse leur ètre arraché. 
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La propriété africaine est un « devenir » qui ne corn-

mence à prendre corps qu'à la suite des travaux exécutés 

par les hommes de la première heure. Si après s'ètre épuisés 

à rendre le désert accessible, ils voient de nouveaux arrivés 

n'ayant ni payé, ni peiné, s'emparer des meilleures terres, 

il ne se fonderà plus de Gompagnies ; nul ne voudra ètre 

de la première heure, la seconde, celle où on recueille sans 

avoir semé, étant infìniment plus commode. Le nègre qui 

allait peut-ètre atteindre au rang de propriétaire réel verrà 

son espérance s'envoler en fumee, puisque les chances de 

mise en culture auront disparu. 

Le spectacle serait tout autre si nous savions nous 

soustraire aux hallucinations juridico-constitutionnelles. 

Regardée avec des yeux, non de métaphysiciens, mais de 

voyageurs, de gens d'affaires et d'hommes d'État, la pro-

priété africaine est toujours clanique ou clanesque. Le 

nègre n'a pas appris encore la douceur et le bienfait de 

posséder un fragment de la planète, fut-il grand comme la 

main. Yoilà le fait indéniable. Il en résulte qu'en Afrique 

tout achat de terre est moins un contrat qu'un traité, d'où il 

suit que l'État ou la Compagnie supplèante, de mème qu'ils 

jouissent seuls du droit de traiter, doivent seuls aussi avoir 

le droit d'acheter. 

Cette argumentation si pratique et si élémentaire ne 

s'est pas présentée une minute à Tattention du Conseil 

supérieur des colonies. La sous-Commission avait saisi 

l'importance de la question au point de vue des intérèts de 

l'État ou des Compagnies ; mais elle ne sut pas la défendre, 

fante, je crois, de l'avoir comprise dans sa hauteur et dans 

son ampleur. Au cours des débats on a sans cesse parlé du 

droit exclusif d'acquérir, en l'examinant uniquement sous 

l'aspect économique comme s'il ne s'agissait que du libre 

marché. Nul ne s'est douté qu'on discutait une question de 

droit des gens, agitée depuis un demi-siècle par les écri-

vains spéciaux sous le nom de droit de préemption. Et le 

problème, trop maigrement posé, fut laissé sans solution 

ou plutòt résolu en sens négatif. 
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Notre contre-projet a essayé de combler cette regret-

table lacune. On nous a accusés d'avoir, dans l'article 3, 

emmèlé et brouilló la dipìomatie, le commerce et les 

affaires (1). Le reprocbe est fonde. Seulement la faute, si 

faute il y a, a été délibérément commise. J'en prends sur 

moi la principale responsabilité, et voici mes raisons expri-

mées une fois de plus sous forme résumée : 

L'État civilisé qui s'installe dans une contrée sauvage 

ne tire plus de sa priorité, commele voulait Vattel, lamaì-

trise absolue de la terre envahie. Les natifs sont par lui 

considérés comme propriétaires non pas seulement des 

régions qu'ils occupent, mais mème de celles qu'ils reven-

diquent sans les occuper actuellement (2). Un seul privilège 

revient au civilisé comme représentation de son ascendant 

sur le sauvage : il a la faculté exclusive d'acquérir le sol et 

cette faculté est concue et justifìée beaucoup moins par 

l'intérèt de l'envahisseur que par celui de l'envahi. C'est le 

droit de préemption. D'abord très discutè, aujourd'hui géné· 

ralement admis par les écrivains du droit naturel, on y 

peut relever une triple disposition qui, à la fois, l'explique 

et le caractérise : 

Premièrement une garantie pour l'État colonisateur vis-

à-vis des nations rivales ; secondement un monopole provi-

soirement nécessaire contre ses propres sujets ; troisième-

ment une précaution préservatrice et protectrice au profìt 

des indigènes. Est-il besoin de répéter qu'un État qui initie 

à ses frais, risques et périls, une oeuvre de colonisation en 

pays sauvage doit ètre couvert contre l'intrusion de rivaux 

européens visant, soit à ruiner ou diminuer son entreprise, 

soit à s'en approprier les fruits. Entamer le dégrossissement 

d'une contrée déserte et inculte pour en livrer les améliora· 

(1) « Elles (les Compagnies) pourraicnt seules conclure des arrangements 
et passer des traités d'achat de eession ou de commerce avec les indigènes » 
(§ 2 de l'article 3). 

(2) Cf. entre autres Kenl: Commentaries on international laws, t. I l i , 
p. 400-86. 
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tions à peine exécutées à d'adroits spéculateurs étrangers, 

ne payant pas mème l'impòt national, ce serait une 

niaise duperie. Il y aurait également duperie et en outre 

immoralité si libre cours était laissé à des combinai-

sons individuelles tendant à extraire prématurément les 

bénéfìces des efforts accomplis par la collectivité, sans 

souci de voir périr le fruit dans son germe. Mème de 

la part de concitoyens, rien d'aussi peu loyal ne pourrait 

ètre supportò. 

Mais la troisième des précautions plus haut énumérées 

appelle surtout ici notre attention. Elle vise, en effet, à 

empècher que la terre s'accumule entre les mains de 

quelques particuliers au moment où son prix de vente ne 

pourrait ètre que nominai et ne procurerai! d'avantages 

durables ni pour le vendeur ni pour la communauté nais-

sante. Une telle accumulation, l'État seul doit l'opérer dans 

l'intérèt des natifs. Seul, il voit les choses d'assez haut pour 

combiner un système de vente parcellaire où la commu-

nauté et les indigènes trouveraient également satisfaction. 

Déjà la solennité de formes, qui est habituelle à tout 

acte accompli par lui, a le mérite de transformer l'achat 

ainsi opéré en un hommage authentique rendu aux droits 

indigènes. Et comme, d'autre part, il ne manquerait pas de 

créer des rèserves destinées àrestituer au natii, sous forme 

morcelée, ce sol que, jadis, il posséda en usufruii commu-

niste ; comme, en outre, le produit de la vente serait par lui 

répandu sur le pays, sous les espèces de routes tracèes, de 

forèts défrichées, de marais desséchés, l'opération se chif-

frerait en défìnitive par un accroissement général de sécu-

rité, de santé et de morali té. Ainsi se trouverait soldée d'un 

prix sérieux et vraiment avantageux la propriété d'abord 

acquise à trop bon marché. Rien, effectivement, ne peut, 

pour une tribù arriérée, compenser avec plus d'effìcacité la 

perte de ses anciennes possessions que les bienfaits 

directs et indirects qui découient de larges et intelligentes 

dépenses. 
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Tel est le droit de préemption. Je le tiens pour une des 

inventions les plus heureuses et les plus louables de cet 

esprit de saine et forte humauité qui s'empare tous les 

jours de plus en plus de la direction de l'opinion. Gràce à 

lui, la doctrine,— inattaquable d'ailleurs, mais trop dure,— 

qui subordonne l'incivilisé au civilisé, au nom des 

intérèts majeurs de la planète, perd tout caractère de 

prépotence oppressive, pour ne laisser subsister que 

des vues de haute et fraternelle protection. Le Conseil supé-

rieur des Colonies a refusé de l'accorder aux Compagnies pri-

vilégiées, croyantyvoir unemenace d'injustice. Nousavons 

voulu, nous, non pas le leur concéder, mais le leur imposer. 

Des demandeurs qui ne le réclameraient pas comme une 

condìtion sine qua non me paraitraient mal préparés à la 

tàche par eux ambitionnée, et médiocrement doués en fait 

d'intelligence et de cceur. Quiconque s'est fait une concep-

tion claire et résolue des obligations de l'État colonisateur 

vis-à-vis des colonisés ne peut avoir d'hésitation à ce sujet. 

Règie de probité pour les envahisseurs, source d'avantages 

pour les envahis, n'est-ce pas le droit de préemption seul 

qui, honnètement et habilement manié, peut, sous la forme 

pratique d'une lecon de choses (1), faciliter au sauvage 

l'apprentissage de la propriété, lui l'aire goùter le bienfait 

de l'appropriation directe et par suite l'introduire dans 

l'enceinte de la civilisation. 

(1) Plus j'ai réfléclii à la question, plus je me suis convaincu qu'cn 
étudiant les lois féodales et notre législation algérienne, on trouverait un 
procède de transition entre la propriété collective des natifs et notre_pro-
priété moderne. 
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y 

C O N G L U S I O N G E N E R A L E 

La pliilosophie et la politique. — Retour au point de vue législatif. — La 

question coloniale et l'avenir de la France. — Politique d'expansion et 

politique de démission. — Gonséquences de cette dernière politique. — 

Question sociale et question coloniale. — La loi, sans prise sur l'une, 

peut quelque chose sur l'autre. — Inilucnce possible du projet sur les 

Gompagnies. — Réveil de l'esprit d'entreprise. — La vaste France afri-

caine de l'avenir soutenant la petite France européenne de demain. — 

Résumé de résumé. — La question coloniale réduite en chiffres. — 

Ilias Africana in nuce. 

Le but des considérations qu'on vient de lire a beau 

ètre pleinement pratique, si je les arrètais ici j'aurais l'air 

de laisser la question dans les nuages. Nous allons mettre 

pied à terre et reprendre un instant et directement le point 

de vue législatif. 

Je ne crois pas qu'on puisse avoir une politique sans 

avoir une pliilosophie ; mais je pense qu'en politique il est 

bon de ne point étaler indiscrètement sa philosophie. Si 

j'ai trop laissé voir la mienne, c'est qu'en essayant de prò-

voquer une campagne qui, j'en suis convaincu, réussira 

aussitòt qu'elle trouvera des champions mieux doués et 

mieux armés, il ne m'était guère possible de ne pas exposer 

les vues générales qui me dirigent. J'espère bien, ce faisant, 

n'avoir froissé personne. La persuasion à laquelle j'appar-

tiens, basée sur la continuité histonquè, enseigne, en pre-

mier rang, le respect des prédécesseurs et la gratitude pour 

leur oeuvre. Par cela seul qu'ils sont venus avant nous, ils 

nous ont fait ce que nous sommes ; et plus ils sont proches 

de nous, plus nous leur devons de vénération. Gela n'est 

pas toujours d'une pratique facile, comme le démontre 
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l'histoire des révolutions ; mais je me sentirais fort marri 

que mori ardeur à piacer sous son vrai jour la question 

coloniale m'eùt fait manquer au précepte : pére et mère 

honoreras, surtout impératif dans les choses de la cons-

cience. Ce ne serait pas une excuse de dire que cette ques-

tion intéresse notre avenir nalional bien plus profondément 

qu'on n'est dispose à l'admettre. 

Je reviens donc sur l'option posée à plusieurs reprises 

au cours de ce travail. Elle en forme la conclusion essen-

tielle. Si vraiment, comme certains le désirent et quelques-

uns le pensent, la France, faute de vouloir ou de pouvoir, 

devait renoncer à cette expansion qui lui a donne au delà 

des mers de magnifìques frontières et lui en promettait de 

plus belles; si elle est contraente par la nécessité et par son 

devoir à vivre entre Vosges et Pyrénées, évitant toute dis-

persion, se ramassant pour se fortifìer et comptant plus sur 

sa concentration que sur son étendue, qu'il en soit ainsi. Vue 

de loin, dans le pian de l'histoire future, la perspective 

n'est pas des plus stimulantes : un petit groupe néo-latin 

flottant au milieu de l'océan germanique épandu sur la 

terre entière ! Semblable destinée est échue à la tant glo-

rieuse Hollande, petite nation qui fut un grand peuple 

quand elle comptait trois millions et demi de sujets à coté 

de l'Angleterre qui n'en avait que cinq millions. Nous pou-

vons accepter ce pis-aller; après tout, il ne semble pas sans 

douceur à voir comment le supportent nos vieux amis des 

pays de « par-de-cà ». Mais alors sachons en envisager 

virilement les inéluctables conséquences : plus de préten-

tions à nous mèler des affaires générales du globe; des 

colonies juste ce qu'il en faut pour le ravitaillement de notre 

marine ; la còte Barbaresque de plus en plus transformée en 

départements francais et strictement délimitée vers l'Est, 

le Sud et l'Ouest; partout ailleurs, tout au plus quelques 

plantureux recoins où, sans doute, nul ne nous troublera 

quand notre désistement sera authentiquement connu; 

voilà pour le coté matèrie!. Quant au coté moral, efTort quo-



— 85 - Ν° 120 

tidien en vue de nous familiariser avec l'idée que l'Angle-

terre et l'Allemagne ont, désormais, seules la charge d'édu-

quer, de policer et de diriger les races non civilisées. 

Il existe déjà une « plus grande Angleterre », de dimensions 

prodigieuses ; il y aurabientót une « plus grande Allemagne » 

que présage le rapide développement de la marine du jeune 

empire ; qui sait s'il n'y aura pas une « plus grande Italie » ; 

mais il faut que nous soyons bien fìxés sur ce point qu'il 

n'y aura plus, qu'il ne doit pas y avoir de « plus grande 

France », puisque, assure-t-on, la France proprement dite 

s'en trouverait compromise. 

M. Loubet se demandait l'autre jour devant nous 

s'il ne serait pas téméraire, vu la situation de nos fìnances, 

de conserver telle portion de notre domaine par vaine 

gloriole. Il avait raison ; mème, téméraire n'est pas assez 

dire. La gloriole, excusable chez les débutants, est un 

très misérable sentiment chez un peuple qui a fait ses 

preuves depuis des siècles. Bienfaible d'esprit seraient ceux 

qui la confondent avec la gioire, laquelle englobe les avan-

tages de tout ordre, le succès militaire s'accompagnant 

invariablement du succès industriel et commercial. Par 

exemple, si nous n'étions allés au Dahomey que pour chàtier 

l'impertinence d'un roi nègre ; si nous n'allionsàMadagascar 

que pour rappeler les Hovas aux convenances internatio-

nales, ce serait de la gloriole, et de la plus mesquine. La 

France obérant son budget et risquant la vie de ses fìls avec 

l'unique objet de brimer de petits potentats sauvages, n'est-

ce pas le comble de l'absurde? Mais un mobile autrement 

compréhensif et puissant inspirait, hier encore, notre 

conduite. Croyant à l'avenir colonial de la patrie fran-

casse, poussés par l'ambition de posséder cette « plus 

grande France » destinée à prolonger, à reproduire et à 

soutenir la France continentale, nous sentions que la 

moindre atteinte por tèe à notre prestige, que la plus 

petite marque de faiblesse constatée sur un seul point 

de la carte, risquaient de mettre en danger sur tous les 
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autres points notre mission colonisatrice, — les bar-

bares, quoique barbares, étant toujours, en de sem-

blables conjonctures, très bien et très vitement rensei-

gnés. Mais si nous ne croyons pas à cette mission, 

dont il s'agissait de maintenir ferme le drapeau, ou, du 

moins, si nous avons cessé d'y croire, comme cela semble 

résulter des paroles non contredites clu Ministre des 

Colonies ; si elle ne nous inspire pas, ou si elle ne nous 

inspire plus une foi joyeuse et sincère, il y aurait véri-

tablement folie à continuer le jeu auquel nous nous 

livrons. Non seulement il coute fort cher, mais il en-

gendre des inconvénients, méme des périls, de toute sorte. 

C'est lui qui suscite contre nous les animosités implacables 

de l'Àngleterre qui,sauf cela, serait pour nous sceurdévouée et 

tendre amie; il jette fréquemment nos cabinets,déjà instables, 

dans ces crises provoquées par les télégrammes d'Outre--

mer; il complique notre politique intérieure, où abondent 

les aigres ferments, de ces disputes eoloniales d'autant plus 

violentes que le sujet, venant de loin, est moins connu et 

qu'on s'y agite en aveugle. De semblables ennuis se sup-

portent quancl ils sont la rancon d'un intérèt supérieur bien 

évident ; mais les subir sans but précis, sans compensation 

assurée, quelle folie ! Le très sage président de notre Gom-

mission des fìnances parait croire qu'il suffìrait d'aban-

donner telle de nos possessione lointaines. Son habi-

tuelle fermeté de coup d'oeil lui a, ici, fait défaut. Le 

parti à prendre, pour ètre efficace, exige des actes plus 

décisifs. L'expansion coloniale, telle que nous l'avons 

pratiquée depuis dix années, avec une fougue passionnée 

et presque constamment heureuse, est un grand fait d'en-

semble dont les conséquences, bonnes et mauvaises, ne 

se laisseraient pas modifier par des mesures de petite 

prudence. Ce mouvement, parti du fond de l'àme nationale, 

représentait notre aspiration obstinée vers la grandeur, 

attestant que tous les progrès démocratiques ne nous détour-

neraient pas de sa recherche et, fussent-ils plus complets, 
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ne nous consoleraient pas de sa perte. L'interruption d'un 

tei élan, ne pouvant s'expliquer que par un retour vers des 

idées plus rassises, doit avoir pour effet immédiat de nous 

rendre contents d'une destinée médiocre, pourvu qu'elle 

soit dorée et tranquille. Mais c'est là un changement de 

direction tout à fait fondamental. Considérons-en les 

suites avec attention. 

En premier lieu nos acquisitions africaines, découlant 

du principe de Γ hinterland, devraient ètre abandonnées. 

Ilnousfaut tracer une ligne délimitant strictement l'espace 

autour des points déjà occupés pour ne la jamais fran-

chir. Toutes manifestations militaìres doivent désormais 

nous ètre interdites. Toutes entreprises^ capables de 

nous engager plus que nous ne le sommes, doivent ètre 

liquidées. Au golfe du Bénin, le pouvoir doit ètre trans-

mis, avec les responsabilités qu'il entrarne, aux rois que 

nous avons substitués à Behanzin. le plus tòt et le 

plus complètement possible. A Madagascar, il nous faut 

adopter à l'égard de Ranavalo-Manjaka, une fois vaincue, la 

ligne de conduite qu'en 1868 les Anglais adoptèrent vis-à-

vis de Théodoros, le nègus abyssinien. Bien entendu que 

ces diverses mesures ne pourront ètre prises qu'avec toutes 

les transitions convenables; car je ne déclame pas, je rai-

sonne. Seulement, ce qu'on ne saurait faire immédiatement 

on lepréparera, et on poussera la précaution jusqu'à sus-

pendre les explorations offìcielles, en cessant mème d'en-

courager les explorations non offìcielles. Au nom du sens 

commun et de l'intérèt bien compris de la France, ne 

laissons plus le mème Ministre déclarer que notre avenir 

colonial en Afrique ne dépasse pas la còte et — quinze jours 

plus tard — organiser cette machine fastueuse et couteuse 

d'un gouvernement général du Soudan. Il faut savoir ce 

qu'on veut et faire ce qu'on fait. 

Je supplie mes collègues de bien peser et scruter à 

fond la difFiculté issue de nos récentes conquétes et de 

notre impuissance ou de notre mauvais ; volonté à en tirer 
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parti autreinent qu'avec des gouverneurs, des employés et 

des soldats. Elle ne se laissera pas, je le répòte, résoudre 

par des à-peu-près. Si nous persistons à ne la traiter que 

sous les impressions de l'heure courante, un jour votant 

les dépenses du Tonkin à deux voix seulement de majorité, 

l'autre jour accordant à l'expédition de Madagascar une 

adhésion unanime, nous nous trouverons inopinément aux 

prises avec quelque mortel péril ou quelque pénible humi-

liation. Soyez assurés que la diffìculté que je signale est 

beaucoup plus grave que tant d'autres dont on nous entre-

tient sans trève ni répit. Au moins a-t-elle l'avantage que 

nous pouvons avoir quelque prise sur elle, tandis que 

sur les autres, celles que l'on appelle les questions 

sociales, nous ne pouvons absolument rien. 

Depuis que le prolétariat, le monde qui vit du travail de 

ses mains, a conquis la capacité politique, la liberté dumar-

ché, la faculté de se coaliser, le droit de se syndiquer, et qu'à 

ces actes, constitutifs de l'égalité pionière, est venue s'ajouler 

la distribution gratuite pour tous des richesses intellectuelles, 

incomparablement les plus précieuses de toutes, il ne reste 

plus rien à faire au législateur ; son róle est épuisé. Nous 

avons beau ètre tous socialistes, mème l'Empereur allemand 

et le Souverain-Pontife;—moijele suis autant que personne, 

en regrettant le mauvais emploi fréquent de ce mot très bien 

fait; — chaque fois qu'au moyen de la loi nous toucherons 

à la question ou aux questions sociales, l'efTort aboutira à 

zèro ; heureux s'il ne provoque aucun sinistre ! Notre bonne 

volonté serait encore plus grande qu'elle ne servirait qu'à 

démontrer notre impuissance en ces matières. Elles appar-

tiennent désormais au seul domarne moral ; j'entends 

qu'elles ne recevront de solution que du développement et 

du rehaussement de la moralité francaise. A des ouvriers 

gonflés de convoitise et de violence, à despatrons égoistes et 

intatués, nul texte légal n'apprendra à se servir sagement 

de cette liberté des coalitions, des grèves et des Syndicats, si 

précieuse pour qui l utilise avec discernement, opportunité 
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et mesure. Mais à travers ces manifestations souvent si peu 

sensées et si stériles, on apercoit très bien un déploiement 

d'activité, d'ingéniosité, de persévérance et d'énergie qui, 

opportunément utilisé, pourrait donner des fruits splen-

dides. Or, l'impuissance législative dont je parlais à l'ins-

tant n'existe pas ou existe moins quand il s'agit de faciliter 

l'évolution extérieure de la patrie francaise. Préparer pour 

ceux qui vont venir, et qui ne seront pas, j'y compte 

bien, moins remuants que leurs pères, un champ d'ac-

tion propice au développement de notre race, cela nous le 

pouvons. 

J'ai fait ailleurs allusion à une certaine catégorie sociale 

qui fournirait un excellent état-major aux Compagnies sou-

veraines. Je vois aussi, dans ce personnel si ardent, si 

aiguisé, si avide de maitrise, qui s'agite dans nos démocra-

ties urbaines, bien des aptitudes dont on tirerait de mer-

veilleux profìts en leur donnant à protéger, utiliser et assi-

miler les peuples attardés et encore vierges du globe. Quelle 

école pour les « coJlectivistes » que de contempler leur 

idéal, aux coafins du monde préhistorique, dans sa crasse 

et son abjection ! Quoi qu'il en soit, l'oeuvre qui rendrait ces 

divers résultats possibles est abordable pour le législateur ; 

elle se tient à sa portée et il en pourrait sortir de précieuses 

suites, pourvu que la vaine prétention d'ètre parfait et 

impeccable en fut écartée. Pour ma part, je crois que la 

création de ce nouvel organisme, capable de réveiller de 

nobles ambitionsaujourd'hui silencieuses,d'assouvird'éner· 

giques appétits actuellement insatisfaits, de susciter toute 

une armée — état-major, officiers et corps de troupe — pré-

sentement minée d'inaction ou fatiguée de convulsions infé-

condes, mais disposant en puissance du moyen de rendre 

d'immenses services à la patrie dans l'avenir, en se procurant 

à elle-mème de larges satisfactions dans le présent ; — je 

crois, dis-je, qu'une telle création aurait chance de nous 

faire échapper au douloureux dilemme qui se posait tout à 

l'heure. Sur un semblable sujet, on ne saurait émettre 

Ν» 120 



- 90 — Ν· 1-20 

de certitudes ; peut-ètre ces énergies, ces ambitions, ces 

capacités que je suppose se complairaient dans leur néant 

ou dans leur agitalion pire que le néant. Mais il reste 

toujours que, si mon hypothèse était fondée, pour la trans-

formeren réalité, une loi peut quelque chose et que cette loi 

le Sénat peut la faire. En ce cas, le contre-projet, occasion 

ou prétexte du présent travail, amélioré, refondu par les 

hommes instruits et éminents dont le Sénat abonde, suffirait 

à ouvrir les voies. A tout le moins, il lèverait les écluses. 

Nous verrions bien si l'eau y passerait. Venu au monde dans 

les circonstances qu'en ce moment j'imagine, ce projet 

aurait chance de recevoir de l'autre Chambre un bienveillant 

accueil. Nécessités électorales à part, les àmes élevées, les 

bons esprits, ceux qui savent à la fois penser, prévoir et 

bien faire les comptes n'y manquent pas. Quant à moi, 

bien que toute initiative m'effraye à juste titre, je n'aurais 

paspeur de marcher de l'avant si seulement j'avais regu 

l'encourageante adhésion de queiques collègues résolus à 

prendre cette affaire en main. Quelle joie si ce petit écrit 

éveillait de telles collaborations ! En dehors des Chambres, 

peut-ètre ceux qui se défìent le plus des capitalistes, se 

laisseraient toucher par cette considération que l'auteur 

de ce plaidoyer en faveur des grandes associations de 

capital utilisées au profìt de nos colonies, ne posséda 

jamais un capital quelconque; ni une action, ni une obliga-

tion; qu'il ne sait de la Bourse que ce qu'il est indis-

pensable de savoir quand on a écrit sur les fìnances; et 

que d'ailleurs son idéal, — il ne prétend l'imposer à per-

sonne — est que l'influence, la prérogative de guider et de 

conseiller, ne peut ètre exercée dans toute sa valeur que 

par des hommes également étrangers à la richesse et au 

pouvoir. 

Quoi qu'il arrive, je vais ici piacer, en guise de pérorai-

son, un résumé surtout chiffré (i), de ce qui a été dit plus 

(1) Gliiffré en chiffres volontairemcnt imprécis, mais ayant cette valeur 
d'étre fortement majorés en sens contraire de ma thèse. 
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haut en vingt endroits dans un désordre dialectique dont 

je demande excuse : 

Il existe en Afrique un peu plus de sept cent millions 

d'hectares possédés par la France ou sur lesquels elle ne 

permettrait à nul rivai d'étendre la main. 

Cent de ces millions d'hectares sont cultivés, organisés, 

plus ou moins civilisés, par les soins et aux frais de l'État. 

Vingt-cinq autres millions sont utilisés ou exploités par 

nos factoreries, nos commercants et nos négoeiants. 

Cette deuxième portion, qui ne coùte rien, se développe 

avec une extrème lenteur. Si elle doublait en un quart de 

siècle, ce serait très beau. L'autre ne cesse de s'étendre et, 

en mème temps, absorbe goulument sans se rassasier, les 

deux tiers du budget colonial total. La dépense ne saurait 

diminuer; il est difficile qu'elle ne s'aecroisse pas, le 

domarne exploité conservàt-il strictement ses limites 

actuelles. 

Restent cinq cent cinquante millions d'hectares qui, 

de l'État essoufflé et de l'initiative privée trop courte d'ha-

leine, n'ont rien à attendre. Qu'en ferons-nous ? 

Ce reliquat colossal pourrait peut-ètre se voir tirer 

graduellement et partiellement du chaos sauvage par les 

grandes Compagnies, image et prolongement de l'État. 

L'option se pose en ces termes : 

Si ces Compagnies sont possibles, il ne faut pas seule-

ment les souhaiter, il faut les susciter, leur faire un pontd'or. 

Si elles sont impossibles, soit que l'esprit d'entreprise 

et d'aventure nous manque, soit que notre « droit 

public » s'y oppose, il faut subir honnètement cette pénible 

nécessité, réfréner vigoureusement notre orgueil et loyale-

ment nous démettre en tant que grand propriétaire africain, 

nous contentant d'un jardinet à cultiver sur le rivage. Cela 

est le fond du fond de la question coloniale, la politique 

d'expa.nsion exprimée en jus de viande, llias Africana in 

nuce. 
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T R O I S I È M E P A R T I E 

Appandices aux paragraphes I et II de la première partie. 

p r e m i e r a p p e n d i c e 

Extra.it méthodique, et critique de l'annexe n° 110 à la sessìon 
du Sénat de 1891. 

Explication préalable. — 1. Le projet primitif elaborò par une Commission 

aclministrative en 1890. — 2. Ce projet modifié par la deuxième section 

du Conseil supérieur des Colonies. — 3. Avis rendu en assemblée 

pléniére par le Conseil supérieur des Colonies. — 4. Projet présenté au 

Sénat par le Gouvernement en 1891. 

Les extraits qui vont suivre sont tirés de l'annexe n° 170 aux séances 

du Sénat, session de 1871. On les place ici dans leur ordre chronolo-

gique. 

1. — Le premier document, qualifìé au cours de notre rapport de 

« projet primitif », reprósente le résultat des travaux d'une Commission 

administrative où lìguraient de nombreux chefs de service des Minis-

tères et quelques personnes n'appartenant pas à l'administralion, 

M. Léveillé, professeur ϋι la Faculté de droit de Paris entre autres. 

L'article premier autorise le Président de la République à concéder, 

« par décret rendu en la forme des règlements d'administration 

publique », certains avantages aux Compagnies qui se proposeront de 

mettre en valeur « les territoires situés dans les possessione francaises 

ou placés sous notre influence. » 

L'article 2 déclare que les Compagnies ainsi constituées en Sociétés 

commerciales seront dotées « du privilège exclusif d'acquérir en toute 

« propriété, pour en jouird'après la loi civile, tous les biens qui, d'après 

« cette loi, peuvent devenir l'objet de propriétés. » Elles pourront aussi 

« établir des droits de péage et des droits d'entrée et de sortie », sous 

condition d'approbation par décret. 

L'article 3 concède aux agents des Compagnies « les attributions 

« d'offlciers d'état civil et d'officiers de police judiciaire; » — les Com-

pagnies pourront aussi organiser un « poste de police indigène ; » — elles 

auront le droit de « passer des arrangement^ et traités avec les chefs 
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« indigènes » ; — mais ces divers privilèges sont dominés par le para-

graphe premier, où il est dit que « les Compagnies devront ótre admi-

« nistrativement rattachées à une colonie. » 

L'article 4 déclare que les Compagnies devront « respecter la liberto 

« des cultes et tous les usages non contraires à l'humanité, et prèter leur 

« concours à toutes les mesures clestinées à supprirner l'esclavage. » 

l'article 5, visant plus fortement l'attaché administrative, — déjà si 

bien marquóe par l'article 3 qui place, à coté de chaque prérogative 

d'indépendance, le contròie direct et l'approbation préalable du Gouver-

nement, — stipule qu'il sera toujours loisible au pouvoir métropolitain 

de modifìer et d'organiserà sa guise l'administration civile et judiciaire, 

sur le territoire de la Compagnie, en imposant à celle-ci lout ou partie 

des frais entrainés par les innovations. 

2. — Le projet primitif, soumis par le Ministre au Conseil supé-

rieur des Colonies, donna lieu à un rapport très étendu rédigó 'par une 

sous-commission de la deuxième section. Ce travail occupe les pages 

7-47 de l'annexe n° 170. Il examine méthodiquement les avantages éco-

nomiques et fìscaux à concéder aux Compagnies ; les droits politiques 

judiciaires ou administratifs qui pourraient leur ètre délégués ; enfin les 

obligations qui doivent leur ètre imposées. Avec beaucoup de force, le rap-

port exprime les nécessités que nous impose, à l'beure actuelle, le grand 

mouvement d'expansion coloniale qui s'est emparé de l'Europe. La part 

que nous y avons prise nous a livré d'immenses territoires, absolument 

primitifs et incivilisés. Dans ces contrées, la domination politique est 

trop mal assise et trop insuflìsamrnent déterminée pour qu'il soit pos-

sible de recourir au régime du protectorat. Ce système faisant défaut, 

est-ce à dire qu'il faille recourir à la colonisation administrative? « Mais 

« qui donc songerait, répond le rapport, à proposer cette solution? 

« Elle ne serait ni pratique ni féconde. Elle entratnerait des dépenses 

κ énormes ; elle ne donnerait, l'expérience est là pour le prouver, que 

« des résultats insignifiants, pour ne pas dire négatifs. « 

N'ayant aucune illusion quant aux espérances que quelques-uns 

placent dans l'intervention administrative, le rapport ne se laisse pas 

éblouir par le trompe-roeil du rattaehement. Nos établissements colo-

niaux ne sont pas si robustement constitués que l'on puisse s'attendre à 

ce qu'il donnent energie et vigueur au nouvel organismo. Pr esque tous 

sans grande importance, leur force de rayonnement et d'expansion est 

très médiocre, et ce ne sont pas « ces cerveaux sans vigueur qui répan-

« draient la vie dans les corps qui leur seraient attachés. » 

Ainsi se trouve rayé par la sous-commission le paragraphe premier 

de l'article premier du projet primitif. 
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Le rapport n'est pas moins explieite en ce qui concerne les capa-

cités de l'initiative individuelle regie par la libre concurrence et repré-

sentée par les efforts isolés de nos commercants. Gettc initiative, rien 

ne la gènait alors que la non-exislence de tout traité régulier et de la 

dcctrine de VHinterland laissait les contrées dont il s'agit en dehors de 

toute influence politique. Elle ne s'est pas développée à cette date, et il 

serait enfantin de supposer qu'elle va tout à coup prendre essor pour 

transformer ces rógions à nous concódées par l'acte de Berlin. S'y 

appliquàt-elle plus qu'il n'est sage de Pespérer, elle resterait toujours 

très insuffisante. La conclusion que le rapport tire de ces faits, c'est que 

la prise de possession efficace et productive de notre nouveau domaine 

ne peut ètre réalisée que par des Sociétés puissantes et riches, munies 

d'avantages assez exceptionnels pour leur faire espérer une rémunéra-

tion proportionnée aux risques qu'elles consentiront à couvrir. 

Le rapport, après avoir ainsi démontré l'opportunité d'un organisme 

nouveau et la nócessité de lui fournir les moyens de vivre, s'occupe des 

garanties dont cette création doit ètre entourée. 

Ici nous changeons notre fusil d'épaule. 

Le projet primitif avait jugé suffisant de soumettre les Gompagnies 

à la loi sur les Sociétés commerciales. Serait-elle assez complète et 

assez efficace ? demande le rapport. Non, répond-il. Et aussitót il imagine 

un supplément de sécurités, procurées par une réglementation próalable 

et spéciale. Ainsi, toute concession faite à une Compagnie resterait 

« conditionnelle » pendant une période déterminée. « Il en résulterait, 

« dit le rapport, une sorte de stage durant lequel la capacité et le crédit 

« des demandeurs seraient soumis à l'épreuve la plus sùre. » 

Très sùre, sans nul doute, en ce sens qu'elle mettrait en déroute tous 

les concurrents. Quel actionnaire croira jamais à la réalité d'une 

concession aussi préventivement réglementée? Au Gonseil supérieur 

réuni en assemblée plénière, toujours avec la préoccupation de « proté-

ger le public contre ses entrainements », il fut proposé que les deman-

deurs en concession fussent tenus de verser intégralement le capital 

social. En supposant un capital entre 10 à 25 millions, on voit quelle 

charge d'intérèt serait imposée à une entreprise avant mème sa nais-

sance. C'est ce qui faisait dire à Jules Ferry. « Comme je désire la for-

« mation des Compagnies de colonisation, je ne veux pas leur imposer de 

« conditions irréalisables. » 

Le Conseil supérieur, luì aussi, désirait voir les Gompagnies naìtre 

et se former, il conlirma pourtant la précaution du versement préalable 

qui avait paru inutile aux auteurs du projet primitif et tout à fait exces-

sive à la deuxième section. 

Le rapport examine ensuite les « avantages » éconorniques qui pour-



- 96 — Ν· 1-20 

raient étre concédés à une Compagnie. A lui seul, ce mot « avantages » 

décèle que les auteurs ne se sont pas mis nettement en face du fait 

positif, fond de tout le débat, à savoir : que la Compagnie n'a sa raison 

d'ètre que si elle remplace l'État et que pour remplacer l'État elle doit 

posséder les prérogatives de l'État. Il n'y a pas à lai concéder des « avan-

tages », mais à lui transmettre des capacités adéquates à son objet. 

Quoi qu'il en soit, le premier avantage à concéder consisterait, selon 

le rapport « en un droit exclusif de proprióté, sinon sur la totalité des 

« territoires concédés (1), du moins sur la partie de ces territoires qui 

« peut étre concédée comme res nullius et dont l'État concessionnaire 

« s'est arrogé la souveraine possession (2). Elles auraient en outre le 

« droit exclusif d'acquérir les parties du sol occupées dans ces territoires 

« par les indigènes. » 

Cette doublé disposition, bonne en soi quoique mal formulée, est 

affaiblie par la restriction que voici : « L'État devra s'assurer certaines 

« réservesde terrain soit sur la rive des fleuves, soit dans l'intérieur des 

« terres. » A quoi bon ? l'État est le maitre, il délègue ses droits, mais il 

en reste le maitre, et il n'a pasbesoin d'en retenir un lambeau pour pré-

venirles abus. Le jour où les abus se produiront, il rentrera dans sa 

maìtrise. 

Le rapport propose de concéder aux Compagnies l'exócution exclu-

sive de tous les travaux publics ou d'utilité publique (3), le droit 

d'exploiter les mines et carrières, les foréts, de pécher lecorail, la nacre, 

les perles et de chasser l'éléphant avec faculté de sous-cession. 

Le rapport admet aussi que les Compagnies pourront établir des 

taxes d'entrée, de transit et de sortie, mais sous réserve que le raon-

tant en serait dóterminé par l'État « voire mème partagé avec lui ». Il 

accordo aussi, mais sur un ton plus liésitant, le droit de lever des 

contributions sur les habitants, quels qu'ils soient. Une taxe, un péage, 

passe ; mais une contribution c'est un droit régalien ! Néanmoins si ce 

droit est exercé en compensation des services publics que la Compagnie 

prendrait à sa charge, il pourra ètre admis, pourvu que l'État en règie 

laquotité et le mode de perception. 

(1) Pourquoi pas la totalité ? Qui régira la portion restante ? L'État enverra-t-il un employé 

des eaux et foréts? 

(2) Cette rédaction est embarrassée; le domaine public tout entier est res nullius, en ce 

sens que tout ce qui n'appartieni à personne ou ce qui appartieni à tout le monde a pour 

maitre l'État. La distinction établie efet inintelligible. 

(3) Quel ti-uisme, et comme on voit bien que les auteurs ne veulent pas se souvenir que, 

bon gre mal gré, ils créeut un sous-État. Aussi ajout nt-ils ua'ivement : « Ce mono; ole se 

justifie de lui-mème. » Certes ! si l'Éiat ou le sous-Éiat n'est pas maitre des travaux 

publics, de quoi sera-t-il maitre? 
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En matière de droits administratifs et politiques, le rapport de la 

deuxième section estime que le droit d'administration générale doit ètre 

confié aux Compagnies. Leurs agents seront offioiers de l'état civil et de 

police judiciaire; ils appliqueront les règlements édictés par elles. 

La sécurité intérieure pourra ètre sauvegardée « par une force de 

« police formée de recrues européennes et indigènes dont l'État réglera 

« la composition et agréera les officiers », mais il ne leur sera pas 

loisible de lever une force armée pour défendre le territoire. Le principe 

de l'unité militaire s'y oppose. C'est l'État qui devra protéger la colonie 

menacée. 

C'est l'État aussi qui prendra soin d'organiser la justice. La sous-

commission a beaucoup hésité avant d'aboutir au système que voici : 

Votre Commission, clit le rapport, a pensé que l'on pourrait avoir 
recours, pour rèsoudre ce problème, à une organisation semblable à celle 
des tribunaux consulaires en Orient. Cette organisation comporterait l'ins-
titution d'un Haut Commissaire du Gouvernement auprès des grandes 
Compagnies. Ce Haut Commissaire pourrait aisément, en se déplagant, 
assurer le fonctionnement de la justice avec l'aide d'assesseurs pris parmi 
les agents de la Compagnie. Il aurait, en outre, le contróle supérieur de 
l'état civil. Il remplirait également les fonctions eie notaire : les transac-
tions seraient ainsi entourées des garanties d'authenticité nécessaires et ne 
seraient pas livrées à l'arbitrage des Compagnies. Nous verrons tout à 
l'heure que l'institution de ce fonctionnaire pourrait ètre également d'une 
grande utilité dans les rapports de la métropole avec les Compagnies privi-
légiées. 

En dernier lieu le rapport propose d'accorder aux Compagnies l'ini-

tiative des négociations avec les chefs indigènes et avec leurs rivales 

étrangères. « Les arrangements de cet ordre, soit qu'ils portent sur des 

« questions purement économiques, soit qu'ils touchent à des relations 

« politiques, ne seraient exécutoires qu'après approbation du Gouverne-

« ment. » 

Les relations entre l'Etat et les Compagnies doivent ètre réglées, dit 

le rapport de la sous-commission, « par le principe de l'intervention 

« limitée. » C'est très bien parlé, car on ne saurait, en cette matière, se 

passer absolument d'approbation et de contróle. Seulement il ne faudrait 

pas que cette surveillance, au lieu de s'exercer de très haut et très large-

ment, s'appliquàt à trop de détails et multipliàt les restrictions. Évidem-

ment la sous-commission a dépassé la juste mesure quand elle a inventé 

le Commissaire dont il a déjà été question, et que voici défini d'une 

fa<jon plus complète : 

Ce fonctionnaire siégerait soit dans le voisinage du territoire concèdè, 
soit sur ce territoire mème. Ileprésentant directement l'État, il aurait mis-
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sion de contròlcr les aetes des agents de la Compagnie, de veiller à l'exécu-
tion des clauses insérées dans la charte et, au besoin, d'intervenir prompte-
ment dans les différends qui viendraient à s'élever entre la Compagnie et 
les indigènes ou les étrangers. Enfin, il ferait parvenir des renseignements 
périodiques au Gouvernement sur la gestion de la Compagnie etle dévelop-
pement de son oeuvre. Ce Haut Commissaire administrerait la justiee au 
nom de l'État entre colons et indigènes; il exercerait le contròie supérieur 
des actes de l'état ci vii dans les mémes conditions que les parquets eie 
France et remplirait les fonctions de notaire. C'est lui qui transmettrait au 
Gouvernement métropolitain, avec son avis motivé, les traités intervenus 
entre la Compagnie et les indigènes, entre elle et ses rivales étrangères, et 
qui devraient ètre, ainsi que nous l'avons dit, soumis au contréle de l'État. 

11 y a un personnage de ce genre dans les chartes anglaises, mais il 

ne ressemble guère à celui-ci que par le nom. Ghez nous, le Haut 

Commissaire trouvàt-il le moyen, — chose très diffìcile, — de n'èfcre ni 

gagné ni annulé par la Compagnie ou de n'ètre ni própotent ni oppressif 

envers elle, — n'eviterà jamais de se voir pris pour un représentant tout 

puissant de l'État, ce qui laissera subsister tous les risques et toutes les 

responsabilités dont il s'agirait précisément de dégager le pouvoir 

centrai. 

Le rapport dont on vient de lire l'analyse se termine par un projet 

de résolution résumant toutes les vues de la sous-commission et qu'à 

cause de cela nous allons intégralement reproduire : 

Le Conseil supérieur des Colonies, adoptant les conclusions du rapport 
qui lui est présenté par sa 2e sous-section, émet l'avis : 

Qu'il y a lieu de favoriser la création de Compagnies privilégiées pour la 
colonisation et la mise en valeur de territoires situés dans les possessions 
frangaises ou placés sous l'inlluence de la France ; 

Que la concession de ces privilèges peut ètre faite par décret. 
Il exprime en outre le voeu : 
Qu'il soit tenu compte, dans la plus large mesure possible, des indica-

tions contenues au rapport de sa 2e section en ce qui concerne tant la 
constitution des Gompagnies de colonisation que la nature et l'étendue des 
privilèges à leur concéder ; 

Que le Conseil supérieur des Colonies soit consultò sur les décrets de 
concession. 

La deuxième sous-section du Conseil supérieur adopta cette réso-

lution et la présenta à l'assemblée plénière dudit Conseil. 

3. — Alors s'ouvrirent les délibérations du Conseil supérieur des 

Colonies réuni dans sa totalité. Elles ont été publiées par le Journal 
οfficiel, puis réunies en un petit volume. Nous ne les analyserons pas 

méthodiquement, mais nous les avons fréquemment citées dans les 
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diverses parties de notre travail. Elles aboutirent à la rédactìon d'un avis 

dont voici les points essentiels : 

L'essai du système de colonisation par Compagnies privilégiées est la 
conséquence naturelle de la participation de la France au grand mouve-
ment d'expansion qui entraìne l'Europe vers les pays nouveaux. 

Les Compagnies devront ètre constituées en Sociétés commerciales ; 
les Sociétés ainsi constituées ne pourront contracter d'emprunt qu'après 
versement total du capital. 

L'État devra contròler rigoureusement la sincérité du versement exigé 
et des avantages particuliers stipulés en faveur des apports, ce contróle 
n'entraìnant, d'ailleurs, aucune garantie ni responsabilité quelconque de sa 
part. 

On pourra leur reconnaìtre tout ou partie des avantages ci-aprés déter-
minés : 

Le droit exclusif de propriété sur la partie inoccupée des territoires 
concédés, pouvant étre considérée comme res nullius, sous la réserve 
des enclaves, voies d'accès ou de halage que l'État jugerait nécessaire 
de se réserver à toutes fìns utiles;le monopole des travaux publics et 
de leur exploitation ; de la recherche et de l'exploitation des mines et car-
rières ; de l'exploitation métliodique et régulière des foréts ; du commerce 
de l'ivoire, du corali, des nacres et perles ; le droit de percevoir les taxes 
d'entrée, de transit et de sortie sur les marchandises, et des taxes de péage, 
l'État fixera l'assiette et le' tarif de ces taxes ; le droit de percevoir, en 
échange de services publics, sur Ics indigènes et colons des contributions 
en espéces ou en t l'Utat, sur les propositions de la Compagnie, 
fixera la quotité, l'assiette et le mode de recouvrement. 

Les Compagnies pourront exercer tout ou partie des clroits ci-après 
énumérés : 

Droit d'organiser l'administration rudimentaire de toute agglomération 
de colons qui viendrait à se former sur leur territoire; attribution, en 
vertu d'une Commission spéciale du Gouvernement, des fonctions d'offì-
ciers d'état civil et d'officiers de polire judiciaire aux agents de la Compa-
gnie dans le ressort de leur résidence ; droit pour la Compagnie d'édicter 

tdes règlements de police soumis à l'agrément du Gouvernement ; droit de 
constituer, dans le but d'assurer la sécurilé intérieure de la colonie, une 
force de police européenne ou indigène clont le commandement appar-
tiendra exclusivement à des Frangais et dont l'organisation sera soumise à 
l'agrément du Gouvernement ; droit d'ouvrir et de conclure des négocia-
tions avec les clicfs indigènes ou avec les Compagnies étrangères. Les traités 
ne cleviendront définitifs qu'après ratifìcation de l'État; droit de sous-céder 
tout ou partie des avantages concédés, sous réserve de l'approbation préa-
lable de l'État. 

Quant aux rapports de l'État avec la Compagnie ; il sera entendu que 
l'État agrée les directeurs et agents généraux des Compagnies privilégiées 
de colonisation. L'agrément pourra toujours ètre retiré; — qu'il dresse, sur 
leurs propositions, le budget annuel deleurs dépenses d'administration, de 
police et de justice; — qu'il désigne et rétribue un fonctionnaire placé en 
qualité de Commissaire de la République auprès des Compagnies pour 



contròler leurs actes. Les fonctions de Commissaire pourront étre confiées 
au Gouverneur de la colonie voisine. 

Dans le cas où les intéréts de nos nationaux seraient lésés par la consti-
tution d'une Compagnie privilégiée, les décrets de concession ou, à défaut, 
une commission spéciale détermineront les dédommagements qui pour-
raient leur étre accordés. 

4. — Le Gouvernement ainsi conseillé ne prit, sur aucun point, 

un parti bien nettement accentué, comme cela résulte du projet de loi 

qui nous fut présente par lui à la fin de la session d'été de 1891 et dont 

voici le texte : 

Article premier. — Des Compagnies privilégiées, formées en vue de colo-
niser et de mettre en valeur les territoires situés dans les possessions fran-
caises ou placés sous l'influence de la France, pourront étre constituées par 
des décrets rendus dans la forme des règlements d'administration publique. 

Art. 2. — Ces décrets détermineront, pour chaque cas particulier, la 
durée de la concession, les causes de déchéance et de résiliation, le terri-
toire concèdè à la Compagnie, les avantages et privilèges qui lui seront 
accordés et les obligations qui lui seront imposées, notamment, s'il y a lieu, 
en ce qui concerne l'exécution de travaux publics. 

Ce document laissait en suspens toutes les questions, sauf deux : 

l'utilité et l'opportunité des Compagnies privilégiées de colonisation; — 

le mode de constitution de ces Compagnies. Au lieu d'user des pouvoirs 

à lui conférés par le sénatus-consulte de 1854 (1), il faisaitappel à l'inter-

vention des Chambres et à leur autorisation préalable. Ce point de droit 

constitutionnel est resté en dehors de notre analyse, bien qu'il occupe 

une place considérable, soit dans le rapport de la deuxième section, soit, 

surtout, dans les délibérations du Conseil supérieur réuni en assem-

blée (2) plénière. C'est pourquoi nous allons en marquer, en terminant, 

les points essentiels. Il a d'ailleurs exercé une influence assez fàcheuse. 

Les partisans du régime des grandes Compagnies ont souvent paru ètre 

opposés à ce régime alors qu'ils ne se prononcaient que contre le fait de 

les laisser créer par la volonté pure et simple du pouvoir exécutif. Ce qui 

(1) Voici le texte de l'article 48 de ce sénatus-consulte : «'Les colonies autres que la Marti-

nique, la Guadeloupe et la Réunion, sont régies par décrets de l'Empereur, jusqu'à ce qu'il 

ait été statué à leur égard. » 

(2) La question fut vidée par un vote défavorable à l'intervention parlementaire dès la 

première séance ; mais cela ne l'empécha pas d'ètre soulevée à nouveau de fa?on à remplir 

plus du tiers du petit volume consacrò à la reproduction sténographique des six séances tenues 

par le Conseil Supérieur. (Voir notamment p. 7, 15, 17, 31, 42, 46. 48, 51, 188. Cette mèm§ 

question occupe quatre pages du rapport de la sous-commission, p. 42-46.) 
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se produisit dans le sein de la Commission senatoriale, le jour de la pre-

mière réunion (voir plus bas, p. 104) s'était déjà manifestò dans les phases 

antérieures. Cela est frappant dans l'attitude de Jules Ferry, partisan 

résolu des Compagnies et adversaire non moins résolu de la résurrec-

tion du sénatus-consulte de 1854. Au cours des séances du Conseil [supé-

rieur, Ferry a fréquemment l'air d'étre avec ceux qui combattent le 

nouvel organisme, alors que c'est uniquement sur la manière de le 

constituer qu'il s'accorde avec eux (1). Ceux-ci semblent avoir voulu 

tirer avantage de cette confusion en ravivant à tout propos une polé-

mique épuisée. Quoi qu'il en soit, il y avait eu sur ce point — dès le 

dóbut — unanimité parmi les conseillers officiels du Gouvernement, ils 

ne diffèrent que sur un détail, à savoir : ces concessions seront-elles 

soumises au Conseil d'État ou accordées par simple décret ? Le 

projet primitif exige un décret « rendu en la forme des règlements 

d'administration publique », ce qui implique le concours obliga-

toire du Conseil d'État. La deuxième section préfère un simple 

décret ministériel. L'^uis du Conseil supérieur reprend l'opinion du 

projet primitif. Mais ni le projet primitif, ni les résolutions de la 

deuxième section, ni l'Assemblée pléniere n'admettent l'intervention 

du Parlement, dont tous ils redoutent les lenteurs. Ainsi en ajugé 

M. Delcassé, sous-secrétaire d'État en 1893. Aussi est-il Fobjet de très 

vives attaques. Il est vrai qu'il pourra répondre qu'il a fait des conces-

sions ordinaires et non des « concessions à charte. » Seulement, il doit 

bien s'attendre qu'on lui démontrera que les actes consentis par lui 

contiennent une délégation de souveraineté et un démembrement de 

l'État. 

(I) « On crée un droit nouveau qui a besoin d'une réglementation nouvelle, disait-il 

« (p. 7). « La concession à charte n'est pas dans le sénatus-consulte » (p. 27). « Vous allez vous 

« briser la tète contre un<3 murail e. Vous voulez passet par-dessus le Parlement, c'est la chose 

« du monde que le Parlement tolère le moins, (p. 28). » Après le vote du paragraphe de 

l'Aius qui concerne les concessions de privilèges par décret, Jules Ferry dit encore : « Le 

Conseil vient de décider sur une question constitutionnelle qui n'est pas de son ressort. Je 

croyais que sa mission était tout autre. » (p. 49). 
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s e c o n d a p p e n d i c e 

Extraits analytiques des Comptes rendus des séances de la Chambre 
des Députés et du Sénat, et des procès-verbaux de la Commission 
sènatoriale. 

La necessità de faire connaitre le travail intérieur de la Commission 

et les diverses phases qu'il a traversées découle de certaines paroles 

prononcées soit à la tribune de la Chambre, soit à la tribune du Sénat. 

4.—Le 2 mars dernier, à M. le député Isaac, qui demandait la nomi-

nation d'une Commission chargée de contròler les concessions deterri-

toires africains consenties par M. Delcassé, M. Chautemps, Ministre des 

Colonies, rópondit: 

M. Chautemps. — Le Sénat étant saisi d'un projet de loi sur la matière, 
le Gouvernement ne peut pas accepter le projet de résolution de M. Isaac... 

M. Léveillé.—C'est une question actuellement soumise auParlement 
M. de Voguè. — Il y a trois ans qu'elle y dort (1). 
M. Léveillé. — La question des Gompagnies de colonisation a été posée 

entière devant le Parlement, elle aurait du d'abord ètre résolue par lui 
M. Ribot, Président du Conseil. — . . . . Nous prenons l'engagement de 

presser au Sénat le vote de ce projet, c'est tout à fait indispensable Nous 
prenons l'engagement eie rappeler au Sénat que ce projet attend depuis bien 
longtemps et qu'il y a utilité d'en hàter le vote. 

Mis ainsi en cause, le Sénat a évidemment besoin d'ètre renseigné 

avec précision ; de là notre obligation d'entrer dans des détails que 

d'ordinaireon passe sous silence, pour établir que ce projet, à l'occasion 

duquel M. Ribot s'engageait à nous presser, — il est vrai qu'il n'a pas 

tenu cet engagement, — est déposé depuis 1893 au Sous-Secrétariat des 

Colonies. 

2. — Le 5 avril 1895, M. le Sénateur Isaac, attaquant devant le Sénat 

(1) M. de Vogue avait déjà dit : « 11 faudrait que le Sénat n'eut pas enseveli, depuis trois 

« ans, dans ses cartons, le projet de loi sur les grandes Gompagnies coloniales. » (Séance du 

2 novembre 1854.) En homme qui ssit qu'on ne doit pas laisser perdre une plaisanterie quand 

elle est borine, M. de Vogué répétait en décembre de la méme année, dans la Revue des Deux-
Mondes : « Nous en revenons toujours à cette supplication vaine : Donnez-nous la loi consti-

« tutiTe des Compagniea à charte ! » 
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les concessions que son homonyme avait critiquóes devant la Chambre, 

raconta que des colons frangais de la còte d'Ivoire s'étaient plaint à lu i 

qu'on leur eut conteste le droit d'acheter des terres aux indigènes, ce 

qui revient, ajouta-t-il, à leur nier tout droit de propriété. Puis il 

continua ainsi : 

C'était une des dispositions qui avaient étó introduites dans le texte 
du projet de loi soumis au Sénat ; et c'est surtout pour cette raison que la 
Commission n'avait pas adopté le projet du Gouvernement. Je me rappelle 
que, lorsque M. Jamais, qui succèda àl'auteur du projet, en eut pris connais-
sance, il en fut scandalisé. Cette disposition que votre Commission n'a pas 
accueillie (1), il semble cependant qu'on veuille l'appliquer... 

11 y a dans ce passage plusieurs assertions erronées, la plus notable 

concerne le droit exclusif d'acheter des terres indigènes, question capi-

tale sur laquelle nous nous expliquons longuement ailleurs (voir surtout 

p. 72 sqq.)· Dans une interruption qui, du reste, s'adressait à M. Chau-

temps et avait un autre objet, M. Lavertujon flt remarquer que le pre-

mier projet gouvernemental avait été rejeté par la Commission, non à 

cause du droit d'achat qui ne s'y trouvait pas et que le Gouvernement 

n'a jamais soutenu,mais parce qu'on le jugea trop vague;—qu'un second 

projet, qui ne contenaitpas davantage le droit d'achat avait été examiné, 

modifié et finalement remplacé par un contre-projet, lequel contenait, 

lui, le droit de préemption; — et qu'enfin ce contre-projet visait préci-

sément à créer des Compagnies bien plus amplement privilégiées que 

celies auxquelles le premier projet du Gouvernement aurait pu donner 

naissance. 

M. Isaac. — M. Lavertujon me reproche une doublé erreur dans la 
question des Gompagnies de colonisation : il afiìrme que j'ai déclaré que la 
Commssion avait repoussé le projet du Gouvernement. Je n'ai pas dit cela : 
j'ai dit que la Commission ne l'avait pas accepté et que la question était 
restée en suspens. Je sais, d'autre part, qu'une formule autre a été présentée 
par M. Lavertujon lui-méme. J'ai l'honneur d'ètre le secrétaire de la Com-
mission. Je n'ai pas entendu dire que la Commission ait accepté cette nou-
velle formule (2). Si elle l'avait fait, ce que je ne crois pas, je serais étonné 
que le rapporteur désigné n'ait pas déposé son rapport. Or, nous n'avons 

(1) Extrait des procès-verbaux : « La Commission examine l'article 8 du contre-projet 

de M. Lavertujon relatif au droit excìusif d'achat des terres indigènes... Ce paragraphe qui 

donne aux Compagnies la faculté exclusive de passer des traités... est adopté... » 

Signé: T I R A R D , président ; I SAAC , serétaire. 

(2) « La Commission s'est réunie le 8 novembre. Présente : MM. Tirard, Drouhet, Dupouy, 

« Gomot, Lavertujon. Le contre-projet de M. Lavertujon est adopté. 
« T I R A R D , GOMOT. » 
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jamais rien vu de sernblable, et je persiste à dire que la Commission n'a pas 
statué (1). 

Conclure de la non-rédaction d'un rapport à la non-réalitó du projet à 

rapporter est d'une logique peut-ètre un peu hardie. En tout cas les 

assertions contradictoires sur points de fait ne sont pas matière à débat, 

surtout de secrétaire à président-rapporteur d'une mème Commission. 

On pourrait citer des lettresde M. Tirard, ex-président de cette Commis-

sion, qui, ayant dirige lui-mème le vote du contre-projet, grondait plus 

tard M. Lavertujon de trop tarder à déposer son rapport; d'autres lettres 

de M. Gomot, qui remplit fréquemment la fonction de secrétaire en 

l'absence de M. Isaac, discutant le moment opportun pour le dépót; 

d'autres encore deM. Challemel-Lacour, président du Sénat, demandant 

au rapporteur des explications sur le retard de ce dépót et en recevant 

qu'il déclarait satisfaisantes. (Elles ont été indiquées au § 2, p. 21-23 du 

présent recueil.) On se bornera aux deux lignes que voici, tirées d'une 

lettre de Jules Ferry, parce que ces lignes sont un significatif témoi-

gnage de l'intérèt que cette grosse question des Compagnies privi-

légiées inspirait à l'éminent iniliateur de notre expansion coloniale : 

« Mon cher ami, Gomot m'apprend que votre contre-projet est enfìnvoté 

« et il vous en rapporte la gioire. Envoyez-le moi pour que je le montre 

« à Etienne... » Mais ces diverses mentions ne sauraient nous dispenser 

de recourir aux procès-verbaux qui seuls peuvent faire preuve, d'autant 

plus qu'ils sont, en général, rédigés par M. Isaac. On va les extraire en 

se bornant à marquer par des italiques les passages correspondants aux 

faits contestés. 

3. — La Commission tint sa première séance le 26 octobre 1891 sous la 
présidence de M. Tirard. Selon l'usage chaque commissaire exposa dans 
quelles conditions il a été élu : 

M. Tirard dit, au nom du ler Bureau, « que le projet lui parait trop 
vague... toutes les fois que le Gouvernement, en France, a fait de pareilles 
concessions, ς-a été pour lui une cause d'embarras extrémes... Accepter le 
projet serait faire au Gouvernement un présent funeste. Nous ne sommes 
pas outillés pour de pareilles oeuvres. Il faudrait, dans tous les cas, un 
projet de loi beaucoup plus explicite... » 

M. Dupouy dit « qu'il a été nommé parce qu'il était, en principe, 
favorable au projet de loi... » 

(1) Qaand on nomme un rapporteur, c'est qu'il y a un projet adopté à rapporter. On lit 

dans le procès-verbal de la séance tenue le 15 novembre par la Commission : 

« L a séance s'ouvre sous la présidence de M. Tirard. M. Lavertujon est nommé rapporteur. 

« Le Secrétaire : I S A A C . » 
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Μ. Bernard.. . « est frappé du vague du projet. I l est impossible de le 
sanctionner dans de telles conditions. » 

M. Madignier dit « qu'il y a quelque chose à faire, mais il est d'avis que 
le projet, tei qu'il est présenté, est mauvais. » 

M. Drouhet clit « que son bureau a été unanimement d'avis de repousser 
ce projet... le Gouvernement ne doit pas déléguer sa souveraineté. » 

M. Isaac se déclare « très nettement hostile au projet qui n'a pour but, 
en réalité, que des Compagnies à monopole. L'expérience n'a pas été bonne, 
pas méme chez les nations voisines. » 

M. Gomot « est disposò à examiner favorablement le projet, sauf à 
demandcr au Gouvernement l'usage qu'il veut en faire. » 

M. Lenoèl dit « que ce qu'on demande, c'est le rétablissement des 
grandes Compagnies : il y a aussi un danger permanent de conflit avec les 
puissances (1). » 

M. Lavertujon dit « que le projet ayant été combattu parce qu'il serait 
dangereux d'aliéner, au profit des Compagnies, une partie de la souveraineté 
de l'État, il demande à soutenir la thèse contraire et il la développe. I l n'a 
aucun doute sur l'utili té, mème sur la nécessité de constituer des Compa-
gnies analogues à celles que vise le projet si on veut tirer profit de nos pos-
sessione coloniales. » 

Le président, T i r a r d ; Le secrétaire, I s a a c . 

Voici maintenant une rapide analyse des autres séances : 

Le 28 mars 1892 la Commission décide qu'elle conférera avec le sous-
secrétaire d'État des Colonies sur le projet. 

Le ler avril, M. Jamais, sous-secrétaire d'État, examine le projet qu'il 
considère « comme ayant besoin d'étre amendé sur un grand nombre de 
points Il voudrait que la loi fùt plus explicite; il ne peut pas admeltre 
qu'il soit possible de concéder aux Compagnies des droits souverains. » 

La Commission tombe d'accord de présenter au Gouvernement une note 
expliquant pourquoi le projet ne saurait ètre adopté. Gela fait, le Gouver-
nement examinera s'il ne doit pas substituer un nouveau projet au projet 
actuel. 

Le 8 avril, M. Gomot donne lecture « de la note qu'il a préparée pour le 
sous-secrétaire d'État... Los concessions aux Compagnies doivent étre faites 
sous toutes réserves du droit de souveraineté de l'État. » 

Le 17 juin, M. le Président donne connaissance d'un nouveau projet qui 
lui a. ètè transmis par le sous-secrétaire d'État. On constate que ce docu-

(1) Jusqu'ici le verdict de rejet est quasi unanime, mais on voit très bien en se reportant 

a u texte du projet (p. 93) que ceux qui n'en condamnent que la forme se confondent aYec ceux 

qu i en rejettent le fond. 

N° i20 8 
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ment n'est autre chose que le texte elaborò par une Gommission adminis-
lrative,antérieurement aux délibérations du Conseil supérieur des Colonies. 

M. Gomot rappelle « quo la Commission n'a pas acquiescé à la cession 
aux Gompagnies des droits de souveraineté de l'État. » 

M. Lavertujon (1) « saisit cette occasion pour insister sur la nécessité 

d'accorder aux Gompagnies des droits très étendus. » 

Le 24 juin, la Commission décide : 1° qu'une loi doit ètre faite jpour 
règler la crèation des Gompagnies ; 2° que cette loi ne contiendra pas de délé-
gations de droits; 3° que les concessions ne s'appliqueront qu'en Afrique,et 
encore hors de territoires où fonctionne une organisation régulière. 

Le 27 juin, à la suite d'une exposition détaillée de ses vues, M. Laver-
tujon est chargé de préparer une rédaction. Il explique ses objections contre 
l'article 3 clu projet gouvernemental (système du rattachement des Gompa-
gnies à un centre colonial), contre les précautions excessives proposées et 
contre la trop frequente intervention du pouvoir métropolitain. 

Le 20 octobre, le Président, M. Tirard, met en discussion Vavant-projet 
rèdigè par M. Lavertujon. Les deux premiers articles soni adoptés . (2) 

Le 25 octobre, la Commission discute l'article 3 de l'avant-projet relatif 
au droit exclusif accordè aux Compagnies d'acheler des terres appartenant 
aux indigènes. M. Isaac combat cette disposition. M. Drouliet propose d'y 
renoncer. M. Lavertujon la déclare absolument nécessaire. Finalement, le 
paragraphe qui donne aux Compagnies la faculté exclusive de passer des 
traitès avec les indigènes est adoptè (3). M. Isaac faisant encore des réserves 
sur le mot achat. 

L'article 4 est adoptè sauf modifìcation de forme. 

Le 8 novembre, le projet de M. Lavertujon, revisè par lui, est adoptè. 

Le 15 novembre, la Gommission, réunie au complet pour recevoir une 
délégation de la Société eie Géographie, nomme M. Layertujon rapporteur. 

Le 19 novembre, M. Jamais, sous-secrétaire cl'État, est introduit et com-

(1) N'ayant pas assistè aux séances précédentes il n'avait pu prendre pai t au débat sur les 

« délégations de souveraineté. » 

(2) Ici commence la sèrie des votes adoptant l'un après l'autre toos les articles du 

contre-projet. 

(3) On voit ici qu'il est inexact d'attribuer à la clause de préemption le rejet du 

premier projet qui ne la contenait pas, non plus que le second. Il est bien certain que cette 

clause avait été longuement contestée. Aussi son vote marqua-t-il la fin de la bataille. Voici 

le texte complet du procès-verbal : « La Commission examine l'article 3 du contre-projet de 

« M. Lavertujon, relatif au droit exclusif d'acheter des terres aux indigènes.. . — Le 

« paragraphe qui donne aux Compagnies la faculté exclusive de passer des traités avec les 

<i chefs indigènes est adoptè. M. Isaac fait des réserves quant au mot achat qui est contenu dans 

« ce paragraphe ». (Séance du 25 octobre 1882.) 

Sigile : T I R A R D , président', I S A A C , secrétaire. 
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mence à examiner le contre-projet adopté par la Commission Le débat 
s'engage sur le privilège d'achat concèdè aux Compagnies (1). Le désaccord 
entre M. Jamais et le Rapporteur est absolu. Sur un autre point, le sous-
secrétaire d'État n'admet pas que les Compagnies puissent passer des traités 
de commerce. L'examen du projet est renvoyé à une prochaine séance. 

Quelque jours plus tard, le cabinet dont faisait partie M. Jamais était 
renversé. Il n'y eut après cette date que des réunions insignifiantes, 
l'une entre autres consacrée à élire président, en son absence, M. Lavertujon, 
par suite de la mort de M. Tirard. 

(1) C'est ce jour-là, et non au début de no» trayaux, que M, Jamais se montra «scandalisó». 
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TROISIÈME APPENDICE 

Texte clu contre-projet avec commentaire comparatif. 

Le contre-projet. — Pourquoi il emploie les formules indirectes. — lndéci-
sion universelle en ces matières. — Coup d'oeil sur l'état de l'opinion. 

Les adversaires de toute politique coloniale ; leurs arguments résu-
més et réfutés; ils sont hors dudébat.—Lespartisans exclusifs de la colo-
nisation par l'État; ce que coùte ce régime. Impossibilité financière de 
le pousser plus loin ; nécessité d'enrayer. 

De l'initiative libre; énergie qu'elle déploie; faible portée de ses 
moyens. — Exploration et exploitation ; gioire et succès de l'une; nullité 
de l'autre. 

Méthodes diverses : les Compagnies de travaux publics; la rnain-
d'ceuvre pénale ; la colonisa tion militaire ou le « soldat laboureur. » — 
La charme avant les bceufs. 

Résultat du précédent examen : le régime des Compagnies n'a 
d'autres ennemis que ses amis. — Les précautions et les garanties : 
étude du contre-projet à ce point de vue. — Il ne donne pas tout le dési-
rable ; il donne le nécessaire. — Que les Compagnies pour naìtre ont 
besoin de prérogatives joignant à l'arupleur la solidité. 

Voici le contre-projet, volò par nous, dans la séance du 8 novem-

bre 1891 et communiqué tout aussitòt au Sous-Secrétaire d'État avec 

invitation d'en venir conférer avec la Commission. 

Artide premier. — Le Président de la République pourra, par décret 
rendu en la forme des règlements d'administration, concéder les territoires 
que la France possède en Afrique ou qui sont placés sous son influence, à 
des Compagnies constiluées en Sociétés commerciales et d'exploitation dans 
le but de coloniser et (le mettre en valeur lesdits territoires. Ces conces-
sions ne seront jamais que temporaires. 

Art. 2. — Les Compagnies devront avoir leursiège social dans la Métro-
pole; leur Conseil d'administration devra, pour les trois quarts au moins, 
ètre composé de membres frangais. 

Art. 3. § ler. — Pendant leur durée, les Compagnies concessionnaires 
pourront ètre admises à jouir de la propriété des biens sans maitre qui, 
partout, composent le domainc de l'État. 

§ 2e. — Elles pourront seules conclure des arrangements et passer des 
traités d'achat, de cession ou de commerce avec les indigènes. 

§ 3·. — L'exploitation des mines, des carrières et des foréts appartiendra 
exclusivement aux Compagnies seules ; elles auront la charge d'exécuter et 
le droit d'exploiter, au moyen de péages et de taxes d'entrée, les travaux 
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publics de voirie et de navigation. Ces péages et taxes, qui devront étre 
approuvés par décret, ne seront exigibles que dans la mesure nécessaire 
pour subvenir aux dépenses effectuées et aussi pour faire face aux frais 
d'administration civile, judiciaire ou de police dont il va étre parlé plus 
loin. 

Art. 4. § ler. — Les directeurs des Compagnies devront étre agréés par 
le Gouvernement. Il en sera de méme pour ceux de leurs agents qui rece-
vront attributions cl'ofìciers d'État civil et d'ofllciers de police judi-
ciaire. 

§ 2°. — Si les bcsoins de la sécurité et de l'ordre amènent la Compagnie 
à organiser des forces indigènes, les chefs principaux de cette force devront 
aussi ètre agréés. 

§ 3e. — Le Gouvernement pourra toujours demander qu'il soit pourvu 
à telles lacunes de l'administration civile ou judiciaire, organisée par les 
Compagnies, sans que celles-ci aient à s'adresser à lui pour les dépenses 
qui devront toujours étre couvertes par les Compagnies. 

Art. 5. — Les Compagnies devront respecter, sur les territoires de leur 
concession, la liberté des cultes et tous les usages religieux non contraires 
à l'humanité ; elles prèteront, le concours le plus entier à toutes les mesures 
propres à supprimer la traite des esclaves; elles s'attaclieront à faire dispa-
raitre graduellement l'esclavage domestique. 

Art. 6. § ler — Les Compagnies ne pourront rétrocéder leurs conces-
sions, en totalité ou en partie, qu'avec l'approbation du Gouvernement. 

§ 2e. — Si, à un moment donné, sur les réclamations qu'il jugera fon-
dées, le Gouvernement croit nécessaire de suspendre l'exercice de l'un des 
pouvoirs quelconque ou privilèges de la Compagnie concessionnaire, 
celle-ci devra se soumettre sans délai; si, par des motifs du mème ordre, le 
Gouvernement déclare qu'il retire sa confiance, soit au directeur, soit à 
un ou plusieurs des agents agréés par lui, ceux-ci devront aussitòt cesser 
leurs fonctions. 

Art. 7. — Ghaque décret réglera : 1° les conditions de la reprise par 
l'État, à l'expiration du délai de la concession, des travaux publics exécutés 
par les Compagnies dans l'intérét de leur exploitation; 2° les conditions de 
la résiliation de la concession en cas de déchéance. 

A la simple lecture on remarque, dans ce document, l'emploi 

continuel des formules indirectes. Ainsi, pour déflnir le droit de préemp-

tion, il est dit que les Compagnies « pourront seules conclure des arran-

« gements et passer des traités d'achat, de cession ou de commerce avec 

« les indigènes ». Pour conférer le privilège de lever des impóts, on stipule 

que ces Compagnies « auront la charge d'exécuter et le droit d'exploiter, 

« au moyen de péages et de taxes d'entrée, les travaux publics. » La 

prérogative d'organiser une police et une milice, — de bien gros mots, 

disait un membre du Conseil supérieur — est formulée comme valable 
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seulement clans le cas où se réaliserait une certaine hypothèse, à savoir : 

« si les besoins de la securité et de l'ordre amènent la Compagnie » à y 

avoir recours. La clef de ce langage entortillé n'est autre que le besoin 

de ménager les premiers votes trop précipitamment émis au sujet des 

« délegations de souveraineté. » Évidemment le jour où avait été 

acceptée en principe la nécessité de créer des Compagnies, nous avions 

du mème coup logiquement admis, non leur souveraineté, ce qui est 

absurde, mais leur droit à un transfert d'attributions appartenant 

d'ordinairo à l'État. Au cours des débats sur les articles, il fallut sans 

cesse tenir compte de ces inconscientes contradictions. Du reste, je l'ai 

déjà montré en maint endroit, il n'y avait pas là une tendance qui 

nous fut spéciale. Elle se retrouve partout comme pour attester la situa-

tion trouble et confuse de l'opinion vis-à-vis de ces matières. J'aurai 

fait de mon mieux pour y mettre fin et dissiper cette confusion, Comme 

c'est à elle qu'il faut s'en prendre si le régime des Compagnies privilé-

giées, attaqué par trois ou quatre espòces diflerentes d'adveraaires, 

se volt surtout menacé par ceux qui prétendent le soutenir, je veux 

examiner ici, méthodiquement, ce cas curieux en passant une rapide 

revue des ennemis et des amis du régime des Compagnies. Ce sera 

le meilleur commentaire de notre contre-projet. 

Dans le nombre des ennemis, on compte d'abord ceux qui, hais-

sant la politique coloniale de quelque manière qu'elle se produise, re-

poussent naturellement tout moyen quelconque de la promouvoir. C'est 

là une opinion qui dénote des vues déplorablement étroites sur l'avenir 

de la France. Elle est néanmoins respectable; seulement, comme si elle 

provoquaità l'intransigeance,ceux qui la soutiennent font arme de tout: 

du faible accroissement de notre population et de notre incapacité colo-

nisatrice ; de la surcharge de nos budgets; de l'obligation de conserver 

intactes nos forces en argent et en hommes pour les éventualités conti-

nentales; du danger de voir, imprudemment et en dehors de la volonte 

du pays, compromettre le drapeau national par des tiers ; enfin de l'im« 

possibilité morale de consentir, avec nos lois démocratiques, un démem-

brement de souveraineté. Il serait aisó de répondre : que le passé 

colonial de la France fut, au contraire, très glorieux, que les Compa-

gnies y occupèrent le premier rang, qu'un régime qui fonda l'empire 

indien et le Canada a droit à quelque déférence, et que notre déchéance 

coloniale ne résulta certainement pas d'une incapacité de coloniser, 

mais d'une très mauvaìse politique continentale ; que le faible accrois-

sement de notre population n'aurait de sens qu'à l'égard de colonies de 

peuplement, lesquelles ne sont point en cause, qu'il ne diminue 

ni nos facultés de capitalistes, ni nos mérites d'ingénieurs et de direc-

teurs, qui seuls importent présentement ; que notre budget surchargé, 
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s'il s'élève comme un argument redoutable contre la colonisation admi-

nistrative, car elle obère l'État, reste sans prise contre le régime des 

Gompagnies qui le dégagent, d'où il suit qu'il parie pour nous, non 

contre nous ; que les probabilités de guerre doivent sans cesse ètre 

présentes à nos esprits, mais qu'il faut les envisager d'un large et 

ferme coup d'ceil, en se demandant si la politique qui nous a donné 

Bizerte, Haiphong, Diégo-Suarez, comparée à celle qui voudrait nous 

immobiliser devant la trouée des Yosges, n'est pas plus surement 

prévoyanle en face de la certitude que le prochain conflit sera moins 

Continental que maritime; que les compromissions du drapeau par 

entrainement sont toujours à craindre, mais qu'il est peu probable que 

jamais une Compagnie indépendante, poussée par l'esprit de gain, 

dépasse les imprudences par héro'isme d'un Rivière et d'un Bonnier, 

sans compter qu'elle serait plus commode à désavouer. Qnant à la 

thèse juridico-constitutionnelle que j'ai traitée ailleurs, elle n'est vrai-

ment pas de mise dans la bouche des ennemis de toute expansion colo-

niale. Manifestement ce n'est pas à propos d'eux qu'il serait opportun 

d'établir une fois de plus que les hauts principes de notre droit civil, 

transplantés sous l'Équateur, n'y produiraient, pour le moment, que 

dégàts et dommages. Au surplus, ceux qui font une guerre sans réserve 

à l'idée méme de colonisation deviennent chaque jour moins nombreux, 

rejetés qu'ils sont hors du mouvement national par l'ardeur croissante 

de l'opinion. Yoyons plutót ce que notre thèse peut avoir à craindre 

de cette autre catégorie d'adversaires qui, souhaitant que la France ait 

une politique coloniale, repoussent les Gompagnies privilégiées et 

veulent que cette politique ne soit faite que par l'État. 

Théoriquement, ils ont raison. Conquérir des pays neufs, prendre 

en mains la direction de peuples attardés pour les élever vers la civi-

lisation est une oeuvre d'État. C'est l'État qui doit diriger les entre-

prises lointaines, veiller à ce qu'elles s'opèrent avec équité et discerne-

ment, puis organiser chaque nouvelle conquète, afin que les activités 

particulières puissent fructueusement s'y encadrer. La nation qui accom-

plit cette besogne et en assume les charges civiles et militaires fait 

preuve de haute et profonde pròvoyance. On a dit très justement que 

les colonies étaient des placements à long terme. Seulement, les opéra-

tions de cet ordre, bien que constituant des actes de bon pére de 

famille, doivent ètre soigneusementproportionnées auxressources. Nous 

n'avons rien à regretter de ce que la France a accompli en ce sens. Ce 

n'est pas nous qui lui reprocherons, avec une desolante et trop habituelie 

sincérité, les initiatives qu'elle a prises. Mais cette mise en train du 

progrès colonial, par l'administration et par l'armée, a été aussi coùteuse 
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que compliquée. Gertes, elle a fait splendidement ses preuves dans la 

formation du domaine; c'est à elle qu'on doit, en majeure partie, 

l'extension superbe qu'il a recue; mais, de toute évidence, si l'on songe 

à son exploitalion fructueuse, ce n'est pas de ce coté qu'il serait sage de 

continuer à s'adresser. Les centres ainsi fondés sont étrangement dé-

pourvus de vie propre. L'activité qui s'y dóveloppe n'a rien de spontané 

et de locai; les fonctionnaires venus d'Europe en forment le principal, 

sinon l'unique élóment. 

Prenons pour exemple le Gabon, la mieux réussie et la moins coù-

teuse de nos entreprises de ce genre. Le Gabon s'est accru du Congo 

francais et de son hinterland, de sorte qu'on peut aller de Brazzaville à 

Tunis presque sans quitter le sol francais, en passant par Bonghi et la 

pointe Nord du Tchad. C'est par cette percée de l'Oubanghi que nos explo-

rateurs se sont élancós versce lac, objet de tant de convoitises. Le terri-

toire Congolais régulièrement occupé, et qui a M. de Brazza pour com-

missaire général, ne compte pas moins de 27 stations situées sur la còte, 

sur le fleuve Congo, sur l'Alima et sur l'Oghoué. Eh bien! dans ses 

700.000 kilomètres carrés, combien existe-t-il d'Européens, mis à part 

les soldats, les oflìciers de l'ótat civil, les juges de Libre ville, les chefs 

de poste et les agents de culture ? Un peu moins de 300. 

Ce chiffre est significatif. 11 justifie les sérieuses critiquesdirigóespar 

le rapporteur de la sous-commission du Conseil supérieur des Colonies, 

quand il dit que transporter dans l'Afrique inoccupée nos procédés 

administratifs constituerait une opération aussi peu pratique qu'infé-

conde. « Elle entrainerait, ajoute-t-il des dépenses énormes; elle ne 

α donnerait, — l'expérience est là pour le prouver, — que des résultats 

« insigniflants pour ne pas dire négatifs.... N'existe-t-il pas déjà assez 

« de colonies où les centres factices végètent sans espoir de développe-

« ment, impuissants à communiqucr la moindre vie aux immenses 

u étendues de territoire dont ils sont la capitale nominale. (V. annexe 

170, page 15.) Si c'est ainsi que les hauts fonctionnaires apprécient la 

colonisation par l'État, on peut deviner comment la jugent les écrivains 

et les orateurs indépendants. Pour en donner une idée, j'avais formò un 

bouquet de morceaux choisis que m'avait fourni le compte rendu de la 

dernière discussion du budget. Tous les genres d'éloquence s'y réunis-

saient pour dénoncer les incapacités, les bévues, les méfaits de l'adminis-

tration coloniale et, finalement, la dóshonorer. Je renonce à les piacer 

ici, ils seraient pénibles à lire. C'est un fait à noter que ce langage soit 

gónéralement tenu, non par des socialistes ou des royalistes, attentifs à 

déconsidérer le régime républicain, mais par des partisans de l'Expan-

sion coloniale oupar d'anciens gouverneurs de colonies. Lebutvisé n'est 

point, assure-t-on, de détruire, mais de réformer. Je veux le croire. 
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Seulement, comme on comprend bien les marques de satisfaction qui 

émaillent avec abondance le compie rendu offìciel et qui portent des 

noms caractéristiques ! Ces interrupteurs approbatifs parleraient ainsi 

pour leur compte qu'il n'y aurait rien à redire, puisqu'ils rempliraient 

leur fonction d'opposants; — une fonction utile, mème quand elle 

s'exerce sans justice et sans modération. Mais on s'explique moins aisé-

ment tant de verve destructive de la part de qui n'a point le dessein de 

nuire à la République. Comment oublier qu'il s'agit de son entreprise la 

plus glorieuse et la plus originale; car depuis un siècle rien ne s'était 

tentò de pareil. Des erreurs, des bévues, des méfaits administratifs, il y 

en a toujours eu, mème dans la Métropole ; il y en aura toujours, surtout 

aux colonies. Je souhaite que toujours elles soient signalées, sans quoi 

adieu le gouvernement libre. Mais c'est là la tàche de l'opposition; il ne 

semble guère qu'elle soitdisposée à yrenoncer. Mieux donc vaudrait la 

laisser faire que d'empiéter sur elle par des philippiques déconcertantes 

pour l'esprit public. 

Quant à moi, je ne crois pas que l'Administration coloniale soit aussi 

mauvaise qu'on le dit. On la soumet trop communément à un criterium 

dont l'Administration métropolitaine ne supporterait pas elle-mème très 

facilement l'application. Ses vices, si vices il y a, dócoulent surtout du 

manque de continuité dans les plans et du manque de stabilité dans 

ceux qui les exécutent. C'est là un mal d'ensemble qui remonte trop 

haut pour qu'on puisse songer à le guérir par des critiques de détail. 11 

n'a, pour ainsi dire, rien à voir dans les motifs qui doivent faire accepter 

ou réfuter la colonisation par l'État. Je considère, pour ma part, ce 

système comme valable dans sa mesure et très passable dans sa mise en 

oeuvre. Il s'est dójà amélioré; il peuts'améìiorer encore; ce qu'il ne peut 

absolument pas, c'est cesser d'ètre horriblement dispendieux. Cela suffit 

à frapper de nullité l'argumentation de ceux qui invoquent son emploi 

pour repousser les Compagnies privilégiées. 

Je me garderai d'exagérer les chiffres; ceux que je fis en 1891 ont 

dójà été dépassés. Je pourrais prendre les résultats présentés en 

décembre 1894 par M. Camille Pelletan, flnancier très sùr quand il ne 

permet pas àia politique de brouiller ses comptes. Des 80 millions dubud· 

get colonia! deM. Burdeau, il dóduisait d'abord les dépenses pénitentiaires 

qui appartiennent àl'Administration métropolitaine ; il y ajoutait ensuite 

les frais des troupes et des stations qui flgurent à la marine, et cette 

doublé operation aboutissait à un total de 91 millions ; lequel total pou-

vait ètre légitimement élevé jusqu'à la centaine par l'adjonction de 

Pintérèt des capitaux d'emprunt consacrés à nos diverses conquètes. Mais 

ces calculs, bien que très nettement établis, pourraient ètre accusés ;de 

contenir une part d'hypolhèse. Tenons-nous en à ce qui a été |dit devant 
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le Sénat le 2 avril par le Président de notre Commission des fìnances, 

par le Président du Conseil et par un ex-Ministre des Colonies, homme 

d'affaires sans illusion et financier très expert : 

M. Loubet. — Il y a d'autres Ministères où je voudrais voir se réaliser 

des économies. Le Ministèro des Colonies, par exemple, arrive au chiffre 

respectable de 70 millions... Sans entrer dans aucun détail, je me permets 

de penser que ce chiffre de 70 millions est bien gros. 

M. le Président du Gonseil. — Il est de 79 millions. 

M. le Président de la Commission des Finances. — Je dis que ce 

chiffre est bien gros. 

M. le Président du Gonseil. — Il grossira encore, j'en ai peur. 

M. Ernest Boulanger. — Ce n'est qu'une entrée de jeu. 

C'est net et décisif. Voilà les chiffres qu'on doit mettre sous les yeux 

de ceux qui repoussent les grandes Compagnies parce qu'ils comptent 

sur l'État pour mettre en valeur les cinq millions de kilomètres carrés 

de notre domaine africain. 

D'autres disent aussi, — et ce sont souvent des défenseurs de la 

colonisation d'État, — qu'il faut compter avec la colonisation libre. Nos 

négociants n'ont pas attendo pour fonder des comptoirs et nouer des 

relations avec les tribus de l'intérieur. Ces efforts accomplis sous un ré-

gime de liberté, ajoutent-ils, ne sont pas à dédaigner (1). A Dieu ne 

plaise ! L'oeuvre méritoire, excellente, a été et resterà comparativement 

minuscule. Tel est son défaut. C'est un compte à faire. Je trouverais des 

inconvénients à publier celui que j'ai dressé, d'après des documents, 

d'ailleurs, pas trop sùrs. Mais, mème en le doublant ou le quadruplant, 

mème en y joignant les quatre concessions dont le débat sur le budget 

de 1895 nous a révélé l'existence, — elles ne sont, au fond, que des 

Compagnies privilégiées mal conformées — (2), mème en mettant ainsi 

tout au mieux, que sont ces résultats rapprochés de la prodigieuse 

(1) Gf. Les Compagnies privilégiées de colonisation, Paul Cauwès, professeur de droit à 

la Faculté de Paris; — une brochure bien faite où l'on trouve, en un langage compétent et 

mesure, tout ce qui peut ètre dit sur le sujet au point de vue juridique et constitutionnel. 

(2) Pour se faire quelque idée de la fagon dont on traitera les Gompagnies telles que nous 

les comprenons, à supposer que le Sénat leur donne vie, il faut voir en quels termes ont été 

dénoneées les timides concessions de M. Delcassé. Si ce Ministre éloquent, mais indécis, avait 

cru désarmer les opposants en entourant de mille liens administratifs les associations autori-

sées par lui, quel mécompte ! Au cours de la discussion du budget de 1895, il a été repr&-

senté ou à peu près comme un concussionnaire, faisant des biens de l'État macché et mar-

chandise. L?s chefs des maisons favorisées par lui se sont vus, à leur tour, signalég comme 

des espèces de banditi, pillant l'État et le laissant « nu comme un ver. » Ce dernier mot est 

emprunté à une des séances du Conseil supérieur. 
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étendue de territoires occupés, revendiqués, convoités par nous depuis 

1879, et dont j'ai, à dessein, rebattu le lecteur? En se plagant ainsi en 

face de la tàche à accomplir, le travail de la petite initiative, des 

petits groupements de capitaux, apparaìt ce qu'il est réellement, un 

point dans l'immensité. 

Ses apologistes l'ont compris. Pour étoffer leur these, ils se rejet-

tent sur l'activité de nos explorateurs,laquelle a été, eifectivement, mer-

veilleuse et magnifiquement récompensóe par le succès : « Des pointes 

« hardies, comme celles de Bechet au Soudan, sont faites et avec pleine 

« róussite par des négociants ne disposant presque que de módiocres 

« ressources. Les missions, soit officielles, soit subventionnées par des 

« Ghambres de commerce ou par des Sociétés, comme le comité de 

« l'Afrique francaise, les missions libres enfìn, n'ont jamais été plus 

« nombreuses et plus fécondes. » (1) Qui conteste cela ? Qui ne l'admire? 

Qui n'entoure d'une chaude et déférente estime les Binger, les Grozat, 

les Dybowski, les Grampel, les Mizon ? Mais si c'est de cotte facon que 

s'est formé et que s'étend le domaine, ce n'est pas ainsi qu'il sera mis 

en valeur. Explorer n'est pas organiser et exploiter. Or, la confusion 

entre exploration et exploitation une fois écartée, que reste-t-il de l'ar-

gument de l'initiative libre, comme rendant inutile la création des 

Gompagnies privilégiées ? 

Ainsi donc, les attaques des partisans de la colonisation par l'État 

et des apologistes de l'initiative isolée — accordàt-on à ces deux 

méthodes une efficacité de beaucoup supérieure à la reelle, et c'est ce 

que nous avons fait — laissent la difficulté coloniale inentamée. Le 

vrai problème à résoudre reste intact. Quant aux systèmes intermé-

diaires : Gompagnies de travaux publics, main-d'ceuvre pénale, coloni-

sation militaire, — ils sont tous viciés par une commune raéprise; 

puisque tous ils passent sous silence ou tiennent pour surmontée, 

précisément la difficulté initiale, celle qui présente les plus considé-

rables obstacles. Lorsqu'il s'agit de mettre en culture des territoires 

vierges, que peut, par exemple, une Société de travaux publics, si de 

hardis pionniers n'ont, au préalable, tire le pays de sa solitude et de sa 

sauvagerie? C'est mettre la charrue avant les boeufs. La brochure plus 

haut citée l'avoueavec ingénuité. Comptons sur l'initiative libre, dit-elle; 

comptons plus encore sur la colonisation administrative ; « mais avant 
« d'administrer, il faut préparer le terrain, accomplir un ensemble de 

« travaux préparatoires. » (p. 24). Voilà qui très vrai et très bien dit; seu-

lement, ce n'est rien autre chose que le premier et principal argument de 

notre propre thèse. 11 y a un dégrossissement primordial à opérer, auquel 

(1) Les Compagnies privilégiées (P. 24). 
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l'outillage administratif avec ses fonctionnaires, ses juges, ses employés, 

ses soldats, est inapte. Quand il s'y applique, il n'aboutit qu'à grands 

frais et avec une désespérante lenteur, s'appesantissant lourdement, 

couteusement là où il faudrait economie et prestesse. On pense tourner 

la diffìcultó en suggórant l'emploi de la main-d'oeuvre pénale ou de la 

colonisation militaire (1). A merveille; ces deux forces pourront peut-

ètre remplir la besogne qu'on altend d'elles. Mais regardez-y de près; 

vous verrez qu'elles ne sont qu'une des formes multiples que prenci 

l'État. Des convicts, pour travailler, devront ètre soigneusement 

parqués, surveillés, dirigés ; dirigés par qui ? Par des employés de 

l'État. Des soldats ne s'adonneront à la vie agricole africaine que dument 

installós, outillés, approvisionnés, organisós. Organisés, par qui? Par 

des officiers de l'État. Nommez-le comme vous voudrez, c'est l'État lui-

mème qui reparait ici; et il s'y montrerace qu'il esttoujours: maladroit, 

dópensier et tardigrade. 

La Compagnie à privilèges, au contraire, rudiment l'État, mais 

animée de mobiles plus jeunes et disposant de membres plus souples ; 

embryon de société, mais à cause de cela mème douée d'une plasticitó 

plus grande, s'adaptera bien plus aisément à une oeuvre embryonnaire 

et rudimentaire aussi. Ne lui confiez que des pays neufs ; ne les lui 

conllez que temporairement, soit. Comme tant d'autres organismes, en 

prenant de l'àge, elle se dórangera, dit-on; soit encore. C'est une raison 

pour ne la pas trop laisser vieillir (2) ; ce n'en est pas une pour l'étouffer 

au berceau. 

J'arrète ici cette récapitulation de tout ce qui peut ètre argué contre 

les grandes Compagnies ou propose pour les rendre inutiles. Après avoir 

ainsi passé la revue de leurs adversaires, je recueille mes souvenirs 

sur ce qui a été dit plus haut (p. 43, 46 et aussi p. 95) et j'arrive à cette 

conclusion, d'apparence paradoxale, que le régime que nous voudrions 

(t) Je ne juge pas l'emploi de la main-d'oeuvre pénale dans notre domaine africain. Les 

résultats que cette méthode a donnés ailleurs me laissent étonné des adhésions qu'elle ren-

contre encore. Mais la colonisation militaire imitée des Romains! J'essaye de comprendre 

l'idée que ceux qui en parlent se font de ce qu'étaient les armées romaines et de ce qu'est 

notre armée; de ce qu'étaient les pays colonisés par les soldats de Rome el de ce que sont les 

pays que les nòtres auraient à coloniser. Le maréchal Bugeaud, — évidemment influencé par 

une réminiscence de jeunesse, le soldat laboureur à la mode sons la Restauration, — avait 

adopté cette chimère, excusable, après tout, chez un chef de troupes presque uniquement compo-

sées de paysans soumis au service de sept années. Mais nos soldats du service universel obli-

gatoire, avec leurs dix-huit mois de caserne, les transformer en cultivateurs équatoriaux, 

quelle étonnante fantaisie! 

( i ) Les besoins de récupératìon et de rémunération du capital, dument pesés bien entendu. 

C'est une proportion à établir selon les cas. Les chartes anglaises portent, en général, vingt-

cinq ans. Le contre-projet (art. 1«) s'est borné à spécifier que le privilège devait ètre à terme, 

laissaot au Gouvernement le soin de fìxer la durée proportionnellement aux chances. 
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voir fonder n'a pour ennemis dangereux que ses amis. Le nom est 

Légion, en effet, de ceux qui proclament l'impuissance colonisatrice de 

l'État, l'urgence de lui trouver des substituts, mais qui n'osent donner 

une suite pratique à ce sentiment et se retirent effrayés par les fan-

tómes juridiques, constitutionnels et llnanciers, flnanciers surtout. Qu'ils 

sont nombreux ceux chez qui tout groupement de capital óveille lesoupQon 

d'un complot contre la fortune publique ! Ah ! disent-ils, vous cherchez 

des ressources pour civiliser le désert et conquérir des marchés à la 

France ; nous connaissons ce langage : les gens du Panama parlaient 

ainsi ; c'est celui qu'on tient toujours lorsqu'on se prépare à vider les 

bourses sur une grande échelle. En conséquence, nous allons accumu-

ler contre vous les précautions, les garanties et les mesures de défìance. 

Et ce ne sont pas seulement des journalistes, des orateurs pour qui 

la critique publique est une carrière que l'on entend parler ainsi. Tous 

les documents que j'ai analysés en vue de ce travail portent la preuve 

que les chefs de services ministériels, les administrateurs, les spécia-

listes ne sont pas moins préoccupés que les juristes d'empècher, avant 

tout, les abus que pourraient commettre les Compagnies si jamais elles 

venaient à existence (1). Le contre-projet, lui-mème, s'indine plus 

qu'il n'aurait fallu devant cette préoccupation, soit quand il admet la 

disposition restrictive de « l'agréation » dans nombre de cas où elle est 

dangereuse et superflue ; soit quand il concède au pouvoir métropoli-

tain la faculté trop absolue du retrait des concessions. Cependant il a ,—du 

moins, je le crois, — pourvu à toutes les nécessités essentielles d'un orga-

nisme viable et durable. Sous cette forme enveloppée que j'ai signalée plus 

haut, ses articles 1 à 4, après avoir fixó le lieu de fonctionnement des 

Compagnies,—détail capital, — leur attribuent : le domaine public(2)avec 

le privilège d'achat qui, seul, le rend efficace; le droit d'administration 

générale, l'état civil, la police, lajustice,la miiice, les traités, l'impòt. Je 

nomme ici les choses par leur plus gros nom au rebours de ce qu'a fait 

notre texte. (Voir ce qui est dit sur le pouvoir des mots, p. 43). Ainsi dotée, 

une grande Compagnie aurait chance de se former ; une fois formée, elle 

(1) On peut citer comme type le discours prononcé devant le Conseil supérieur des Colo-

nies par un savant et éloquent professeur de droit à la Faculié de Paris, M. Léveillé. I l 

commence en ces termes: « Je ne suis pas l'adversaire des Compagnies... ». Après en avoir pris 

connaissance, bien trempé serait le lecteur qui n'éprouverait à l'égard des facultés colonisa-

trices de la France, et aussi à l'endroit de la capacitò et de la probité de nos colonisateurs, la 

défìance la plus incurable. Quant à l'État, il s'y montre comme un ogre ayant pour 

mission essentielle de dévoret tout homme ou tout groupe d'hommes capable de pousser la 

hardiesse jusqu'à vouloir faire un pas ou un acte hors da contròie admimstratif. (Cf. Compie 
rendu des séances du Conseil supérieur, p. 62, 199.) 

(2) J'ai hésité à rétablir partout le terme: domaine national, les mols domaine public 
étant parfois amphibologiques. Mais le qualiiìcatif national, appliqué aux possessione d'une 

Compagnie naissante, eùt-il été bien exact? 
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aurait chance de vivre (1). Ce point de vue doit, dans l'espèce, préoc-

cuper le législateur plus fortement que les précautions à prendre contre 

des abus possibles. Je ne dis pas qu'ils ne soient pas probables, ces abus; 

je les crois certains; mais si nous avons nous-mème tropsacrifìó à cette 

crainte dans le contre-projet, un peu, il est vrai, à mon corps défendant, 

c'est que nous avions un instant perdu de vue la réalité de la situation. 

Il n'est pas sùr qu'il existe, parmi les grands détenteurs du capital, — si 

peu nombreux en France, et dont l'initiative serait ici indispensable, — 

un mouvement d'ambition les disposant à employer leur richesse, leur 

capacité et leur inlluence au profit de la colonisation de l'Afrique. En 

tout cas, si un tei mouvement existe à l'état latent, on peut tenir pour 

certain qu'il ne se dessinera avec quelque franchise qu'à condition que 

les prérogatives concédées soient amples, sérieuses et solidement garan-

ties. 

(1) Pour qui voudrait vérifìer en quoi le contre-projet diverge ou concorde avec les opinions 

émises au sein du Gonseil supérieur des Colonies, voici les références principales : 

Sur le domaine public et son corollaire, le droit de préemption, comparer notre article 3, 

§ 1, 2, 3, avec le rapport annexe 170. p. 25-26 et YAvis du Conseil supérieur, § l i , p. 50. 

Sur le droit d'administratlon générale, Cf. article 3, § 3, avec Rapport, p. 29, et Avis du 

Conseil supérieur, § II ; 

Sur l'état ci vii, la police, la justice, l'armée, Cf. article 4, 2 et 3 avec Rapport, 

p. 25, et Avis, § III, 2, 3, 4; 

Sur le droit detraités, Gf. article 3, § II , avec Rapport, p. 30, eiAvis, § II, 5; 

Sur l'impót, Cf. article 3, § 3, avec Rapport p. 29, et Avis, g II, 4, 5, et § V, 1. 

Toujours au mème point de vue, je prolìte de cette note pour reproduira trois extraits 

empruntés au compte rendu des séances du Gonseil supérieur. — A l'occasion du principe de 

monopole, si évidemment inhérent à l'organismo des Compagnies privilégiées qu'il n'est mème 

pas besoin d'en parler, Jules Ferry disait : 

M . J u l e s F e r r y . — Vous ne donnez rien aux Gompagnies si vous ne leur accordez pas 

de monopole. Alors ne créez pas de Gompagnies de colonisation. 

En ce qui concerne le privilège d'achat des terres indigènes. il d'.sait encore : 

M . J u l e s F e r r y . — Je ne suis pas de l'avis de M. Godin. Je ne crois pas que le droit 

en question soit excessif, car en definitive on veut constituer des Compagnies de colonisation 

ou on ne le veut pas. (Très bien! très bien!) 
Pour caractériser les précautions excessives, juridiques et autres, il disait aussi : 

« Les dispositions qu'on nous propose d'adopter vont contre le but que nous voulons 

atteindre ; car elles empècheraient la constitution de Compagnies de colonisation. » (Cf. p. 79, 

141 et 232.) 

J'ai réuni ici, parce qu'elles y sont mieux en vue, les citations établissant l'énergique 

accord qui existait entre Jules Ferry et moi. 
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QUATRIÈME APPENDICE 

Les anciennes Compagnies, et subsidiairement la question du Monopole. 

Que les Gompagnies à charte ont autrefois renclu de grands services. — 

Qu'elles ont fonde beaucoup de colonies et qu'elles n'en ont ruiné 

aucune. — De la Compagnie type, créée en Hollande au début du 

xviie siècle. — Gomment elle fut fondée par des gens qui hai'ssaient les 

monopoles. — Comme quoi le monopole, tout condamnable qu'il soit, 

peut avoir d'heureux résultats. — Histoire de la caraque portugaise 

Catherine. — Que le roi Henri IV aurait bien voulu fonder une Compa-

gnie des Indes-Orientales. — Comme quoi, avec ou sans monopole, il 

faut regretter qu'il n'ait point réussi. 

Quand on les juge d'après les écrivains économistes du xvme siècle, 

date où elles étaient toutes ou semblaient ètre endécadence, 011 enprend 

une fort triste opinion. Adam Smith les considère comme un fléau des-

tructeur des contrées qui ont eu le malheur de tomber sous leur gouver-

nement. Pour apprécier de semblables exagérations, il suffìt de remarquer 

que cela a été écrit dans le pays qui a organisé et civilisé la péninsule 

indoustanique et établi un ordre admirable parmi ses 250 millions d'ha-

bitants, gràce au concours de cette Compagnie des Indes dont l'existence 

s'est prolongée jusqu'en 1857, 

La vérité, c'est que, des deux systèmes adoptés quand se posa pour 

la première fois la question coloniale, celui que suivirent la Hol-

lande, l'Angleterre et la France : l'exploitation par Gompagnies 

privilégiées, ne fut pas moins fécond que celui que mirent en 

eeuvre l'Espagne et le Portugal : l'exploitation par l'État. Ce der-

nier système a civilisé et peuplé toute l'Amérique du Sud ; l'autre 

a organisé de vastes contrées en Asie et toute l'Amérique du Nord. 

Dans le nombre des États qui participèrent à la Fódération de 1789 

après la guerre de ì'Indépendance, il n'en est aucun qui n'eut commencé 

soit par une Compagnie privilégiée, soit par un grand propriétaire, 

muni de droits souverains, ce qui est la méme chose. Si ce régime ne 

se prolongea pas indéfìniment, c'est que l'énergie anglo-saxonne donna 

un élan irrésistible à l'émigration libre, laquelle submergea tout. Mais 

les Compagnies avaient déblayè le terrain. Tel est encore aujourd'hui la 

vraie mission de ces organismes et il ne faut pas tant les juger par les 

inconvénientsquiaccompagnent inévitablement une telle oeuvre que par 

le service initial et, à cause de cela, inappróciable, qu'elles rendent de 

frayer les voies. Par elles,d'immensesrégions,qui seraient encore barbare», 



- 120 — Ν· 1-20 

ontétépacifìées, mises en valeur, expJoitóes pour le plus grand profit de la 

race humaine. Il ne s'agit pas de passer condamnation sur les procédés em-

ployés, souvent exécrables, mais de constater les résultats. En ce qui nous 

concerne, les grandes Compagnies avaient dolé la France d'un très beau 

domaine et il ne serait pas facile d'établir que ce domaine fut ruiné par 

leur faute. A coup sùr ce ne sont pas les Compagnies qui nous ont fait 

successivement perdre l'Inde, la Nouvelle-France, le Canada, Saint-

Domingue, la Louisiane. Quant à leur échec final, le très judicieux his-

lorien du Commerce eie la France, M. Pigeonneau, n'hésite point à 

aflirmer qu'elles succombèrent « non pas parce qu'elles étaient privilé-

giées, mais parce qu'elles n'avaient pas le moyen de tirer partie de leurs 

privilèges » (Τ. II, ρ 74). Je me permets de signaler cette appréciation à 

ceux des partisans du régime des Compagnies dont j'ai dù dénoncer 

en plusieurs endroits les dangereuses indécisions. 

L'histoire des anciennes Compagnies a été tout récemment racontée 

dans un livre consciencieusement étadié (1) et qui a ce mérite que 

l'auteur, M. Bonassieux, ne tombe pas dans les exagérations pessimistes 

de ses prédécesseurs. J'aurais souhaité le voirles contredire plus ouver-

tement. En tout cas, nous lui devons d'avoir, le premier, raconté avec 

exactitude la naissance et le développement de la Compagnie hollandaise 

des Indes-Orientales, laquelle servit de type originel à toutes les 

Sociétés analogues qui se fondèrent en Anglelerre et en France. J'en 

veux dire quelques mots, ayant, à une autre epoque, eu l'occasion 

d'étudier ce sujet à propos d'un ouvrage inédit de Grotius, le de Jure 
praedse, récemment découvert. Grotius écrivait alors comme jurisconsulte 

attaché à la grande Compagnie qui venait de naltre. Dans mes notes 

inemployées, je retrouve deux détailsqui intéressent notre débatactuel: 

le premier se rattacbant à la question des monopoles, longuement et 

assez vainement discutée par le Conseil supérieur des Colonies (2); le 

second marquant l'époque où surgitchez nous la première idée de fonder 

de grandes Compagnies de commerce. 

M. Bonassieux, dans son exposé des incidents qui marquèrent la nais-

sance de la Compagnie des Indes-Orientales, a omis un traitextrèmement 

instructif. Ayant à constater l'étendue des privilèges qui lui furent 

concédés, il dit : « C'est que tout alors en Europe n'était que mono-

« pole et les esprits les plus éclairés n'auraient pas compris qu'on 

« traìtàt autrement les opérations du grand commerce qu'en les confìant 

(1) Les Grandes Compagnies de Commerce, étude pour servir à l'histoire de la coloni-

sation, par Pierre Bonassieux. 1 voi. Plon, éditeur. 

(S) Voir Séances du Conseil supérieur des Colonies, p. 78 et passim ; rapprocher la phrase 

de Jule» Ferry, p. 79, citée plus haut du rapport de la 20 section, p. 25. 
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« à une Compagnie exclusive». M. Bonassieux fait tort aux Hollandais. 

En France, en Angleterre, dans les pays de la Hanse gormanique, les 

privilèges et les monopoles passaient pour la forme indispensable de 

toute activité commerciale un peu étendue, peut-ètre parce que les 

princes tiraient de là leurs meilleurs revenus. Dans les Pays-Bas, au 

contraire, la condamnation est énergique et absolue. Dès le début 

on y remarque toute une littórature, sous forme do brochures, do 

placards et de mómoires, sur la matière (1). Philippe de Leyde, 

publiciste très mèle aux affaires du xv° siècle, allait jusqu'à sou-

tenir que les monopoles sont toujours illicites. Mème accordós et conflr-

més par l'autoritó, ils sont dépourvus de valeur. Mais voici qui est plus 

curieux: Olden-Barneveldt, « l'avocat » des États de Hollande, aimait à 

raconter « qu'il avait lu dans les registres des États do Hollande et de 

« Friso que tout privilège en matière de commerce et de navigation 

« étant nuisible pour la prospérité des pays, villes et habitants, on s'y 

« était toujours opposé. » Or cet óminent homme d'État dirigeait les 

affaires de la Confédéraiion quand la Compagnie des Indes fut fondée, 

et l'on va voir plus loin qu'il participa à cette fondation. Dans le fait, 

les Hollandais se résignèrent au monopole tout en l'abominant ; quoi 

de plus caractéristique que ce fait et de plus propre à prouver que la 

politique réaliste ne se laisse pas arrèter par de prótendus principes 

absolus. 

Nul peuple n'était plus óclairé que les Hollandais en économie poli-

tique pratique ; mais tout en jugeant les monopoles comme contraires à 

la saine activité commerciale, ils constituèrent délibérément un des mo-

nopoles les plus énergiques qu'il y ait ou dans le monde, car il subsista 

jusqu'à la fin du xvin8 siècle. Les raisons qu'ils se donnèrent 

alors sont exactement celles que nous mettrions en avant aujourd'hui. 

Quelque certitude qu'il y ait, disaient-ils, qu'à un moment donné tout 

organisme exceptionnel et privilegiò entratnera des inconvónients 

graves, si les faits immédiats démontrent qu'une certame branche de 

l'activité nationale ne peut naìtre et se développer sans l'artifice 

dont il s'agit, il faut savoir s'y résigner. Et ils rangeaient dans 

(1) Voir surtout Poelman: de Jure monopoliorum et Tulleten : Utrum monopolia sunt utilia. 
— Quelques auteurs établissent une différence eatre le monopole artificiel, résultant d'un acte 

politique, et le monopole naturel découlant d'une situation propre, d'une capacitò exceptionnelle 

ou d'un cas spécial, comme, par exempie, les iaventions, tant qu'elles ne sont pas imitées ; 

mais, en général, la condamnation est sans réserve: les monopoles quelcoaques sont à rejetter 

ou à détruire parce qu'ils entravent le progrès, affaiblissent l'esprit d'mitiative, grosdsseiit les 

prix, font tort à tous et ne favorisent que quelques-uns. Gras : de Prudentia civili in promo-
venda mercaturà. 
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cette catégorie Ics grandos Compagnies (1). Après beaucoup d'hési-

tations et d'expérimentations, l'impuissance de rinitiative privée et 

libre pour ouvriraux Hoilandais Pexploifcation fructucuse du commerce 

de l'Iude apparut à tous les yeux ; et c'est alors que l'ori vit Olden-

Barneveldt mettre à l'écart ses principes et travailler plus que personne 

à la création de la grande Compagnie privilégiée : « Ayant compris avec 

« beaucoup de peine, de travail et de recherche, écrivait-il, la nature de 

« la navigation et du commerce avec les Indes-Orientales, je jugeai 

« utile et nécessaire que cette navigation et ce commerce fussent placés 

« sous uno seulo Compagnie generale. » 

Naturellement cette Compagnie devrait ètre puissante, capable de 

resister aux Portugais, de s'imposer par la force aux indigènes, et, par 

suite, assez bien armée et outillée pour détruire les fortifications de 

l'ennemi et en construire pour son compte là où il serait nécessaire. 

Ces exigences, impliquant un large exercice de la souverai-

neté, no firent pas reculer les hommes politiques qui dirigeaient les 

affaires do la République naissante des Sept-Provinces. Ils mirent 

de còte leurs scrupules économiques, juridiques et constitutionnels, 

très lieureux d'atteindre au but souhaité on exemptant l'État des 

charges considérables qu'il aurait du supporter s'il eut voulu entre-

prendre lui-mème cette difficile bosogne. Il fut néanmoins beaucoup 

parlò du lncrumcessans que le monopole ferait souffrir aux armateurs non 

intéressés dans la Compagnie en suite de leur exclusion d'un commerce 

lucrati!'. On disserta tout aussi longuement sur le chimnum emercjens 
qui résulterait pour la communauté tout enti ère de l'ine vi table éléva-

tion des prix, conséquenco du monopole. Rien no se faisait alors 

en Nóerlande sans de copieuses publications, la plupart rédigées on 

très bon latin — ce qui est bien agréable aujourd'hui pour ics 

recherches, le latin étant plus commode à déehilFrer que !e hollandais ; — 

mais, fmalement, 011 passa outre moyennant certaines niesures destinées 

à amoindrir le mal autant que possiblo. 

La Compagnie des Indes-Orientales fut fondée en 1602, en pleine 

guerre de Quatre-Vingfcs Ans. Elle obtint un succès immédiat et très vif. 

Do puissance commerciale qu'elle était au début, elle de vini, insensible-

ment uno grande puissance politique on Asie ; et lorsque la Irò ve de 1612 

(1) Voir E. Laspeyres : llistoire de la littéraiure èconomique en Néerlande sous la Répu-
blique. Leipzig 18G3 (ouvrage non trafìuit). Au surplus nos économistes classiqu s ne iaison-

nent pas aut romeni. Jean-Baptiste S:v <lit : « Le privilègi} d'une Compagnie est justiiiable 

quand il est l'unique moyen d'ouvrir un commerce tour, neuf avec des peuples é cignéa ou 

barbares. Il devient alors une espècc de brevet d'inveniion do-.t l'avuntage couvro les νisques 

d'une entreprisa hasardeuse et les frah première teutativ«>; mais, de mème que 1-is b.evtts 

d'invention, ce privilège ne doit durerque le tcoiùs nécessaire pour indemuiser coinplèieuient 

les entrepreneurs de leurs avanees et de lears risques. » (Ti aite d'economie politique, 313.) 



constata l'épuisement et la défaite de l'Espagne, la Compagnie, loin d'en 

soufMr,se vit définivement consolider dans sa siluation. Son plus grand 

ennemi le Portugal avait été partout glorieusement repoussé ; et elle était 

si prospère que les Anglais, en ce temps habitués à suivre humblement 

les voies ouvertes par les rnarins des Pays-Bas, voulurent s'associer à 

elle. Ils essayèrent d'obtenir qu'une fusion fùt opéróe entre leur Regu-
lated Company, espèce de ghilde maritime munie, elle aussi, d'un 

rnonopole et organisée en Socióté anonyme par actions et l'association 

liollandaise ; mais celle-ci ayant reclamò avec hauteur les trois quarts 

des bénélìces, la nógociation tomba dans l'eau. 

C'est ainsi quo la République des Provinces-Unies conquit l'archipel 

fameux où croissent Ics clous de girofìe et la noix museade, de tout 

temps considérés comme les plus précicux des articles de commerce. De 

ce fait des Moluques conquises découla un autre fait, source inépuisable 

de gros profìts, l'établissement de Pentrepòt unique des épices à 

Λ msterdam. 

J'avais d'abord l'intention de raconter ici l'épisode de la caraque 

portugaise Catherine, capturée en 1612, par lohan Hemskerk, amirai 

de la Compagnie des Indes-Orientales. Ce fait, specimen caractéristique 

de politique commerciale réaliste, pourrait nous intéresser parplusieurs 

còtés. Il a été le point de départ du développement de Grotius comme écri-

vain du droit des gens, en ce sens que la prise do la Catherine fit écrireà 

v ot homme illustre son De jure preedse (récemment publié), lequel devait 

devenir plus tard le puissant livre : de jure pacis et belli. Mais, à un point 

de vue plus général, l'affaire de la Catherine nous touche de plus près; 

voici comment : le gouvernement des Sept-Provinces, pour s'attirer des 

amis, procèda à une intelligente distribution, parmi les souverains de 

l'Europe et leurs ministres, — l'Espagne exceptéebien entendu, — des 

soieries, meublesetbibelots que portaitla riche caraque (1). La vue do ces 

objets éveilla chez no tre Henri IV, toujourssi alerte etavisé, l'idée de fon-

der, lui aussi, une Compagnie des Indes, afìnde voirsessujets participer à 

une navigation si lucrative. Mais le médiocre développement de notre 

commerce maritime rendait une telle entreprise impraticable sans 

le secours ótranger. En conséquence, Henri IV tenta, à trois reprises, de 

surmonter la difficulté par un appel aux capitaux et aux marins hollandais. 

Cd projet fut replongé dans le néant, comme tant d'autres de plus grande 

(1) La Catherine était une construction gigantesque et mal lui en prit, car s'élevant prodi-

gieusemeot a.-dessus de l'eau, ses projectiles passaicnt sur la tSte des petite navires néerlan-

dais qui purent la canonner à loisir. Elle portali 4.000 tonnes et 750 hommes tant marins que 

passagers. Le chargement se composait de soieries, porcelaines, vases de laque et autres 

« curiosités » qui se retrouvent aujourd'hui comme fonds premier de beaucoup de collections. 

Una pièce p. ovenant. de la caraque Catherine est, pour un cabinet d'amateurs, une lettre de 

noMesse. 
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portée, par l'odioux et stupido coup de couteau de Ravaillac. Ces faits 

n'ayant jamais été, jo crois, racontés en francais, on les aurait peut-ètre 

lus avec plaisir. Mais la place me manquc et lo temps me presse. C'est 

pourquoi, revenant sur ce qui a été dit au début de cotto note, je 

termine, en remarquant : 1° qu'il n'est pas très sape de condamner 

soinmairement, comme quelques-uns le font, les anciennes Com-

pagnies souveraines; olles ont eu leurs bons còtós et leurs bons 

moinonts. Secondement, — et ceci est à l'adresse des pointus du 

Code civil et du doctrinarisme économique, — j'ajouterai que si 

Henri IV avait réussi à créer la Compagnie par lui rèvée, et si cette 

Compagnie nous avait donne les Moluques, Balavia et l'entrepòt des 

ópices, eùt-il entassé pour cela monopole sur monopole ot violò tous 

les futurs principes de 1791, rien ne nous empècherait aujourd'hui de le 

bénir de tout nolro coeur. 
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